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AU CRÉDIT MUTUEL,
MON CHARGÉ DE CLIENTÈLE
EST À L’ÉCOUTE DE TOUS
MES PROJETS.
UNE BANQUE QUI VOUS CONNAÎT,
ÇA CHANGE TOUT.
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Europe agricole : le Parlement doit revenir sur le projet d’exclusion 
des entrepreneurs des aides à la modernisation

Le relèvement de la TVA de 5,5 % à 7 % n’est assurément pas une bonne nouvelle pour nos 
entreprises. Nous allons collecter plus de TVA sur nos clients pour la reverser au Trésor public. 
Nous le ferons parce que nous n’avons pas le choix et que c’est la loi. Mais, des entreprises 
de travaux ne manquent pas déjà de relever avec juste raison le risque de développement du 
travail dissimulé « hors taxes » dans notre secteur d’activité ouvert à une vive concurrence.

« L’État sait nous trouver quand il s’agit de payer une taxe, rappelle un de nos collègues 
adhérents du tout nouveau syndicat EDT de Haute-Loire dans ce numéro. Mais, quand un en-
trepreneur de travaux veut faire construire un bâtiment en zone agricole à côté de son siège, 
l’administration ne nous connaît plus ». Elle ne nous connaît pas plus quand un entrepreneur 
demande à bénéficier d’une aide à l’investissement à la modernisation agricole sur des fonds 
européens.

Les entreprises de travaux agricoles ont été écartées en 2007 des aides à la modernisation 
des exploitations y compris de celles en faveur de l’environnement. Elles le sont encore dans le 
projet de réforme de la Pac présenté par la Commission européenne. La Fédération nationale 
et la Ceettar, organisation européenne des entrepreneurs, ont soutenu dans un communiqué 
de presse l’engagement de l’Union européenne en faveur d’une politique agricole commune 
ambitieuse et pris des rendez-vous avec des responsables européens à Strasbourg. Une mise 
en œuvre efficace de la réforme implique une approche intégrée, prenant en compte non seu-
lement la diversité des territoires, mais également celles des acteurs, ce qui n’est pas le cas.

C’est la raison pour laquelle la Fédération nationale demande au réseau EDT de s’adresser 
aux parlementaires européens français qui voteront la réforme de la Pac en leur demandant 
de prendre en compte le rôle primordial des 100 000 entreprises de travaux agricoles dans 
la chaîne de production agricole européenne en modifiant le projet de la Commission euro-
péenne.

Gérard Napias, Président de la Fédération nationale EDT 

Éditorial

Aucun compromis – choisissez l’original !

L’agriculture par passion

HORSCH

Pronto DC : un principe éprouvé
Emietter, niveler, ré-appuyer, semer
et plomber en un passage. Un seul
outil pour tout faire !

Les points forts en un clin d’œil :
• Élément semeur TurboDisc : pla-

cement précis de la semence
grâce au suivi parfait du terrain,
même à vitesse élevée.

• Répond à tous les besoins (3 à
12 m).

• Faible demande de puissance : à
partir de 40 ch au mètre.

• Polyvalence d’utilisation : sur la-
bour, préparation simplifiée ou en
direct.

• Entretien minimum : aucun grais-
seur sur les disques DiscSystem
ni sur les éléments semeurs Tur-
boDisc. Réglages sans outils.

• Top Service par un réseau formé
et compétent.

Ferme de la Lucine
52120 Châteauvillain
Tél. : 03 25 02 79 80
Fax : 03 25 02 79 88
www.horsch.com

Nouveau :
Express TD
Le savoir-faire
HORSCH en
version portée
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Mercredi 29 février 2012

• 09h00 Accueil des présidents de syndicats et des 
congressistes

• 09h15 Café d’accueil

• 09h30 Mot d’accueil des organisateurs de l’Union 
régionale EDT Auvergne

• 09h45 Ouverture du 80ème congrès national par le 
président de la Fédération nationale EDT

• 10h00 Assemblée générale des présidents de syn-
dicats EDT

Ouverture de l’Assemblée générale

Présentation des membres du nouveau Bureau de la 
Fédération nationale

Rapport d’activité

Rapport financier

• 11h30 Inauguration officielle de l’exposition

• 12h30 Déjeuner

• 14h00 Photo du 80ème congrès

• 14h30 Table ronde – débat : « Comment attirer les 
jeunes à fort potentiel dans nos entreprises ? »

• 16h30 Intervention de Daniel Herrero,  
grand témoin du congrès

• 17h30 Visite libre de l’exposition

• 18h30 Cocktail d’inauguration

• 20h00 Dîner

Jeudi 1er mars 2012

• 09h00 Table ronde – débat : « La réalité, les utili-
sations et les conséquences de l’informatisation des 
machines sur le pilotage des entreprises de travaux »
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Le secteur des entreprises  
de travaux s’engage pour les jeunes

Les 29 février, 1 et 2 mars 2012, la Grande Halle d’Auvergne à Clermont-
Ferrand accueille les représentants des entrepreneurs de travaux agricoles, 
forestiers et ruraux de toute France pour deux jours de débats profession-
nels et d’orientation.

• 11h00 Débat libre avec la salle

Le président de la Fédération nationale EDT
M. Pierre Pagesse, président du Momagri (Mouve-
ment pour une organisation mondiale de l’agriculture)

• 12h00 Visite libre de l’exposition

• 12h30 Déjeuner

• 14h00 Visite libre de l’exposition

• 14h30 Table ronde – débat : « Le secteur des entre-
prises de travaux s’engage pour les jeunes »

• 16h00 Clôture du 80ème congrès EDT

• 17h30 Visite libre de l’exposition

• 18h30 Cocktail

• 20h00 Dîner et soirée de gala

Vendredi 2 mars 2012

• 09h00 Visite du centre d’essais Michelin de Ladoux 
/ Visite du musée « L’aventure Michelin »

• 12h00 Déjeuner au stade de l’ASM Clermont

• 14h00 Visite du centre d’essais Michelin de Ladoux 
/ Visite du musée « L’aventure Michelin »

• 19h00 Dîner buffet

L’accueil du congrès EDT en 2011
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80ème congrès national des EDT
Entrepreneurs des Territoires

Clermont-Fd - Grande Halle d’Auvergne : 29 février, 1er et 2 mars 2012

BULLETIN D’INSCRIPTION

Programme Un bulletin par congressiste et par accompagnant

CONGRÈS NATIONAL EDT CLERMONT-FD 2012

Mercredi 29 février

� Assemblée générale des présidents
de syndicats EDT
� Inauguration officielle de l’exposition
� Déjeuner
� Table ronde débat : «comment attirer
les jeunes à fort potentiel dans nos en-
treprises ?» 
� Grand témoin : Daniel
Herrero «la solidarité et
l’engagement collectif»
� Dîner - Spectacle

Droit d’inscription obligatoire (hors forfait 3 jours) 20,00 € € 

FORFAIT 3 JOURS
Journée des 29 février, 1er mars et 2 mars

250,00 € € 

Chèque libellé à l’ordre de UREDT Auvergne

Dès réception de votre réglement, une facture acquittée vous sera adressée (net de TVA).

A compléter et à retourner avant le 1er février 2012 à :

UREDT Auvergne - Gilles Bonnefous - Leu - 03140 Ussel d’Allier - Courriel :  gillesbonnefous@orange.fr

Votre total à payer € 

€ 

Journée du mercredi 29 février
Participation aux travaux - Déjeuner - Dîner 
Visites accompagnant    ❏Oui    ❏Non    

65,00 €

€ 

Journée du jeudi 1er mars 
Participation aux travaux - Déjeuner - Dîner de gala 
Visites accompagnant    ❏Oui    ❏Non    

95,00 €

€ 
Journée du vendredi 2 mars 
Déjeuner - Dîner - Visites

70,00 €

� Table ronde: «la réalité, les utilisations et les
conséquences de l’informatisation des machines
sur le pilotage des entreprises de travaux». 
Débat libre avec le Président de la FNEDT et
Pierre Pagesse, Président du momagri (mouve-
ment pour une organisation mondiale de l’agriculture)

� Déjeuner 
� Table ronde : «le secteur des entreprises de tra-
vaux s’engage pour les jeunes» 
� Séance officielle de clôture par le Président de
la FNEDT et par le Ministre
� Soirée de gala : Dîner - Spectacle

� Visite centre
d’essais Miche-
lin et du musée
«L’Aventure

Michelin» (2 groupes)

� Déjeuner au Stade de
l’ASM
� Visite centre d’essais
Michelin et du musée
«L’Aventure Michelin»
(2 groupes)

� Dîner - Buffet

Jeudi 1er mars Vendredi 2 mars

Département..............................................................................................

Nom de l’entreprise...................................................................................

Nom-Prénom..............................................................................................

Adresse.......................................................................................................

....................................................................................................................

Mobile.........................................................................................................

Fax..............................................................................................................

Courriel.......................................................................................................

Vous êtes ❏Congressiste    ❏Accompagnant

Pour les accompagnants : visites mercredi après-midi et jeudi

Cachet de l’entreprise

➟

MEP BULLETIN INSCRIPTION_Mise en page 1  08/11/11  13:45  Page1
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ACE HOTEL
avenue Ernest Cristal 
(a75-sortie 1)
Clermont-Ferrand
tél. 04.73.44.73.44

ARENA HOTEL
av. Lavoisier
Aubiere
tél. 04.73.15.17.17.

CAMPANILE HOTEL GRIL
av. Lavoisier
Aubiere
tél. 04.73.27.90.00

ETAP HOTEL
av. Lavoisier
Aubiere
tél. 04.73.68.31.98

DOME HOTEL
8 rue Lavoisier
63140 Aubiere
tél. 04 73 28 38 48

LOGIS CRISTAL HOTEL
av Ernest Cristal
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 28.24.24

HOTEL LUNE ETOILE  
LA PARDIEU
89 bld Gustave Flaubert
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 98.68.68

HOTEL QUICK PALACE
zac des Varennes Est
20 av Lavoisier
63170 Aubiere
tél. 04.73.28.01.66

HOTEL PREMIERE CLASS
rue Lavoisier
63170 Aubiere
tél. 0 892.707.051

HOSTELLERIE 
ST MARTIN
allée de Bonneval
63170 Perignats les Sarlieves
tél. 04.73.79.81.00

BEST WESTERN HOTEL 
GERGOVIE 
25 allée du Petit Puy
63170 Perignat les Sarlieve
tél. 04.73.79.09.95

HOTEL LOU TASSOU
pl. des ramacles
63170 aubiere
tél. 04.73.27.97.75

HOTEL KYRIAD PRESTIGE
25 avenue de la Libération
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 93.22.22

HOTEL KYRIAD  
ATMOSPHERE 
51 rue Bonnabaud
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 93.59.69

IBIS
1 bld jean moulin
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 90.46.46

NOVOTEL
32/34 rue Georges Besse
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 90.46.46

INTER HOTEL DES PUYS 
16 place delille
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 91.92.06

INTER HOTEL 
REPUBLIQUE
97 avenue de la République
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04 73 91.92.92

BALLADIN  
CENTRE MARMOTEL 
18 bd Winston Churchill
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04.73.26.24.55

BALLADIN 
CLERMONT BREZET 
43 rue p. boulanger  
zi du brezet
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04.73.91.81.34

BEST WESTERN HOTEL 
LE RELAIS KENNEDY 
bld Edgar Quinet
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04.73.23.37.01

HOLIDAY INN GARDEN
56 boulevard 
Francois Mitterrand
63000 Clermont-Ferrand
tél. 0800.910.850

OCEANIA HOTEL 
82 boulevard  
Francois Mitterrand
63000 Clermont-Ferrand
tél. 04.73.29.59.59

HÉBERGEMENTS

�  POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS

OFFICE DE TOURISME
Maison du Tourisme - Place de la Victoire
63000 Clermont-Ferrand - Tél. 04.73.98.65.00.

HÔTELS
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La contribution  
des entreprises de travaux  
à la formation des jeunes
Avec des chiffres en constante croissance pour l’emploi, il n’en demeure pas 
moins que les employeurs sont régulièrement confrontés à des difficultés de 
recrutement tant pour assurer les besoins saisonniers que pour occuper des 
postes permanents.

Les raisons sont nombreuses : démographie, 
image des métiers, lien avec l’appareil de formation, 
construction des parcours professionnels… Pour re-
médier à cette situation, « aide-toi, le ciel t’aidera » 
pourrait-on dire ! C’est bien en contribuant à la for-
mation des jeunes que des secteurs professionnels 
ont su les attirer et les former à leur métier.

Informer sur les métiers
Retenant les propositions de plusieurs Unions 

régionales, EDT souhaite conduire des actions sur 
l’image du métier auprès des jeunes. Deux études 
de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compé-
tences ont été menées en parallèle de l’action natio-
nale (cf. EDT n° 59). Pour l’Union régionale EDT Pays-
de-Loire : « Beaucoup de jeunes ne savent pas où se 
renseigner, qui contacter. Les permanences d’accueil 
d’information et d’orientation, les missions locales, 
les centres régionaux d’information jeunesse… ne 
nous connaissent pas. » Surtout, l’étude de l’Union 
constate « une insuffisance de communication des 
entrepreneurs dans les écoles. Méconnus du monde 
des enseignants, il est nécessaire de mettre les 
moyens pour informer et faire naître des vocations. »

En écho, l’étude GPEC de l’Union régionale 
d’Aquitaine souligne que « le premier travail de re-
présentation doit être fait par l’entrepreneur : servir 
d’exemple. Mais, cela va de soi si, seulement, celui-
ci est en capacité de communiquer sur ces valeurs. 
Savoir parler de soi et de son entreprise n’est pas 
chose facile, surtout en agriculture, où les valeurs 
familiales doivent être dépassées par celles entre-
preneuriales. »

Favoriser les centres 
qui forment à nos métiers

Pour mener à bien cette entrée dans le métier, l’al-
ternance est plébiscitée par les professionnels. De-
puis plusieurs années, EDT accompagne l’information 
des entreprises souhaitant s’engager. Le développe-
ment de l’apprentissage est aussi lié à l’action des 
régions dans les centres et aux incitations fiscales et 
sociales. C’est aussi, grâce aux actions de partenariat 

du réseau EDT avec les centres de formation et par un 
appui via le reversement de la taxe d’apprentissage, 
en particulier sur les parties dites du quota et du hors 
quota, que la profession progressera.

Outre l’apprentissage, c’est le dispositif du 
contrat de professionnalisation qui est évoqué par 
les employeurs. Le contrat pro permet de favoriser 
l’insertion ou la réinsertion des jeunes et des deman-
deurs d’emploi. Mis en œuvre dans le cadre de CDI 
ou de CDD, les contrats pro sont basés sur le principe 
de l’alternance entre séquences de formation et exer-
cice professionnel.

Afin de répondre au besoin des professionnels, 
EDT a obtenu l’inscription au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP) du technicien 
gestionnaire de chantier en entreprise de travaux agri-
coles. La difficulté de trouver des profils de chefs de 
chantier, conducteur de travaux est apparue dans les 
entreprises au cours des dernières années. Les entre-
prises disposent désormais d’une formation adaptée. 
Ouverte dans cinq centres de formation répartis sur 
l’ensemble du territoire, la certification professionnelle 
est accessible à l’ensemble des entreprises de travaux 
souhaitant conclure un contrat pro ou une période de 
professionnalisation financée par le Fafsea.

Le rôle du tuteur
La stratégie d’accompagnement des nouveaux 

entrants dans l’entreprise peut s’opérer à travers 
le renforcement des liens intergénérationnels et le 
développement de la place du tuteur. Dans ce cadre, 
l’accord senior conclu par la FNEDT a permis de valo-
riser les connaissances de l’entreprise et du monde 
agricole par le senior.

Néanmoins, tous soulignent que le frein au déve-
loppement de l’alternance reste l’obligation de dé-
rogation « machines dangereuses » portant sur les 
apprentis et stagiaires de moins 18 ans. Pour les pro-
fessionnels, de « nombreux jeunes quittent la filière 
agroéquipement car ils ne peuvent utiliser le maté-
riel. Une grande réflexion est indispensable sur le 
sujet. »

Erwan Charpentier �
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Application phyto : ce qui change 
pour les entrepreneurs
La réforme de l’agrément Dapa fait évoluer le dispositif en place depuis 1992. 
La principale évolution est la mise sous contrôle de toute la chaîne phytosa-
nitaire. Les activités de conseil sont maintenant soumises à agrément. Les 
applicateurs exploitants agricoles sont soumis à l’obligation de détenir un 
certificat individuel pour acheter et utiliser des phytos.

Le Décret n° 2011-1325 du 18 octobre 2011 fixant 
les conditions de délivrance, de renouvellement, de 
suspension et de retrait des agréments des entre-
prises et des certificats individuels pour la mise en 
vente, la distribution à titre gratuit, l’application et le 
conseil à l’utilisation des produits phytopharmaceu-
tiques paru le 20 octobre dernier et les arrêtés qui 
suivent vont valoriser à terme les entreprises de tra-
vaux prestataires de service en application, activité 
si sensible aux yeux des pouvoirs politiques comme 
du grand public.

L’agrément sera toujours délivré par le préfet 
de région. L’obligation de s’assurer est maintenue. 
Seules deux conditions de délivrance vont changer : 
nécessité que tous les applicateurs de l’entreprise 
aient des connaissances reconnues (plus seulement 
le décideur) et faire certifier son entreprise.

La certification d’entreprise
La concertation entre les pouvoirs publics et les 

représentants de professionnels a été longue. La cer-
tification d’entreprise a été imposée comme une des 
voies de professionnalisation de l’activité.

Les entrepreneurs de travaux ne sont pas les 
seuls comme en témoigne l’essor des systèmes de 
certification, de signes de qualité dans la distribu-
tion agricole, la certification Agriculture Biologique 
des producteurs.

EDT avait anticipé de longue date cette évolution 
vers la certification en se lançant avec d’autres orga-
nisations d’applicateurs de phytos dans un référen-
tiel normatif qui a été reconnu par l’Afnor. L’admi-
nistration s’est inspirée de cette norme privée NF U 
43 500 pour bâtir le référentiel.

S’interroger sur ses prestations
Certifier son entreprise, c’est montrer la façon 

dont on travaille et faire reconnaître que son fonc-
tionnement répond aux attentes du client d’un « bon 
professionnel ». Cela nécessite de s’arrêter un ins-
tant pour se questionner sur ses pratiques au risque 
de s’apercevoir qu’elles ne sont pas assez bonnes 
pour l’entreprise comme pour son environnement.

Une entreprise de travaux pourrait-elle se main-
tenir aussi longtemps dans ce secteur si concurren-
tiel et de plus en plus contrôlé si elle ne travaillait pas 
bien ? Pourquoi ne pas montrer son travail et témoi-
gner de son professionnalisme aux yeux de tous et 
surtout de ceux qui justement s’égarent dans leurs 
pratiques ?

Les premiers diagnostics dans les entreprises 
montrent que les entrepreneurs ont parcouru un long 
chemin dans l’exercice de leur métier. Les bonnes 
pratiques de sécurité, de protection des opérateurs 
et de l’environnement sont bien là, la performance 
dans la maîtrise des produits phytosanitaires et des 
machines est au rendez-vous.

Que risque l’entrepreneur dans ce cas-là ? Rien, 
si ce n’est d’être plus compétitif, d’améliorer le ser-
vice à son client, de maîtriser sa rentabilité en se po-
sant la question de l’opportunité du marché phyto, 
de valoriser les salariés dans un projet concret, de 
fidéliser ses équipes et d’accroître le savoir-faire de 
l’entreprise.

Se poser les bonnes questions
Les textes réglementaires prévoient une période 

transitoire de deux ans. Le délai paraît court pour ini-
tier le changement dans l’entreprise. Il est clair qu’il 
n’y pas de temps à perdre : deux hivers, c’est un délai 
court qui nécessite de s’organiser.Application des microgranulés au semis.
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Dans un premier temps, les entreprises doivent 
se demander si leur activité rentre dans le cadre de 
l’agrément. J’applique des phytos ? À quel moment ? 
Au semis ? En cours de végétation ?

Elles doivent aussi s’interroger sur leur projet en 
la matière : une offre de protection des cultures avec 
de l’application phyto ? Et/ou du binage ? La sous-
traitance à un confrère ?

Ensuite, si elles estiment être soumises à agré-
ment, elles doivent vérifier qu’elles sont bien en 
règle aujourd’hui : assurance responsabilité civile 
couvrant l’activité d’application de produits phytosa-
nitaires, certificat Dapa en cours de validité et une at-
testation d’agrément délivrée par le Préfet de région.

Avant toute démarche supplémentaire, l’entre-
preneur doit se poser la question de la nécessité du 
changement et de ce que va lui apporter ce change-
ment : cette activité est-elle rentable ? (Marge réali-
sée sur cette activité, coût de revient.) Son abandon 
met-il en péril l’entreprise ? (Pourcentage du chiffre 
d’affaires global de l’entreprise, perte de clientèle 
sur d’autres marchés.) Est-ce une activité essen-
tielle, stratégique ? (Ai-je les ressources en temps, 
compétences ?)

Le changement demande nécessairement un ef-
fort, aussi l’important pour s’engager sur ce marché 
de l’application aujourd’hui ne réside-t-il pas autant 
dans l’envie d’atteindre l’objectif d’agrément que 
dans la possession des ressources nécessaires pour 
l’atteindre ?

Le marché des travaux  
de protection des cultures

Une fois la décision prise, l’entreprise peut enga-
ger un plan qui va initier des changements dans l’or-
ganisation du travail, les outils de travail, et va né-
cessiter l’adhésion de tous. Le chef d’entreprise doit 
définir la vision de son entreprise, de son offre de 
travaux et services : semis, protection phyto/méca-
nique. Ses objectifs doivent être clairs et connus de 
tous. L’implication du personnel dans ces démarches 
est primordiale pour en assurer la réussite.

La certification doit être vécue positivement, 
c’est une occasion de redonner un projet commun 
avec chacun dans son rôle « à sa place », de définir un 
autre avenir pour le développement de l’entreprise. Il 
doit s’appuyer sur des personnes qui a priori seront 
les « porteurs » du changement.

L’obtention des certificats
L’entrepreneur identifie qui est impliqué ou qui 

il souhaite impliquer dans l’activité de protection 
des cultures. S’ils n’ont pas de certificat Dapa ou de 
Certiphyto « prestation de services » valides, il fera 
passer le certificat individuel adéquat aux personnes 
concernées pour les applicateurs en poste, et s’en 
souciera pour les recrutements à venir.

La concertation, la participation à l’élaboration 
de nouvelles méthodes de travail, la sensibilisation 
feront partie de cette construction. Les résistances 

seront d’autant plus faibles qu’il construit avec son 
équipe, écoute et comprend les remontées du terrain 
et rassure.

Une fois cette phase de mobilisation des acteurs 
opérée, alors seulement les actions pourront être 
mises en place dans l’entreprise pour répondre aux 
exigences de la certification.

La question du financement est posée
Le réseau EDT accompagnera les entrepreneurs 

ce qui nécessitera des moyens financiers profes-
sionnels et publics. La période actuelle n’incite pas à 
l’optimisme en la matière. Et pourtant, ils sont indis-
pensables, en premier lieu pour financer les forma-
tions certificats individuels opérateurs et décideurs. 
Rien n’est encore totalement arrêté pour 2012 en la 
matière. Le Grenelle de l’environnement a posé des 
délais très courts sans que les moyens suivent. Côté 
OPCA, les moyens ne sont pas extensibles.

Les moyens mis à disposition des entreprises 
sont donc de la formation, des actions de sensibi-
lisation, des outils d’accompagnement à la mesure 
des moyens financiers disponibles. Mais c’est éga-
lement aux entrepreneurs de solliciter leur syndicat 
en accompagnement local et de faire part de leurs 
besoins.

L’enjeu est de remettre au centre celui qui fait le 
travail dans l’entreprise, l’applicateur de produits 
phytosanitaires qui décidera d’appliquer ou non, 
de recourir à une autre solution dans le cadre d’un 
conseil professionnel qui est soumis lui aussi à agré-
ment. La liaison applicateur, conseiller et client appa-
raît déterminante pour l’entrepreneur de travaux.

L’entreprise de prestation de services n’exploite 
pas. Elle fournit des travaux et des services à un mar-
ché. Donc, le client qu’il soit agriculteur individuel, 
en groupe, propriétaire, industriel, collectivité locale 
devra aussi accepter de faire évoluer ses propres 
pratiques.

Hélène Coulombeix �
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La baisse des charges sociales 
sur l’emploi permanent
Les entrepreneurs de travaux sont dans le champ de la mesure de baisse 
des charges sociales sur l’emploi permanent agricole votée par l’Assemblée 
nationale.

Veut-on maintenir les productions agricoles en 
France ? Cette question se pose dès lors que les sys-
tèmes sociaux, fiscaux et de législation du travail 
entre pays membres de l’Union européenne creusent 
des écarts importants à tel point que la production 
change de pays où que le pays voit arriver une main-
d’œuvre temporaire pour assurer des travaux saison-
niers de récolte par exemple. En travaux forestiers, 
des entreprises de travaux du Sud-Ouest ne s’expli-
quaient pas les prix pratiqués par des entreprises eu-
ropéennes qui sont intervenues à la suite de la tem-
pête Klaus. Les différences ne sont pas sur le coût 
des machines mais sur l’organisation et le personnel.

Le dossier agricole de l’année 2011
Le Premier ministre avait annoncé en mars dernier 

une baisse du coût des charges sociales de 1 euro/h 
sur l’emploi permanent agricole. La proposition de 
loi des députés du Nouveau Centre, Jean Dionis du 

Séjour et Charles de Courson reprenait en avril 2011 
le projet via une extension de la mesure Travailleurs 
Occasionnels (TO) aux travailleurs permanents.

Le gouvernement avait renvoyé la décision à la 
fin de l’année pour se donner le temps de financer la 
mesure et d’avoir l’accord de Bruxelles. Le rapport 
de Bernard Reynès, député des Bouches-du-Rhône, 
missionné par le gouvernement sur les enjeux du coût 
salarial dans le secteur agricole préconisait la même 
chose et en plus la création d’une taxe soda. La Fédé-
ration avait écrit au parlementaire en juillet pour sou-
tenir un rétablissement de la compétitivité agricole.

Baisse des charges sociales sur l’emploi 
permanent agricole

Le gouvernement a déposé un amendement dont 
le champ est « tous les ressortissants MSA ». Il a 
été voté le 4 novembre dernier. La mesure est une 
réduction de près d’un euro du coût salarial pour les 
rémunérations comprises entre 1 et 1,4 Smic. Pour 
éviter tout risque de trappe à bas salaire – objec-
tion fondée, les dispositifs existants l’ont montré – le 
plancher est entre 1 et 1,1 Smic avec un abattement 
linéaire entre 1,1 et 1,4 Smic.

La réduction de charges ne portera que sur les 
cotisations conventionnelles ce qui représente à peu 
près 10 % du coût de la main-d’œuvre. À 1 euro/h, c’est 
1 800 euros/an de charges en moins par permanent.

L’accord de Bruxelles
Le ministre de l’Agriculture avait indiqué qu’il 

demanderait l’accord de Bruxelles. Mme Valérie 
Pécresse, ministre du Budget l’a redit le 20 octobre 
dernier à l’Assemblée nationale : « ce dispositif ne 
pourra évidemment pas entrer en vigueur avant 
d’avoir été soumis à l’examen de la Commission eu-
ropéenne, et son décret d’application sera évidem-
ment soumis aux exigences de conformité au droit 
communautaire ». Le champ de la baisse retenu se-
rait « euro compatible » aurait indiqué la Commission 
à la délégation de parlementaires français qui s’est 
rendue à Bruxelles avec le ministre de l’Agriculture.

Au total, il s’agit manifestement d’une mesure 
conjoncturelle plus qu’une réforme de fond du finan-
cement de la Sécurité sociale qui reste à faire. En at-
tendant, elle a un impact immédiat sur la compétiti-
vité de l’agriculture française.

Comme toutes les années impaires, l’assemblée 
Générale des présidents départementaux de la 
Fédération nationale EDT se tient la veille de l’ou-
verture du Salon des ETA. Cette année, la Maison 
familiale et Rurale La Pignerie à Laval accueille 
la centaine de participants de toutes les régions 
venus pour débattre.
La présentation des résultats du recensement 
agricole sera faite par Mme Fabienne Rosenwald, 
chef du Service de la statistique et de la prospec-
tive du ministère de l’Agriculture. Les dossiers 
suivants seront traités : l’impact du plan de ri-
gueur gouvernemental sur l’activité des entre-
preneurs, les mesures de réduction des charges 
sociales sur l’emploi permanent agricole, la ré-
forme de l’agrément des entreprises d’applica-
tion de produits phytosanitaires en prestation de 
service, l’image des métiers des entrepreneurs 
de travaux agricoles et forestiers, la nouvelle for-
mation de Technicien Gestionnaire de Chantier 
en entreprise de travaux agricoles, le congrès na-
tional des mardi 29 février, mercredi 1er et jeudi 2 
mars 2012 à Clermont-Ferrand.

Assemblée Générale des présidents EDT 
le 6 décembre 2011 à Laval en Mayenne
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Actualités forestières

Commission forestière FNEDT du 13/10
Quatorze entrepreneurs, représentant onze ré-

gions, ont assisté à cette réunion. Les membres ont 
notamment abordé les points suivants : relations 
avec France Bois Forêt (appels de CVO 2011, posi-
tionnement de notre Fédération, actions réalisées 
par l’Interprofession) et l’Offi ce national des forêts 
(conséquences du contrat État-Onf-Fncofor 2012-
2016 pour les entrepreneurs, retours des régions, 
concurrence), bilans des réunions avec le ministère 
de l’Agriculture, démarche nationale de qualité pour 
les entrepreneurs de travaux forestiers en lien avec 
PEFC, actions sur le bois énergie, structuration du 
réseau EDT en région…

Enquête trimestrielle du CEEB 
sur le prix du bois énergie et bûche

Voici les résultats de l’enquête réalisée par le 
Centre d’Études de l’Économie du Bois sur les prix 
et indices nationaux bois énergie du 01 au 5 octobre 
2011. Ces indices ont été élaborés à partir des prix 
de vente à la clientèle. Les prix s’entendent hors TVA 
départ site de production, par camion départ. Il s’agit 
de prix moyens toutes régions confondues.
(cf tableaux ci-dessous)

Assemblée Générale de l’Enfe
Les représentants des entrepreneurs de travaux 

forestiers de neufs pays européens se sont réunis le 
01/10 à Freiburg-im-Breisgau (Allemagne) à l’occasion 
de l’Assemblée Générale de l’Enfe (www.enfe.net). 
Cette réunion a permis de faire le point sur les dos-
siers en cours, notamment ceux relatifs aux compé-
tences des entrepreneurs (www.eduforest.eu, www.
cefcoproject.org ou www.europeanchainsaw.eu) et 

sur les actions de lobbying (MCPFE, FAO, groupe forêt 
et liège de la Commission européenne, concurrence 
entreprises d’état…). Il a été décidé d’organiser un 
séminaire à Bruxelles l’année prochaine sur le thème 
de la concurrence des entreprises publiques. La Fédé-
ration a notamment demandé à bénéfi cier de davan-
tage de retours à destination de ses adhérents et de 
traiter certains dossiers en commun avec le Syndicat 
européen Ceettar. L’actuel Président M. Simo Jaakkola 
(Finlande) a été réélu à l’unanimité pour un an.

Mission de Gestion 
de la Végétation Forestière

La Fédération participe dorénavant au programme 
MGVF qui a pour objectif de développer des méthodes 
de gestion de la végétation compatibles avec les 
contraintes techniques, environnementales et éco-
nomiques actuelles. Le programme concerne l’instal-
lation de peuplements forestiers de différentes na-
tures : régénération naturelle, boisements classiques 
ou formations boisées diverses. Les objectifs spéci-
fi ques de la mission sont (i) d’effectuer des expéri-
mentations pour tester et développer des méthodes 
de gestion de la végétation, (ii) d’assurer une veille 
scientifi que et technique sur ces méthodes (dont her-
bicides et altern atives), (iii) d’assurer une expertise 
technique sur ces méthodes (appui technique auprès 
des professionnels, audit de chantier...), (iv) d’assurer 
la diffusion de l’information et de dispenser des for-
mations pour les personnels forestiers (publics et pri-
vés). Un comité de pilotage a eu lieu le 18/11.

Infos EDT
O 820 20 06 47

Service d’information juridique / Vie pratique

prix d’un appel local

Prix départ septembre 2011 Prix euros par 
tonne départ

PCI retenu 
MWh

Prix euros 
par MWh départ

Plaquettes forestières : 
plaquettes provenant 
de bois forestiers, vendus 
en toutes longueurs, 
puis broyés sur la coupe ou 
sur une plateforme de broyage

C1 : petite granulométrie,
humidité < 30 % 77 3,70 20,81

C2 : moyenne granulométrie,
humidité entre 30 et 40 % 50 3,10 16,13

C3-C5 : granulométrie grossière,
humidité > 40 % 42 2,55 16,47

Plaquettes bocagères : 
bois broyé provenant 
d’élagages de haies bocagères

C1 : petite granulométrie,
humidité < 30 % 81 3,70 24,59

C2 : moyenne granulométrie,
humidité entre 30 et 40 % - 3,70 -

Bois* bûches en vrac rangé, 
prix départ septembre 2011

Prix euros 
par stère départ Indice Variation octobre 2011 / 

juillet 2011
33-40 cm (H1) 61,8 93,46 - 2,8
33-40 cm (H2) 51 86,29 - 10,0
50 cm (H1) 50 77,76 - 10,39
50 cm (H2) 50 87,71 - 5,3
1 m (H2) 40 88,88 - 13,6
H1 : humidité < ou = à 20 %, H2 : humidité > 20 %, 

(*)Groupe : chêne, orme, hêtre, érable
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Actualités agricoles
Infos EDT

O 820 20 06 47
Service d’information juridique / Vie pratique

prix d’un appel local
250 000 agriculteurs 
délèguent des travaux

Les premiers résultats du dernier recensement 
de l’agriculture font apparaître que 250 000 exploi-
tations font appel (la moitié d’entre elles) aux en-
treprises de travaux agricoles ou aux coopératives 
d’utilisation de matériel agricole. Toutefois, le vo-
lume de travail apporté au total n’atteint que 2 % du 
volume global selon les exploitants contre 60 % du 
travail par eux-mêmes et le solde par les salariés. 
Agreste observe que 17 % du travail est assuré par 
des salariés permanents, hors cadre familial, contre 
14 % en 2000. Leur nombre diminue peu. L’emploi 
par groupement d’employeurs agricoles s’est accru : 
il concerne 8 % des postes de salariés permanents 
contre 5 % en 2000. Le salariat gagne aussi de l’am-
pleur au sein de la famille, où il concerne 4 % des per-
sonnes. Le recours à la main-d’œuvre saisonnière ou 
occasionnelle garde les mêmes proportions (11 % du 
volume de travail). Plus qu’à un complément de main-
d’œuvre, c’est à un besoin en matériel et en compé-
tences qu’apporte la délégation de travaux, note le 
Service statistique et prospective du ministère.

Enquête sur 
le parc machines d’épandage

Dans le cadre d’une étude sur la volatilisation de 
l’ammoniac liée aux travaux d’épandage, EDT et Qua-
literritoires apportent leurs concours au Cemagref sur 
le parc machines d’épandage des entreprises spécia-
lisées dans l’épandage de matière organique solide 
et liquide (épandeurs à fumier, tonne à lisier et auto-
moteurs). L’objectif est d’identifi er les catégories de 
machines et de caractériser l’état du parc matériel 
d’épandage. L’étude permettra aussi de vérifi er l’ap-
port des nouvelles technologies concernant la maî-
trise des doses, devenue une nécessité aujourd’hui.

Les entreprises de travaux agricoles : 
3e secteur employeur 
de la branche agricole selon l’Insee

Le secteur des services à la production repré-
sente 41 000 contrats salariés. Ce secteur, qui com-
prend les entreprises de travaux agricoles, est le 
troisième employeur de l’agriculture, après la viticul-
ture et les céréales-oléo-protéagineux. Entre 2002 
et 2009, le nombre de contrats salariés a cru dans les 
services à la production de 34 %. C’est ce qu’indique 
l’Insee dans la dernière édition d’Insee Première 
consacrée à « L’emploi salarié dans le secteur agri-
cole : le poids croissant des contrats saisonniers » de 
septembre 2011, à partir des données annuelles de 
la MSA. Cette étude Insee confi rme les évolutions du 
tableau de bord de l’emploi FNEDT CCMSA.

Réaction sur le coût du travail
« Globalement les charges sociales ont aug-

menté de 25 % ! À la louche, pour notre entreprise : 
10 000 euros pour le 3e trimestre pour 3 salariés : 
l’an passé, à trimestre identique, même somme mais 
pour 4 salariés ! Pour le fuel, en fait je devrais dire 
le GNR : alors que nous aurions pu prétendre à une 
réduction de tarif vu que ce carburant a été créé pour 
le différencier de l’usage privé chauffage, au fi l des 
appros de cet été le prix est légèrement plus élevé 
chez notre distributeur habituel ! Pour les soit disant 
niches fi scales, mettre en avant que le GNR est un 
outil de production (on ne saurait pas faire travailler 
nos engins sans), la Tipp ne peut être une niche fi s-
cale. Par contre, on peut très bien boire autre chose 
que des sodas. Idem pour la TVA : j’ai été très éton-
née d’apprendre que les parcs de loisirs étaient à 
5,5 %. Il me semblait que le taux de TVA réduite était 
destiné à des produits et services de 1re nécessité ! 
On peut très bien vivre sans aller visiter ces parcs 
« de loisirs » ; Par contre, toutes nos prestations sont 
nécessaires et obligatoires soit à la collectivité, soit 
à la production agricole ! Merci encore pour votre tra-
vail ». Mme F.C. de Franche-Comté.

À propos de la remise en cause 
de la loi Tepa

« Des médias ont diffusé des propos « anti-
patrons » de syndicats. Quand je parle des syndi-
cats, il ne s’agit pas bien entendu de notre fédé-
ration ou association régionale. Si nous pouvions 
comptabiliser « le noir » sur tous nos chantiers de 
récolte, ce serait également intéressant. Parmi nos 
clients, certains aiment bien cette main-d’œuvre et 
semblent ignorer la législation sociale. À suivre… 
Merci de votre attention. Cordialement. » Mme S. F. 
de Haute-Normandie.

4e appel à Projet biomasse
L’Ademe lance son quatrième appel à projets inti-

tulé « Biomasse Chaleur Industrie, Agriculture et Ter-
tiaire » (BCIAT 2012). L’agence estime que le fonds a 
fortement contribué à structurer le bois énergie dans 
lequel le plan d’approvisionnement reste un élément 
essentiel du dossier. Il s’adresse aux entreprises 
notamment des secteurs agricoles, industriels qui 
réalisent des installations industrielles assurant une 
production énergétique annuelle supérieure à 1 000 
tonnes équivalent pétrole (tep) à partir de biomasse. 
Les installations retenues devront être mises en ser-
vice au plus tard le 1er août 2014. La phase d’appel à 
candidatures se déroulera jusqu’au 1er février 2012. 
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L’analyse, la mise en concurrence et la sélection des 
projets aboutira à la diffusion des résultats et à la 
notification des propositions d’aides au mois de juil-
let 2012. Les dates limites de réception des candida-
tures sont sur www.ademe.fr/internet/BCIAT_2012/
form.asp

L’enveloppe annuelle d’aide est de l’ordre de 
200 millions d’euros. L’Ademe a lancé 3 appels à pro-
jets en 2009, 2010 et 2011 afin de susciter le déve-
loppement de projets de production de chaleur. En 
investissement comme en aide, « l’énergie bois » 
BCIAT et hors BCIAT se taille la part du lion : 952 mil-
lions d’investissements sur 1,8 milliard au total, 
309 millions d’aides sur 612 millions.

Risque modéré 
de rupture d’alimentation électrique

RTE estimait le 9 novembre « que le risque de 
rupture d’approvisionnement en France continentale 
n’est que modéré sur l’ensemble de l’hiver. La situa-
tion de l’approvisionnement d’électricité devrait être 
comparable à l’hiver dernier. »

La décision allemande d’arrêter 8 de ses 17 
réacteurs nucléaires pourrait mettre en difficulté 
la France. Fin 2010, des températures très basses 
avaient conduit à un record de consommation à 
96 710 MW et à importer de l’énergie. L’entretien des 
lignes est stratégique, un sujet sur lequel RTE et QLT 
travaillent activement.

La nouvelle Pac  
rate le coche selon la Ceettar

Pour l’organisation européenne des entrepre-
neurs, la Commission rate le coche d’une vraie 
redéfinition de l’agriculture en Europe avec « une 
proposition de réforme qui ne va pas au-delà de la 
traditionnelle politique de production ».

Les entrepreneurs de travaux agricoles contri-
buent fortement à la compétitivité et à la durabilité 
de l’agriculture européenne, au désendettement des 
agriculteurs, en mettant à disposition un outil tech-
nique à la pointe du progrès et un personnel quali-
fié. Ces acteurs sont désormais indispensables tant 
pour des travaux agricoles de haute qualité que pour 
un développement économique équilibré de tous les 
territoires de l’Union.

Durant les prochains mois, la Ceettar veillera à 
ce que le Parlement européen et le Conseil des mi-
nistres adaptent la stratégie future de la Pac, renou-
vellent l’approche traditionnelle de la compétitivité 
en accordant le même traitement aux exploitants et 
aux prestataires de services pour tenir compte du 
rôle primordial des 100 000 entreprises de travaux 
agricoles dans la chaîne de production agricole.

Les trieurs à façon européens  
en pointe dans le débat européen sur  
la protection des obtentions végétales

Le Commissaire européen à la santé et la poli-
tique des consommateurs a lancé la réforme du rè-

glement communautaire qui fixe les conditions dans 
lesquelles un agriculteur peut auto-produire une se-
mence. Lors d’une audition publique le 20 octobre 
dernier à Bruxelles, l’Emsa, association européenne 
des trieurs à façon, a opposé le régime juridique 
des brevets applicable aux biotechnologies et celui 
de l’obtention végétale aujourd’hui applicable aux 
autres semences dans le cadre de la réglementation 
communautaire et de l’Upov (Union internationale 
pour la protection des obtentions végétales). Dans 
le rapport du Parlement européen sur « la chaîne de 
distribution des intrants agricoles », le rapporteur, 
le Français José Bové, du groupe des Verts, rap-
pelle que « trois entreprises contrôlent plus de 45 % 
du marché des semences », ce qui aurait selon lui 
« pour conséquence de maintenir élevés les prix des 
semences et de nuire à la diversité des cultures. »

Activités des Gaec : 
la doctrine professionnelle progresse

Le mensuel Agriculture de Groupe de juillet/août 
2011 est revenu sur les conséquences de la loi de mo-
dernisation de l’agriculture. Concernant l’entreprise 
de travaux agricoles, le mensuel des Gaec consi-
dère en substance qu’ « au plan juridique, cette acti-
vité est strictement commerciale, et elle ne peut, à 
(notre) avis, être considérée comme l’accessoire de 
l’activité agricole », « la poursuite d’une telle activité 
expose le Gaec à une éventuelle attaque en concur-
rence déloyale de la part d’un entrepreneur de tra-
vaux agricoles, voire à une remise en cause de son 
agrément pour dépassement de son objet légal. »

L’agriculteur actif vu de Bruxelles
Interrogé le 9 octobre dernier par EurActiv.fr, jour-

nal en ligne, gratuit et indépendant, dédié aux poli-
tiques de l’Union européenne en France (www.eu-
ractiv.fr), le Commissaire européen à l’agriculture a 
indiqué que « la Commission essayait de faire en sorte 
qu’un propriétaire qui n’a pas un minimum d’activité 
agricole sur ses terres ne puisse pas bénéficier de ces 
aides ». Serait agriculteur actif, la personne dont 5 % 
des recettes annuelles viennent de l’agriculture. Il est 
en effet impossible de lier les subventions à un facteur 
de production ou à l’obtention d’une production agri-
cole selon les règles de l’OMC.

Quelle règle sera finalement fixée ? Sera-t-elle la 
même d’un État membre à un autre ? Les débats au 
Parlement européen seront très suivis. En France, au-
delà de l’immatriculation à la MSA, l’obligation d’im-
matriculation au registre de l’agriculture créée en 1988 
pourrait être élargie dans la pratique au-delà de l’EIRL 
et des fonds agricoles. L’article L311-2 du Code rural in-
dique : « Toute personne physique ou morale exerçant 
à titre habituel des activités réputées agricoles au sens 
de l’article L. 311-1, à l’exception des cultures marines 
et des activités forestières, est immatriculée, sur sa 
déclaration, à un registre de l’agriculture, accessible 
au public, tenu par la chambre d’Agriculture dans le 
ressort de laquelle est situé le siège de l’exploitation. »
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L’entreprise a pris son 
envol en 1995 avec le chan-
tier de l’autoroute A83. Ber-
nard Guilloteau, agriculteur, 
est alors sollicité par les en-
treprises de travaux publics 

pour assurer du transport sur 
le chantier ; il utilise une pe-
tite benne céréalière. Un peu 
plus tard, le chef de chantier 
l’incite à investir dans une ci-
terne pour effectuer de l’arro-

sage. « Au départ, je ne vou-
lais pas. D’une part, ce n’était 
pas mon métier. D’autre part, 
je craignais de n’avoir plus 
de travail une fois le chantier 
achevé. » Finalement, l’agri-
culteur investit. « Puis la Saur 
est venue me chercher pour 
des lagunes, et ça a réelle-
ment démarré. »

Un spécialiste  
de l’épandage

Le développement de l’ac-
tivité épandage repose sur la 
mise en œuvre de matériels 
spécifiques pour mener à 
bien des chantiers, tels que le 
curage de lagunes (voir enca-

dré « La communication au 
cœur du métier »). Après avoir 
utilisé un enjambeur trans-
formé pour racler les boues 
jusqu’au coin de la lagune à 
partir duquel est assuré le 
pompage, l’entreprise a in-
vesti dans des chenilles pour 
équiper le Vario 820, équipe-
ment respectant davantage 
la surface stabilisée. L’entre-
prise s’est également équi-
pée d’une pompe à haut dé-
bit attelée sur tracteur, pour 
faciliter les opérations de 
pompage dans les configura-
tions où l’accès est limité. Les 
tonnes se fournissent donc 

Le parc de matériels
-  Tracteurs Fendt Vario 933, 930 x4, 828, 926, 924, 820, 

718x2, 716, 515c
- Fendt 304ls, GT345 x3
- Télescopique Merlo 34.7 
- Bennes Coutand 24 t, 18 t TP x2, 14 t
- Épandeur de liant Rabaud 15 m3

-  Malaxeurs Rabaud 250 et 330, le premier équipé pour l’in-
jection d’eau.

- Citernes à eau 16 m3, 12,6 m3, 10 m3 et 8 m3

- Balayeuses orientables x6
- Tonnes à lisier Joskin 24,5 m3 x3, Armor 21 m3

-  Pompe lisier Brand Gülletechnik, bras de pompage 14 m 
diamètre 150

- Plateau pose-à-terre avec caisson 35 m3

-  Épandeurs Strautmann VS 2403 (20 m3) et Panien PW15A 
(14 m3)

- Plateau à tourelle 6 m

EURL Guilloteau, un spécialiste  
de l’épandage d’effluents  
et de la stabilisation des sols
Lancée grâce à des travaux liés à la construction d’infrastructures, l’entreprise 
Guilloteau s’est spécialisée dans l’épandage d’effluents et la stabilisation 
de sols. Ces activités limitent le nombre d’interlocuteurs, et elles imposent 
des compétences qui font encore trop souvent défaut dans les entreprises 
agricoles : communication et traçabilité.

FRANCE

Italie

Espagne

L’EURL Guilloteau est située 
à Marsais-Sainte-Radégonde 
(85) près du Marais poitevin. 
Elle emploie 7 permanents, 
et a réalisé l’année der-
nière un chiffre d’affaires 
de 1 117 000 euros, essen-
tiellement avec les activités 
d’épandage et de malaxage.

La faculté d’adaptation grâce à des matériels spécialisés constitue une des forces de l’EURL Guilloteau.

Charles et Bernard Guilloteau
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dans un caisson de 35 m3 pla-
cé stratégiquement, jusqu’à 
une distance de 300 m depuis 
le stockage. « On peut traver-
ser les buissons ou talus avec 
les tuyaux de façon à rendre 
le caisson accessible, » argu-
mente l’entrepreneur. Grâce 
au système TMS du Fendt 
Vario 924 qui l’entraîne, une 
poire renseigne sur le niveau 
présent dans le caisson, et 
commande  automatiquement 
la mise en marche de la 
pompe (mise en marche PDF, 
régime moteur etc.). Nul be-
soin d’opérateur pour contrô-
ler le transfert.

Huit citernes et tonnes à 
lisier sont utilisées au sein 
de l’entreprise. Aux côtés 
de l’épandage de produits 
liquides, deux épandeurs 
solides sont aujourd’hui em-
ployés pour l’épandage de 
boues solides, boues chau-
lées, composts ou fumiers. 
La première activité demeure 
de loin la plus importante, 
d’autant qu’elle porte sur des 
contrats renouvelés annuelle-
ment et des volumes plus im-
portants.

L’interlocuteur  
des grands groupes

S’il apporte une sécurité 
en terme de volume, le tra-
vail avec les grands groupes 
impose en revanche une tra-
çabilité exemplaire. « On est 
contrôlé environ une fois 
par an » note Bernard Guillo-

teau. Dans leur cabine, les 
conducteurs qui épandent 
les effluents disposent 
chacun de documents sur 
lesquels apparaissent les 
différentes parcelles (nu-
mérotées), leur surface 
totale ainsi que la surface 
à épandre, la dose, la pré-
sence de cours d’eau, les 
routes à emprunter ou à ne 
pas emprunter, etc. Cette 
clientèle impose donc un im-
portant travail administratif, 
d’autant que chacun des jus-
tificatifs de travaux doit être 
précieusement conservé. La 
femme de Bernard Guillo-
teau assure l’équivalent d’un 
3/

4
 temps au bureau.

L’ensemble du matériel 
d’épandage est équipé d’un 
débit proportionnel à l’avan-
cement et du guidage GPS. 
Indispensable pour travail-
ler avec ces grands groupes, 
le guidage l’est moins pour 
les épandages sur céréales, 
même si l’entrepreneur note 
un accroissement de la clien-
tèle privée à la recherche 
de précision. L’épandage du 
digestat provenant de l’ins-
tallation Siffda de Benet 
(85490) sur des colzas et 
blés, est effectué avec un 
pendillard de 28 m. Le pro-
duit, peu épais, est facile 
à épandre, et contient 4 à 
5 uN/m3. À défaut d’être obli-
gatoire légalement, la rampe 
pendillard de 28 m a été dé-
terminante dans l’obtention 

Les grands groupes demandent une traçabilité de chantier exemplaire, d’autant que 
des contrôles surviennent tous les ans.
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du contrat : « s’il n’y avait 
eu cette rampe, c’est 15 % 
du volume actuel que l’on 
loupait ». Le contrat, renou-
velé tous les ans, a en effet 
représenté l’année dernière 
40 000 m3 et 3 200 ha, soit 
15 % des volumes épandus 
par l’entreprise, essentielle-
ment réalisés l’été. En plus 
des sept salariés, deux à 
trois saisonniers sont ainsi 
recrutés afin d’absorber les 
pointes de travail. Pour les 
besoins importants, l’entre-
preneur privilégie toutefois 
l’aide par des collègues en-
trepreneurs.

Si deux bennes TP sont 
encore présentes sur le 
parc, l’activité de transport 
n’a pas réellement perduré. 
« N’ayant pas la capacité de 
transport, nous pouvons tra-
vailler uniquement sur chan-
tier fermé. Les tarifs prati-
qués - 50 euros de l’heure 

- n’incitent pas à développer 
cette activité » argumente 
Bernard Guilloteau. L’entre-
prise loue cependant trois de 
ses tracteurs sur un site de 
décharge exploité par Veo-
lia, Solitop. Deux Fendt 718 
sont attelés à des bennes Pa-
nien leur appartenant, et un 
304ls est chargé d’assurer 
le nettoyage. « Je ne les vois 
pas ; nous assurons seule-
ment l’entretien sur ces trac-
teurs. Tous sont conduits par 
des opérateurs du site, et le 
contrat de location porte sur 
une durée de trois ans. » Ils 
ont ainsi peu de chances de 
rencontrer les bâtiments de 
Marsais-Sainte-Radegonde.

Recycler  
les chaussées

L’activité de malaxage/
traitement de sol pour le 
compte de grandes organi-
sations (une petite dizaine, 

dont Vinci, Eiffage ou le 
Conseil général) est natu-
rellement venue en complé-
ment, en 2005. La région s’y 
prête bien : « Les routes du 
marais ont une durée de vie 
de 5 à 6 ans. On les recycle, 
sans traitement, sur 10 à 
15 cm, et un compactage est 
ensuite suffisant. » De nom-
breuses pistes cyclables 
sont également créées.

Là encore, l’adaptation 
du matériel traduit le profes-
sionnalisme dont fait preuve 
l’entrepreneur : après avoir 
développé des rampes pour 
le nettoyage à haute pres-
sion des chantiers autorou-
tiers, l’entrepreneur a ainsi 
créé un système d’injection 
directe de l’eau dans le ma-
laxeur, pour un travail plus 
homogène que celui obtenu 
avec apport en plein pré-
alable au malaxage. Une 
citerne depuis laquelle est 

prélevée l’eau circule devant 
le malaxeur. La société Ra-
baud a également participé 
à la mise au point, notam-
ment pour établir l’abaque 
confrontant dose avec vi-
tesse d’avancement et débit 
hydraulique nécessaire à 
l’entraînement de la pompe.

Pourtant, le rayon d’acti-
vité ne se limite pas au Ma-
rais poitevin. « En ce mo-
ment, trois tracteurs (NDLR : 
malaxeur, épandeur de liant 
et citerne) et deux chauf-
feurs sont sur Chartres. Au-
trement, on est sur Saint-
Nazaire. » Les salariés 
travaillent en équipe et dis-
posent de talkies-walkies : 
« ils permettent une commu-
nication efficace entre le ma-
laxeur et l’épandeur de liant, 
ou les tonnes à lisier, de fa-
çon à anticiper le croisement 
dans les chemins étroits. »

Lors des interventions éloi-
gnées, dès 80 km, les chauf-
feurs sont logés à l’hôtel. Le 
transfert du matériel, notam-
ment des malaxeurs, est assu-
ré par un transporteur : avec 
un poids à vide de 4,2 t pour 
le petit, et plus de 6 t pour le 
gros malaxeur, la conduite sur 
route devient vite dangereuse. 
Dès 10 à 15 km, le transporteur 
est donc sollicité.

Des déplacements  
en toute sérénité

Le rayon d’intervention 
important pourrait aussi ap-

L’épandage issu des digesteurs Siffda de Benet a été permis par l’investissement dans une rampe pendillard de 28 m.

La porte ouverte organisée en juin 2009 fut un réel succès. Elle a réuni 400 per-
sonnes invitées sur la base du fichier client. Le but : « faire voir nos compétences, 
celles que les clients ne connaissent pas » insiste Bernard Guilloteau. Programmée 
un vendredi « un jour de boulot ; le samedi, les gens veulent être libres » elle fut 
l’occasion pour les partenaires, concessionnaires et constructeurs, de participer à 
un véritable show. Les dernières acquisitions ont ainsi été dévoilées au public dans 
une mise en scène des plus travaillées. « Du coup, on a inévitablement un retour des 
sponsors et constructeurs qui ont participé ; Fendt, Joskin, MAV… » Seul regret expri-
mé, le ciblage des invités qui aurait gagné à être plus rigoureux.

De même, un site internet a été créé pour montrer les compétences de l’entre-
prise. S’il reste encore des points à ajuster, le retour ne devrait pas se faire prier. 
« Il faut que le gars de chez Eiffage ou Vinci, lorsqu’il tape « traitement de sol » sur 
internet, voit nos aptitudes à traiter des chantiers complexes. Idem en épandage où il peut se dire : tiens, pour telle lagune 
compliquée, c’est la solution ! »

La communication au cœur du métier

www.eta-guilloteau-vendee.com
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paraître pénalisant pour le 
suivi et les interventions sur 
les tracteurs. Il n’en est rien. 
L’organisation est rôdée : « Je 
préviens mon concession-
naire avant chaque déplace-
ment, et lui s’arrange avec 
son homologue du secteur 
concerné. Idem avec mon 
marchand de pneus, qui me 
donne l’adresse de son ho-
mologue et s’occupe de la 
facturation. » Cette entente 
avec les différents fournis-
seurs est un des piliers pour 
un fonctionnement sans 
failles. « La présence de deux 
bases du concessionnaire 
Fendt, à une quinzaine de 
kilomètres, a été détermi-
nante dans le choix de cette 
marque, » précise l’entre-
preneur. Elle constitue un 
argument important dans 
le renouvellement du maté-
riel, plutôt rapide. Avec 1 500 
à 1 700 heures effectuées 
annuellement, les tracteurs 

sont en règle générale renou-
velés tous les quatre ans. Au 
10 août, le Vario 828 arrivé 
au mois de janvier totalise 
ainsi 1 000 heures de service. 
« Bon, il a beaucoup tourné, » 
relativise Bernard Guilloteau.

Scinder les activités
« Tous les matériels de 

travaux du sol interviennent 
sur l’exploitation, mais pas 
en prestation. » L’entrepre-
neur souhaite dans tous les 
cas favoriser les prestations 
d’épandage et de malaxage 
aux travaux de culture. Pas 
de moissonneuse ou autre 
matériel de récolte dans l’en-
treprise : cette activité est 
confiée sur l’exploitation à 
un collègue. Seule exception, 
l’épandage d’engrais, démar-
ré cette année avec l’inves-
tissement dans des chenilles 
pour le Vario 820. Un com-
plément d’activité intéressant 
pour ce tracteur destiné à évo-

luer dans les lagunes de juillet 
à novembre, malgré la varia-
bilité annuelle liée aux condi-
tions climatiques. Dans ce cas 
comme lors des travaux me-
nés sur l’exploitation agricole, 
une location assure la prise 
en compte au plan comptable. 
Les bâtiments, propriété de 
l’exploitation, sont d’ailleurs 
loués à l’entreprise.

Par ailleurs, aucun des 

sept salariés n’intervient sur 
l’exploitation, travail que se 
réserve le chef d’entreprise. 
À long terme, Bernard Guillo-
teau pourrait retourner sur 
l’exploitation : la génération 
suivante, en l’occurrence 
Charles, souhaite en effet 
prendre les reines de l’entre-
prise de travaux.

Guillaume Le Gonidec �

L’injection d’eau dans le malaxeur produit un résultat homogène. C’est une pratique 
développée par l’EURL Guilloteau en partenariat avec le constructeur Rabaud.

Cat®, Caterpillar® et Challenger® sont des marques enregistrées par Caterpillar Inc. et sont utilisées sous licence par AGCO.
Email : challenger@fr.agcocorp.com | Nos produits dérivés : www.challengerstore.com

À L’AUBE D’UNE NOUVELLE ÈRE

Rogator 600C
Pour concevoir le RogaTor 600, Challenger a décidé d’emprunter  
une voie différente et de vous consulter pour connaître toutes vos attentes  
en matière de pulvérisateurs automoteurs. Le résultat ?  
Une machine totalement nouvelle avec des performances et un confort sans précédent.
Le châssis mono poutre est révolutionnaire avec une garde au sol et un réglage  
de voie variables commandés depuis la cabine. La rampe est d’une stabilité parfaite  
et la maniabilité inédite sur ce type de machine. 
Vous disposez d’une précision et d’une efficacité absolues dans votre travail.

SERIOUS MACHINERY

Rogator 600C 210x148,5.indd   1 27/10/11   16:39
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Entrepreneurs du Cantal :  
se diversifier pour annualiser 
l’emploi
La prépondérance des chantiers de récolte des fourrages et des céréales force 
l’emploi de salariés saisonniers. Toujours plus sollicités, les entrepreneurs se 
diversifient pour basculer sur des emplois permanents et sécuriser ainsi le 
facteur humain. Le développement des entreprises en dépend.

Qu’est-ce qui, des ma-
chines ou des hommes, 
représente la plus grande 
source de vulnérabilité pour 
les entreprises ? Dans le Can-
tal comme ailleurs, et dans 
l’agriculture comme dans 
d’autres secteurs, le capital 
humain reste le premier à soi-
gner pour garantir le service 
rendu aux clients et assurer 
la pérennité des entreprises. 
Et s’agissant de l’agriculture 
cantalienne, ce postulat est 
peut-être plus encore exacer-
bé. L’hyper représentativité 
des éleveurs dans la clien-
tèle oriente les prestations 
très majoritairement vers les 
chantiers de récolte. Herbe, 
céréales, maïs : les entre-
prises sont sur le pont entre 
les mois de mai et octobre. 
Pour s’assurer un volant de 
travail conséquent sur une 
courte période, il faut multi-
plier les machines. Ce n’est 
pas impossible même s’il y 
aurait à redire sur la renta-
bilité des investissements 
consentis. « Si l’on écoutait 
les éleveurs, il faudrait une 
machine par client, ironise 
Gilbert Missonnier, président 
des EDT du Cantal. Mais là 
n’est sans doute pas notre 
plus grande difficulté même 
si, quand la météo joue les 
trouble-fête, l’organisation 
des chantiers se complique 
sérieusement. Je pense 
que notre plus grand défi 
concerne la main-d’œuvre. 

La grande majorité des en-
treprises du département 
est engagée dans les chan-
tiers de récolte. Le recours à 
la main-d’œuvre saisonnière 
est obligatoire pour gérer les 
pointes de travaux. La fai-
blesse de l’activité hivernale 
nous empêche de pérenniser 
les emplois. C’est de plus en 
plus difficile de recruter du 
personnel compétent pour 
une période déterminée. Les 
exploitations de nos clients 
grossissent mais la main-
d’œuvre se raréfie aussi chez 
eux. Il est fort probable que 
nous soyons de plus en plus 
sollicités dans les années à 
venir. C’est évidemment très 
satisfaisant pour nos entre-
prises mais à condition de 
pouvoir faire face à la de-
mande. »

Diversifier pour  
employer à l’année

Agrandissement, spé-
cialisation, professionna-
lisation, augmentation de 
la charge de travail pesant 
sur un chef d’exploitation 
toujours plus esseulé : les 
premières indications du 
recensement agricole 2010 
en Auvergne sont sans am-
bages. Près de 61 % des ex-
ploitations sont ainsi clas-
sées moyennes à grandes 
et s’étendent sur 90 % de la 
SAU. Les exploitants agri-
coles de la région fournissent 
78 % du travail régulier de 

l’exploitation alors que la 
moyenne nationale s’établit 
à 67 %. En 10 ans, la partici-
pation des autres membres 
de la famille s’est réduite de 
10 % et elle n’assure plus 
aujourd’hui que 15 % de la 
force de travail. Pour en finir 
avec ce rapide panorama, la 
statistique agricole qualifie 
de marginal le recours aux 
prestataires de service. Il y 
a fort à parier qu’il en sera 
autrement dans 10 ans. Les 
employés saisonniers se 
recrutaient jusqu’à présent 
en partie chez les enfants 
des éleveurs, une source en 
voie de tarissement dans 
la logique évoquée ci-des-
sus. Gilbert Missonnier par 
exemple emploie jusqu’à six 
saisonniers en période esti-

vale pour mener notamment 
ses quatre moissonneuses-
batteuses et ses deux ensi-
leuses. Il faut jongler avec la 
réglementation en vigueur 
mais l’embauche d’un salarié 
à l’année pose d’autres en-
jeux financiers. « J’ai compo-
sé pendant plusieurs années 
avec mon fils mais ce der-
nier est désormais accaparé 
à plein-temps par son trou-
peau laitier, explique le pré-
sident. Sur mon entreprise, 
les chantiers hivernaux se ré-
sument à des épandages de 
chaux, de lisiers et de boues. 
Je pense pouvoir assumer un 
salarié permanent. Encore 
faut-il trouver la personne 
compétente et disposée. » 
Dans le cas de Gilbert Mis-
sonnier, âgé de 55 ans, l’en-
jeu de la succession de l’en-

Gilbert Missonnier, président des EDT 
du Cantal : « pour assurer notre déve-
loppement, il nous faut pouvoir comp-

ter sur des salariés qualifiés. »

Michel Boissières : « la diversification 
dans le petit TP participe à l’équilibre 
de mon activité, aux plans financier et 

organisationnel. »
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treprise est également posé. 
L’intégration d’un salarié 
permanent pourrait servir de 
tremplin à un jeune désireux 
de se lancer dans l’aventure 
de l’entreprise agricole, avec 
toutes les garanties d’activi-
té et de fi délité de la clientèle 
acquise par son propriétaire 
actuel. Pour faire défi nitive-
ment le saut dans la quête 
d’un ou plusieurs salariés 
permanents, de nombreuses 
entreprises du Cantal ont 
développé des activités sor-
tant un peu des sentiers bat-
tus des travaux agricoles 
purs et durs, récolte en tête. 
Jeannine Puech à Marcoles 
(15) a d’abord développé une 
activité d’entretien de voirie, 
avant de déboucher sur du 
déchiquetage de bois. « Plus 
que du chiffre d’affaires, 
nous recherchions des solu-
tions pour garantir l’emploi 
d’un salarié à temps complet 
tout au long de l’année, ex-
plique Jeannine Puech. Nous 
avons démarré sur de l’entre-
tien de voirie et du taillage 
de haie. Puis l’idée d’inves-
tir dans une déchiqueteuse 
de bois a fait son chemin, en 
nous appuyant sur un projet 
de chaufferie communale. Le 
fait de disposer des tracteurs 
et des bennes nous a permis 
de limiter l’investissement. » 
Objectif atteint pour l’entre-
prise Puech, qui compte un 
salarié permanent, avec en 
renfort deux saisonniers pen-
dant les récoltes, sans comp-
ter le soutien du mari, René 

Puech, éleveur de vaches al-
laitantes.

Avantages 
et contraintes

Installé à Siran (15) et for-
tement axé sur les chantiers 
de récolte, Michel Boissières 
s’est de son côté développé 
dans le domaine des travaux 
publics. Outre un complé-
ment d’activité participant 
à l’emploi de deux salariés 
permanents, l’entrepreneur 
a découvert d’autres ver-
tus à cette diversifi cation. 
« Je reste cantonné à ce que 
j’appelle des petits travaux 
publics, explique l’entre-
preneur. Il s’agit de travaux 
de terrassement de maison 
individuelle ou de petits 
bâtiments agricoles, des 
chantiers d’adduction d’eau 
et d’assainissement. Cette 
demande était mal satisfaite 

par les grandes entreprises 
de travaux publics. J’ai com-
mencé par acheter un tracto-
pelle, puis une pelle méca-
nique quelques années plus 
tard. Cette activité est pour 
beaucoup dans l’emploi à 

l’année de mes deux sala-
riés. Qui plus est, l’activité 
travaux publics est beau-
coup plus facile à gérer et à 
planifi er que les chantiers 
de récolte, qui nous mettent 
sur le qui-vive pendant des 
mois, avec une pression mé-
téorologique forte doublée 
d’une exigence non moins 
forte des éleveurs. Mon 
entreprise y gagne en équi-
libre économique et en séré-
nité. » Développer des acti-
vités douze mois sur douze 
pour assurer les salaires est 
nécessaire mais pas suffi -
sant. Pour se donner toutes 
les chances de conserver son 
personnel, il faut le rémuné-
rer en conséquence. C’est 
recevable. Mais ce n’est pas 
tout. « Les salariés sont de 
plus en plus regardants sur 
la qualité du matériel qu’on 
leur met entre les mains, re-

Jeannine Puech : « le déchiquetage de 
bois nous a permis de salarier un conduc-

teur à temps complet toute l’année. »

Tél. 03 21 26 08 55 - Fax 03 21 26 88 19
Internet : www.patoux.fr - Email : jl.walle@patoux.fr

Présents au Salon des ETA 

 En traction comme en récolte, les entrepreneurs disposent de parcs fournis pour assurer un service optimum à la clientèle.
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marque Jeannine Puech. Cela 
peut se comprendre. À partir 
du moment où nos salariés 
sont de bons profession-
nels, il faut que le matériel 
suive. Mais c’est une don-
née à prendre en compte et 
qui n’est pas neutre au plan 
économique pour nos entre-
prises. » C’est d’autant moins 
neutre que diversification ne 
rime pas automatiquement 
avec rentrée d’argent. L’envi-
ronnement économique est 
très mouvant, dans le Cantal 
comme ailleurs. L’incursion 
de Michel Boissières dans 
les travaux publics n’est pas 
passée inaperçue auprès 

des entreprises spécialisées 
du secteur. Jusqu’à présent, 
celles-ci avaient tendance à 
négliger cette source d’activi-
té sinon à pratiquer des tarifs 
prohibitifs. Les contraintes 
budgétaires des collectivi-
tés, pourvoyeuses de gros 
chantiers, les amènent à re-
garder différemment le « pe-
tit » TP.

Revaloriser la profes-
sion et les prestations

Le déchiquetage de bois, 
quant à lui, attire de plus en 
plus d’opérateurs. La produc-
tion de plaquettes forestières 
augmente plus vite que la 

consommation. Le bois brut 
et transformé voyage de plus 
en plus, entamant en partie le 
bénéfice économique et envi-
ronnemental d’une ressource 
présentée au départ pour 
ses vertus locales et renou-
velables. Sans compter que 
les chantiers ne coïncident 
pas automatiquement avec la 
morte-saison agricole. L’en-
treprise Puech compte l’Onf 
parmi ses clients en déchique-
tage. Quand l’Onf passe com-
mande en pleine moisson, il 
faut être sur tous les fronts. 
Ces exemples de diversifica-
tion opérés en marge des tra-
vaux agricoles conventionnels 
n’éloignent pas les entreprises 
de leur cœur de métier, qui 
ne faiblit pas en intensité, et 
qui ne manque pas non plus 
de diversité. Gilbert Misson-
nier par exemple a investi il y 
a quelques années dans un 
compacteur d’ensilage. Et 
pourquoi l’a-t-il fait, si ce n’est 
pour répondre à la demande 
des éleveurs, trouvant dans 
cette forme de conservation 
un mix idéal entre qualité du 
fourrage, économie de main-
d’œuvre, comparativement à 
la constitution de silos couloir, 

et facilité de stockage ? L’en-
trepreneur en assume tous les 
risques, n’hésitant pas à s’éloi-
gner de sa base pour servir la 
demande. Prise de risques 
financiers, acquisition de nou-
velles compétences, disponi-
bilité sans compter, respon-
sabilité vis-à-vis des salariés, 
gestion d’un parc de machines 
performantes et confortables, 
élargissement des rayons 
d’action dans une région où 
les temps de transport et les 
conditions de circulation sont 
fortement contraints par une 
topographie et une météoro-
logie pas toujours avenantes. 
Les entrepreneurs du Can-
tal font plutôt bien le boulot. 
Sans faire de bruit, en factu-
rant au juste prix pour ne pas 
dire en dessous du juste prix, 
en étant plus qu’arrangeant 
sur les délais de paiement et 
en étant aux petits soins des 
salariés. « Ce n’est pas écrit 
dans nos statuts mais il me 
semble que les entreprises 
de travaux agricoles ont une 
mission sociale fort impor-
tante, analyse Gilbert Mis-
sonnier. Il faut comprendre 
les éleveurs aux prises avec 
des crises récurrentes sinon 
avec les aléas climatiques. Il 
faut comprendre les salariés 
et tenter de répondre à toutes 
leurs aspirations. Je vois peu 
d’intervenants se préoccuper 
des conditions d’existence 
des entreprises agricoles. Un 
peu plus de reconnaissance 
de la part des acteurs agri-
coles et des autorités ne ferait 
sûrement pas de mal à une 
profession indispensable à 
l’équilibre socio-économique 
des exploitations agricoles 
et au-delà des territoires ru-
raux. » Les entrepreneurs du 
Cantal comptent bien exploiter 
la tenue du 80e congrès natio-
nal des Entrepreneurs des ter-
ritoires en Auvergne pour affir-
mer davantage leur vocation.

Raphaël Lecocq �

Le déchiquetage de bois est une diversification opérée avec succès dans le département
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Un constructeur au service
des professionnels de l’agriculture

Le constructeur GOURDON conçoit 
et fabrique plus de 150 modèles 

de remorques pour le secteur 
AGRICOLE, AGRI TP, TRAVAUX PUBLIC, 

ENVIRONNEMENT, ESPACE VERT 
dans son usine des landes.

BENNES MONOCOQUES 
GRANDS VOLUMES 

PRÉSENT
AU SALON DES ETAPORTE ENGIN AGRICOLE

REMORQUE GOURDON MULTI-CAISSON
A BRAS GUIMA :
2 - 3 ESSIEUX

BENNE TERRASSEMENT
ET TRAVAUX PUBLIC

TYPE ATP 20

BENNE TERRASSIÈRE 
TYPE DUMPER 18/25 T

40800 AIRE-SUR-ADOUR - Tél. : 05 58 71 65 83 - Fax : 05 58 71 81 76 - web : remorques-gourdon.com

• 19 T / 24 T / 29 T et 32 T de PTAC NOUVEAU
• Porte hydraulique à grand dégagement 

avec connexion automatique
du circuit hydraulique 

(Hydro Self Concept, Système Breveté)

Voir vidéo site

• Charge utile : 6 T / 10 T / 19 T et 24 T
• Freinage hydraulique Freinage mixte

• Bennes monocoques de 4,5 à 18 T
• spécial grand volume 18/21/24 T

• option : NOUVEAU
Essieux avec
Assistance hydraulique
à la traction en marche
avant et arrière par pont moteur
Indépendant Poclain

• CU : 20 T
En partenariat avec l’Équipe-
mentier  GUIMA PALFINGER 
ET POCLAIN HYDRAULICS, 
le constructeur propose des 
matériels de transport multi-
usage de différents tonnage 
et capacité d’épandage avec 
assistance hydraulique à la 
traction, gestion automatique 
en marche avant  et arrière et 
homologation route.

LOCATION VENTE
FABRICATION FRANÇAISE 

BENNE TERRASSEMENT

• Porte hydraulique à grand dégagement 
avec connexion automatique

(Hydro Self Concept, Système Breveté)

de remorques pour le secteur 
AGRICOLE, AGRI TP, TRAVAUX PUBLIC, 

ENVIRONNEMENT, ESPACE VERT 
dans son usine des landes.

AU SALON DES ETA

• 19 T / 24 T / 29 T et 32 T de PTAC 

AGRICOLE, AGRI TP, TRAVAUX PUBLIC, 
ENVIRONNEMENT, ESPACE VERT 

dans son usine des landes.

AU SALON DES ETA BENNE TERRASSEMENT

• Porte hydraulique à grand dégagement 
avec connexion automatique

(Hydro Self Concept, Système Breveté)



Profession

24   ENTREPRENEURS des Territoires M A G A Z I N E  -  61 -  N O V. - D É C .  2 0 1 1

Dispersés les entrepre-
neurs de la Haute-Loire ? Pas 
vraiment. Ils sont même plus 
unis que jamais. Organisés 
jusqu’à présent en union syn-
dicale avec leurs collègues et 
voisins de la Loire, les entre-
preneurs de la Haute-Loire 
se sont fédérés en syndicat 
départemental au printemps 
dernier, marquant du même 
coup leur rattachement à la 
région Auvergne. Et n’ont 
pas eu trop de difficulté à 
se trouver un représentant 
en la personne de Philippe 
Monplot, un jeune président 
qui s’ignorait dans son re-
père de la Mudat à Charraix 
(43). L’entrepreneur n’avait 
évidemment rien demandé et 
encore moins fait campagne, 
pas mal occupé par ses chan-
tiers d’ensilage, de moisson 
et de déchiquetage de bois, 
pour ne parler que des princi-
paux. À son corps défendant, 
sa bonhomie et son charisme 
ont fait œuvre de consensus 
et de ralliement. Résultat, 
une vingtaine d’entreprises 
est d’ores et déjà partie 
prenante dans la nouvelle 
structure. Un premier motif 
de satisfaction. « Les entre-
prises de travaux agricoles 
doivent impérativement se 
fédérer pour faire entendre 
leur voix auprès d’un maxi-
mum d’instances, déclare 
Philippe Monplot. De toutes 
les organisations agricoles, 

nous comptons les effectifs 
les plus réduits. Il est indis-
pensable de rassembler le 
maximum d’entreprises pour 
défendre notre cause. »

Vraie et fausse 
concurrence

Et l’individualisme dans 
tout cela, difficilement dis-
sociable de la condition de 
toute entreprise confrontée 
à la concurrence ? Patrick 
Mathieu, basé au Brignon 
(43), évacue la question d’un 
revers de goulotte d’ensi-
leuse, un de ses métiers 
avec la moisson et le triage 
à façon de semences. « Les 
entreprises de travaux agri-
coles sont bien entendu en 
concurrence mais chaque 

entreprise sait pertinem-
ment que la concurrence ne 
se joue pas entre nous, pour 
l’essentiel. Les personnes 
qui s’improvisent entrepre-
neurs de travaux agricoles 
sont nos premiers concur-
rents. On pourrait discourir 
sans fin sur les conditions 
plus ou moins légitimes 
dans lesquelles s’exerce 
cette concurrence. Il revient 
à chaque entreprise de faire 
valoir la qualité de ses pres-
tations, de ses hommes, de 
ses machines et de son or-
ganisation. Quand un agri-
culteur achète une vieille 
machine pour mettre ses 
lentilles à l’abri, c’est parce 
qu’une entreprise n’a pas 
su ou n’a pas pu répondre à 
la demande. » La lentille du 
Puy-en-Velay et son AOP fi-
gurent en tête des produits 
à valeur ajoutée sur le dépar-
tement de la Haute-Loire. 
De nombreux entrepreneurs 
se mobilisent pour en assu-
rer la récolte mais la récom-
pense n’est pas toujours au 
bout de la vis de vidange. « Il 
faudrait être au même mo-
ment chez tous les clients, 
constate Philippe Pommier, 
vice-président de la fédéra-
tion départementale, basé 
à Saint-Vincent (43). Je fais 
tout mon possible avec mon 
parc de six moissonneuses-
batteuses. Le débit de chan-
tier dans les lentilles n’est 

pas le même que dans les 
céréales. Les risques méca-
niques sont également plus 
importants. Mais à l’arrivée, 
le prix facturé ne tient pas 
réellement compte de ces 
paramètres. Mon père me 
l’a toujours dit : c’est pas 
avec des roues que tu vas 
t’enrichir. » La rentabilité des 
chantiers de moisson dans le 
département est particuliè-
rement tendue. Jean-Philippe 
Rocher, trésorier-adjoint de 
la fédération départemen-
tale, basé à Cayres (43), joue 
sur les décalages de matu-
rité entre la Haute-Loire et 
les Bouches-du-Rhône pour 
équilibrer les comptes. C’est 
ainsi depuis sept ans qu’il 

Entrepreneurs de Haute-Loire : 
diversification et délocalisation 
ne riment pas avec dispersion
Les entrepreneurs de Haute-Loire travaillent les fourrages, les céréales, les 
semences, le bois et la lentille du Puy, sans oublier la neige. Et n’hésitent pas 
à transhumer leurs batteuses pour assurer leurs arrières. De l’adaptation, 
aucunement de la dispersion.

Philippe Monplot, président des EDT 
de Haute-Loire : « les agriculteurs sont 
de plus en plus nombreux à faire appel 
à nos services, en partie à cause du 

manque de main-d’œuvre ».

Philippe Pommier, vice-président : 
« quand il s’agit de payer une taxe, on 
sait nous trouver. Mais quand un entre-
preneur de travaux agricoles veut faire 
construire un bâtiment en zone agricole, 
à côté de son siège, l’administration ne 

nous connaît plus ».
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est installé. La routine, si l’on 
peut dire. « Ma clientèle se 
situe à 260 km de ma base, 
déclare le jeune entrepre-
neur. Je dispose d’une coupe 
repliable et je fais le voyage 
de nuit et sans porte-char 
pour diminuer les frais. Je 
bats environs 400 ha de blé 
dur et d’orge entre mi-juin et 

mi-juillet, avant de remonter 
le plus vote possible pour 
servir mes clients locaux. 
Sans ce marché, mon activité 
moisson ne serait pas ren-
table. »

Des entreprises re-
connues dans le Midi

Patrick Mathieu est 
contraint à la même obliga-
tion. Lui dépêche deux ma-
chines dans le Gard et dans 
les mêmes conditions de cir-
culation que son collègue. Il 
assure en prime sur place le 
transport des grains, répon-
dant à la demande de ses 
clients, occupés dans les par-
celles de melons sinon dans 
les vignes. Délocalisation 
rime-t-elle avec prestations 
défi ant toute concurrence ? 
« Bien sûr que non, affi rme 
l’entrepreneur. Je ne vais pas 
dans le Gard pour casser le 
marché bien au contraire. 
Les tarifs pratiqués là-bas 
sont bien supérieurs à ceux 

de la Haute-Loire. C’est grâce 
à mes chantiers du Gard que 
je tiens le coup ici. » Outre 
la route, le dépaysement de 
l’activité et de quatre per-
sonnes pour quelques se-
maines n’est pas vraiment 
une sinécure, même si des 
habitudes et des liens se 
créent entre les individus. 
Les entrepreneurs de Haute-
Loire sont reconnus pour leur 
sérieux et la qualité de leurs 
prestations et là n’est pas 
la dernière satisfaction de 
ceux qui prennent la direc-
tion du sud au mois de juin. 
Ce phénomène de dépayse-
ment des machines met en 
lumière la faible rentabilité 
des chantiers dans une ré-
gion où la combinaison de 
l’altitude, de la topographie 
et du climat opèrent une sé-
lection naturelle drastique. 
Dans un autre registre, des 
entreprises se déplacent 
également pour réaliser des 
épandages de chaux hors du 

département. C’est notam-
ment le cas de frères Chapat 
à Rosières (43).

En récolte des fourrages, 
les entrepreneurs jouent 
également à l’intérieur 
même des frontières du dé-
partement sur les décalages 
de maturité dus aux varia-
tions d’altitude. Condition 

Patrick Mathieu, adhérent : « les per-
sonnes qui s’improvisent entrepreneurs 
de travaux agricoles sont nos premiers 

concurrents. »

Jean-Philippe Rocher, trésorier-adjoint : 
« mon activité moisson ne serait pas 
rentable si elle s’exerçait sur mon seul 

département ».

Tout sur les nouvelles 
orientations

Une offre complète et performante avec :
• 600 exposants en matériels et services.
•  Le Concours SIVAL D’OR - Crédit Mutuel,

avec notamment le Prix de l’Innovation variétale. 

Un lieu d’échanges pour des productions
performantes et durables.
•  Visites de sites et conférences spécifi ques

à chaque fi lière : Colloque Euroviti - IFV France,
Entretiens Techniques Ctifl  (légumes), conférences bio…

Les  du SIVAL !

ÉVÉNEMENT NATIONAL
DE RÉFÉRENCE POUR
LES PROFESSIONNELS
DU VÉGÉTAL

RETROUVEZ-NOUS SUR
PROGRAMME ET BADGE GRATUITS SUR 
www.sival-angers.com
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Fabricant mondial de pièces d’usure
pour faucheuses & débroussailleuses à bras.

Fournisseur des constructeurs les plus réputés

FORGES GORCE SAS - ZI des Ravaux - 63920 PESCHADOIRES
Tél. (33) 04 73 80 35 22 - Fax : (33) 04 73 51 03 38

Web : www.forges-gorce.fr - E-mail : info@forges-gorce.fr

Regroupant les couteaux et marteaux de broyeurs 
adaptables sur différentes marques de matériels.

Regroupant les couteaux de gyrobroyeurs 
adaptables sur différentes 
marques de matériels.

Pièces d’Usure Broyeurs

Pièces d’Usure Gyrobroyeurs

Regroupant les pièces de rechange pour les 
épareuses, faucheuses et débroussailleuses 

à bras, notamment les rotors et rouleaux 
palpeurs de fauchage

Pièces de rechange Epareuses

Pièces d’Usure Broyeurs

Regroupant les pièces de rechange pour les 
épareuses, faucheuses et débroussailleuses 

Pièces de rechange EpareusesPièces de rechange Epareuses

Regroupant les couteaux, manilles, entretoises, 
vis et écrous utilisés sur la plupart des marques de 
constructeurs de faucheuses et d’épareuses.

Pièces d’Usure Epareuses

vis et écrous utilisés sur la plupart des marques de 
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indispensable pour équili-
brer les comptes. « En Haute-
Loire, en ensilage comme en 
moisson, on a beaucoup de 
machines pour satisfaire la 
clientèle, les débits de chan-
tiers sont limités, on ne fait 
pas énormément d’heures 
et les prix sont serrés », 
résume Philippe Pommier. 
Une équation pas simple qui 
pousse forcément à essayer 
de trouver des chantiers un 
tant soit peu plus rémuné-
rateurs, et compatibles avec 
le calendrier imposé par la 
récolte des fourrages et des 
grandes cultures. Philippe 
Pommier par exemple ne 
s’est jamais départi de son 
activité d’abattage manuel 
et de débardage. « Un tra-
vail en équipe sympathique 
avec deux ou trois collè-
gues, un travail certes phy-
sique mais une tranquillité 
d’esprit, avec pour tout ma-
tériel une tronçonneuse à 
1 000 euros », confie-t-il. Le 
bois est, en Haute-Loire, une 
ressource première. Des en-
trepreneurs se sont du reste 
équipés en abatteuses mé-
caniques, moyennant des in-
vestissements conséquents. 
Philippe Monplot a de son 
côté investi dans une déchi-

queteuse dédiée au marché 
du bois énergie. L’entrepre-
neur alimente une chaufferie 
communale en plaquettes. Il 
réalise du broyage à façon 
chez quatre scieurs de la ré-
gion et sert aussi quelques 
particuliers. « Le déchique-
tage est intéressant parce 
qu’il permet d’occuper mes 
deux salariés à des périodes 
creuses, déclare l’entrepre-
neur. Mais il faudrait une 
croissance plus soutenue 
de cette activité pour qu’elle 
pèse davantage dans mon 
chiffre d’affaires. »

Nouvelles presta-
tions, nouveaux tarifs

Même au cœur d’un sec-
teur forestier de tout pre-
mier ordre, le bois énergie 
peine encore à trouver ses 
marques. Le risque de voir 
de gros opérateurs déstabili-
ser ce marché naissant n’est 
pas à écarter, incitant à la 
prudence dans les investis-
sements. Philippe Monplot 
s’est aussi diversifié dans la 
réalisation de boudins et de 
balles d’ensilage. Cette acti-
vité, en partie délocalisée 
elle aussi, permet de rapa-
trier pour les éleveurs de 
Haute-Loire du maïs travaillé 

dans le Puy-de-Dôme et l’Al-
lier.

Le développement de 
nouvelles prestations est 
aussi un moyen indirect de re-
trouver de la valeur ajoutée. 
Non pas parce que la concur-
rence peut y être moindre, la 
nature à horreur du vide, en 
Haute-Loire comme ailleurs. 
Mais parce qu’une nouvelle 
prestation permet de partir 
sur des bases plus réalistes, 
là où il est impossible de faire 
passer une augmentation de 
10 euros/ha sur un chantier 
d’ensilage ou de battage. « Le 
pire, relève Patrick Mathieu, 
c’est qu’aucun client ne sait 
combien on lui facture un tel 
chantier. » Le triage à façon 
est une autre spécialité déve-
loppée par les entrepreneurs 
du département. « J’ai investi 
il y a quelques années dans 
un équipement de triage à 
façon et de traitement de 
semences, indique Jean-Phi-
lippe Rocher. C’est une acti-
vité que j’ai réussi à bien 
développer et qui me donne 
satisfaction jusqu’à présent. 
Dans un autre domaine, je 
me suis fait connaître aussi 
en travaux de déneigement. 
J’ai décroché une clientèle de 
grandes surfaces qui fait ap-
pel à mes services pour dé-
neiger les parkings. Ce sont 
des clients certes exigeants 
mais qui paient sans sourcil-
ler. Je ne réalise pas un gros 

chiffre d’affaires mais je n’ai 
pas trop investi non plus. Il 
faut simplement être dispo-
nible. » Jean-Philippe Rocher 
est jeune et travaille seul 
jusqu’à présent. La quête de 
diversification s’impose dès 
lors que l’entreprise compte 
des salariés permanents. 
« Les agriculteurs sont de 
plus en plus nombreux à 
faire appel à nos services, 
en partie à cause du manque 
de main-d’œuvre, souligne 
Philippe Monplot. Mais le 
problème va se répercuter 
sur nos entreprises ». Patrick 
Mathieu concède que la re-
cherche de salariés saison-
niers, indispensable au fonc-
tionnement de ses chantiers 
de récolte, le stresse bien 
davantage que les chantiers 
eux-mêmes. Il s’agit là d’un 
défi majeur à relever dans les 
années à venir. Entre autres. 
« Notre profession souffre 
cruellement de reconnais-
sance, s’exaspère Philippe 
Pommier. Quand il s’agit de 
payer une taxe, on sait nous 
trouver. Mais quand un en-
trepreneur de travaux agri-
coles veut faire construire un 
bâtiment en zone agricole, 
à côté de son siège, l’admi-
nistration ne nous connaît 
plus ».

Raphaël Lecocq �

Le compactage et l’ensilage de balles permettent de rapatrier pour les éleveurs du 43 
du maïs travaillé dans le Puy-de-Dôme et l’Allier.

Le savoir-faire des entrepreneurs du 43 est reconnu au delà du département.

Les Auvergnats se mettent en quatre pour vous accueillir 
à Clermont-Ferrand. Après le Cantal et la Haute-Loire, la pa-
role sera, dans le prochain numéro, aux entrepreneurs de 
travaux agricoles, forestiers et ruraux du Puy-de-Dôme et 
de l’Allier. Vous les retrouverez à Clermont-Ferrand les 29 fé-
vrier, 1 et 2 mars 2012 au Congrès national FNEDT.

Congrès national EDT 2012 à Clermont-Ferrand



Formez vos futurs collaborateurs avec les Maisons Familiales Rurales 
spécialisées en Agroéquipement et Maintenance

PORTES OUVERTES 2012
NOUVEAU

TECHNICIEN GESTIONNAIRE  
DE CHANTIER EN ENTREPRISE 

DE TRAVAUX AGRICOLES ET FORESTIERS

Formations par alternance 
• 4ème • 3ème

• CAPA • BEPA 
• Bac Pro • BTSA 
• Licence professionnelle

Formations qualifiantes : 
Certificat de Spécialisation
Sil Magasinier ; CQP ; BCEDT

Maisons Familiales Rurales de Bretagne
et des Pays de la Loire

MFR Loudéac  . . . . . . . . . . . . . . Portes ouvertes les 4 et 5 février et samedi 10 mars 2012
CFTA Montfort . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  samedi 10 mars 2012
MFR Montauban . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . samedi 10 mars 2012
Institut Rural Elliant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  samedi 10 mars 2012
MFR Chemillé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . samedi 4 février et samedi 17 mars 2012
MFR Mouilleron en Pareds . . . . . . samedi 28 janvier et samedi 24 - dimanche 25 mars 2012
MFR La Pignerie Laval . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . samedi 28 janvier et samedi 10 mars 2012
MFR Legé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . samedi 4 février et samedi 24 mars 2012
MFR Montreuil Bellay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . samedi 4 février et samedi 17 mars 2012

suite à la cessation d’activité de la Société  LOONBEDRIJF BAERT B.V. - 4576 CV Koewacht (Flandre Zélandaise) - Pays-Bas

Matériels Agricoles et BTP

± 25 TRACTEURS e.a. 16x “JOHN DEERE” e.a. 7830 (09), 2x 7430 (09/07), 7920 (04), 6530 (08), 2x 6820 (03/01), 7710 (99), 6910
(99), 2x 6610 (01/99), 6310 (00), 6120 (05), 6110, 6100, “Valmet” e.a. 605-4, 2x 505-4, 505-2 et “Volvo BM” 810; 3x GPS set “John Deere” SF1;

9 MOISSONNEUSES-BATTEUSES e.a. “John Deere” 9660I WTS (06), “Claas” Tucano 450 (07), 7x “Claas” Dominator Maxi SL,
FAUCHEUSE-ANDAINEUSE “John Deere” 5830 (05), arracheuses de betteraves/chicorées “Vervaet”; 4 ARRACHEUSES DE POMMES DE
TERRE 4 rangs: “AVR” Puma (07) et Solanum (02) et 2 rangs: “AVR” Quadra et “Amac”, récolteuse d’oignons, 3 effaneuses (06), 2 batteuses
“Hillside”, ramasseuse de lin, arracheuse de lin (07), 2 retourneuses de lin, 5 roto-presses de lin, 3 élévateurs répartiteur e.a. “Cito” (09); 9
REMORQUES A BENNE BASCULANTE e.a. “Record” 4-wd (2010) et “Delaplace” (2010), 3 rogneuses/arracheuses d’oignons e.a.
“Holaras” (08), 5 CULTIVATEURS DE POMMES DE TERRE e.a. “Struik” (2010), 3 fraiseuses (08), 3 charrues e.a. “Lemken” (06), préparateur
du lit de germination “VSS” (07), 2 herses roulantes/semoirs “Kverneland” (07) et “Lely/Accord”;

17 SEMOIRS e.a. d’oignons, betteraves, haricots, fèves et herbes, 3 planteuses de pommes de terre “Kverneland”, épandeurs
e.a. “Tebbe”, enfouisseur de lisier “Roelama/ Baars” (09), HACHEUSE “Claas” Jaguar 870 (08), bennes d’ensilage, faucheuse combinée
“Krone” (07), 2 faucheuses-andaineuses e.a. “Krone” Swadro810 (2011), presse/enrubanneuse “John Deere”, 4 pulvérisateurs e.a. “Delvano”
(2011), broyeur à axe horiz. “Votex/Ducker” (08); 2 GRUES MOBILES Terex” 1505 (07) et “Atlas”, chargeuse sur pneus “Volvo”, etc.;

CLOTURE: Lundi 12 DECEMBRE à partir de 14H00            ENCHERES UNIQUEMENT SUR INTERNET

Visites: Samedi 10 Decembre de 10H00 à 16H00                    Photos / Catalogue sur notre site

Contact en France � 33 (0)1 60 94 76 00  -  fax 33 (0)1 60 35 08 91  - info@r-t.fr

VENTE AUX ENCHERES SUR INTERNET

www.TroostwijkAuctions.com
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Pilotage de l’entreprise

Adieu le Dapa, Dapa pour 
Distributeurs applicateurs 
de produits antiparasitaires. 
En vigueur depuis 1996, la 
fin du Dapa sera effective 
le 31 décembre 2011, avec 
la fin des jurys délivrant les 
agréments. Précisons que 
les agréments en cours res-
teront valides jusqu’à leur 
terme. Mort-né le Certiphy-
to destiné à la remplacer le 
Dapa, mais dont la déno-
mination était par ailleurs 
protégée. Vive, si l’on peut 
dire, la « certification d’en-
treprise » et la « certifica-
tion individuelle ». Première 
nouveauté : le dispositif ne 
concerne plus seulement les 
distributeurs et les appli-
cateurs prestataires mais il 
intègre les agriculteurs. La 
nouvelle réglementation est 
donc impressionnante par le 
nombre d’acteurs visés, qui 
se comptent en centaines 
de milliers. La contrainte 
pesant sur les agriculteurs 
est toute relative. Elle se li-
mite à une certification indi-
viduelle. Pour décrocher le 
fameux sésame, quatre for-
mules sont offertes : valida-
tion des acquis académiques 
(diplômes), test QCM, forma-
tion d’une demi-journée sui-
vie d’un test, formation de 
deux jours sans évaluation 
finale, chacun étant assuré 
de repartir avec son certificat 
valable 5 ans. Qui contrôlera 

la certification individuelle 
des agriculteurs ? S’il en va 
de la certification comme 
du contrôle obligatoire des 
pulvérisateurs, hors de tout 
contrôle après bientôt trois 
ans d’existence, les agricul-
teurs peuvent traiter tran-
quilles.

Un référentiel  
et un audit

Deuxième nouveauté : 
ce dispositif de certification 
individuelle n’épargne pas 
les distributeurs et les pres-
tataires applicateurs. Quand 
le Dapa fonctionnait sur un 
ratio d’un opérateur certi-
fié pour 10 salariés présents 
dans l’entreprise, la certifica-
tion individuelle touche tous 
les décideurs et opérateurs 
concernés par l’activité phy-
tosanitaire, avec une forma-

tion de trois jours à la clé pour 
les décideurs et de deux jours 
pour les opérateurs. « Vus 
les effectifs en jeu, il faudra 
s’assurer que les fonds de 
formation, au niveau régio-
nal, suivent la cadence pour 
rendre la nouvelle réglemen-
tation indolore au plan finan-
cier, explique Denis Monnier, 
président de la Commission 
environnement de la Fédéra-
tion nationale des EDT. Sur le 
fond, il n’y a pas trop lieu de 
s’inquiéter car dans le cadre 
des mesures d’hygiène et 
sécurité au travail, des for-
mations relatives à l’applica-
tion des produits phytosani-
taires étaient déjà imposées 
dans le cadre de conventions 
collectives de nos entre-
prises. » Passe pour la cer-
tification individuelle. C’est 
au niveau de l’agrément de 

l’entreprise que la pression 
augmente significativement 
dans le nouveau dispositif. 
Avec l’ex-Dapa, une respon-
sabilité civile, quelques cer-
tificats individuels et l’agré-
ment d’entreprise était peu 
ou prou acquis pour cinq 
ans, moyennant peu de frais 
au départ et au moment de 
son renouvellement. Avec 
la certification d’entreprise, 
finie la délivrance sur dos-
sier. Chaque entreprise va 
devoir subir un audit réalisé 
par un organisme certifica-
teur indépendant. « Cet audit 
se compose de deux parties, 
poursuit Denis Monnier. Il 
y a tout d’abord une par-
tie administrative avec un 
contrôle sur pièces de l’or-
ganisation de l’entreprise, 
incluant l’assurance respon-
sabilité civile, les certificats 
individuels des décideurs et 
opérateurs, les procédures 
d’exécution et d’enregistre-
ment des travaux, depuis le 
bon de commande jusqu’au 
bon de travaux final. L’audit 
comprend également une 
visite des locaux, du ma-
tériel et de l’ensemble du 
dispositif en présence des 
opérateurs et décideurs cer-
tifiés ». Concernant la partie 
administrative, un référentiel 
a été mis au point collective-
ment par différentes organi-
sations professionnelles afin 
d’harmoniser la procédure. 

Du Dapa aux certifications 
d’entreprise et individuelle,  
la pulvérisation sous pression
Le passage du Dapa à la certification d’entreprise est tout sauf une 
formalité, avec ses audits administratif et terrain. Voulue par le ministère, la 
professionnalisation des applications a un prix. Sous la pression réglementaire, 
il n’y a plus qu’à… appliquer.

L’audit réalisé par un organisme certificateur comprend un volet administratif et un 
volet « terrain ».
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Essayez 
la nouvelle 
INTEGRALE  XERRIS	  

MOREAU - BP 29 - 59159 NOYELLES SUR ESCAUT • Tél : 03 27 72 52 52 - Fax : 03 27 79 52 87 • commercial-france@moreau-agriculture.com

Essayez 
la nouvelle 
INTEGRALE  XERRIS

Pour tous renseignements 
contacter  :

Pierre DUHAMEL au 06 16 40 37 35 ou 
Pierre DUCLAUX au 06 16 40 37 39

machine 
articulée 7 turbines

socs et disques

Il faut noter que ce référen-
tiel ne reprend pas toutes les 
dispositions réglementaires 
régissant aujourd’hui l’appli-
cation des produits phyto-
sanitaires. À noter aussi que 
la certifi cation d’entreprise 
n’impose ni local phytosani-
taire, ni aire de lavage, dès 
lors que l’entreprise justifi e 
que ses procédures de mise 
en œuvre de la pulvérisation 
l’en dispensent.

Des audits à blanc 
gratuits mais…

La Fédération a fait réa-
liser des audits à blanc chez 
quelques adhérents, histoire 
de mesurer l’écart pouvant 
exister entre les pratiques 
courantes et les exigences 
de la certifi cation. « L’organi-
sation des chantiers de pul-

vérisation reposait déjà sur 
l’enregistrement d’un bon 
nombre de procédures, de la 
préparation jusqu’au retour 
fi nal, explique Jean-Louis 
Mary, entrepreneur dans la 
Mayenne et faisant partie 
des adhérents audités. Il va 
nous falloir simplement sys-
tématiser le processus pour 
l’intégralité de nos presta-
tions. » Point de vue similaire 
pour Frédéric Pothier, dans 
l’Allier, pour qui les princi-
pales interrogations sont 
davantage fi nancières que 
techniques « Les tarifs ho-
raires d’un organisme certifi -
cateur peuvent se compter en 
centaines d’euros, explique 
l’entrepreneur. Si l’orga-
nisme passe une journée sur 
l’entreprise, la certifi cation 
va nous coûter très cher, ce 

qui change radicalement du 
Dapa pour le coup. Je serai 
obligé de répercuter les sur-
coûts sur le montant de mes 
prestations. » En l’état actuel 
des discussions entre les dif-
férentes organisations pro-

fessionnelles concernées 
et le ministère de l’Agricul-
ture, rien n’est encore défi -
nitivement établi en ce qui 
concerne la durée de l’audit, 
composant essentielle du 
prix. « Ce qui est certain, 
c’est qu’il n’y aura aucune in-
dication de tarif car ce serait 
contraire à la loi sur la libre 
concurrence, indique Denis 
Monnier. On souhaiterait 
s’orienter vers un encadre-
ment de la durée de l’audit, 
de façon à couper court aux 
excès, dans les deux sens. » 
En ce qui concerne le calen-
drier, les entreprises ont 
jusqu’à octobre 2012 pour se 
rapprocher d’un organisme 
certifi cateur et contractuali-
ser, avant de procéder effec-
tivement à l’audit entre oc-
tobre 2012 et octobre 2013. 

La réglementation autour de l’usage des 
produits phytos se durcit. Mais l’appli-
cation des lois laisse parfois à désirer, en 
particulier dans le domaine du contrôle 

obligatoire des pulvérisateurs.
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Dans l’absolu, les microma-
nipulateurs tout comme les 
dispositifs de traitement dis-
tincts des semences et em-
barqués sur les semoirs sont 
visés par le nouvel agrément. 
Mais ce n’est pas une nou-
veauté par rapport au Dapa.

Taxation ou profes-
sionnalisation ?

Il y a deux façons de jau-
ger la certification d’entre-
prise dans le domaine de la 
pulvérisation : taxation dé-
guisée via des audits onéreux 
et récurrents ou bien profes-
sionnalisation réaffirmée des 
intervenants, synonyme de 
sélection entre opérateurs ? 
Encore faut-il savoir s’il s’agit 
de faire une sélection entre 
les entreprises elles-mêmes 
ou bien s’il s’agit pour les 
entreprises de se démarquer 
des agriculteurs, agricul-
teurs opérant sur leur propre 
exploitation, sinon sur celle 
de leurs voisins en presta-
tion de service. À noter que 
ces derniers, déjà concer-
nés par l’agrément Dapa, 
le seront tout autant par la 
certification d’entreprise. À 
cet égard, il serait souhai-
table que des dispositifs de 
contrôle garantissent que les 
entrepreneurs et les agricul-
teurs prestataires soient sur 
un plan d’égalité, car encore 
une fois, les exigences de 

la certification d’entreprise 
ne sont plus celles du Dapa. 
« Il est certain que dans 
certaines zones de polycul-
ture-élevage, nous verrons 
des éleveurs abandonner la 
pulvérisation, estime Frédé-
ric Pothier. La certification 
individuelle opérateur, en 
plus du contrôle obligatoire, 
va avoir un effet dissuasif. 
C’est une source potentielle 
d’activité pour les entrepre-
neurs mais à condition que 
le parcellaire et les distances 
en jeu soient compatibles 
avec nos impératifs de ren-
tabilité, rehaussés avec la 
certification. Ce n’est pas 
garanti dans toutes les situa-
tions et il est possible que 
des éleveurs soient laissés 
sans solution ici ou là ». Pour 
Jean-Louis Mary, les entre-
preneurs doivent tout mettre 
en œuvre pour relever le défi. 
« Il n’est pas exclu de voir de 
nouveaux entrants faire une 
incursion dans la prestation 
pulvérisation, indique-t-il. Je 
pense en particulier à des 
distributeurs qui pourraient 
être tentés de proposer du 
rendu racine. »

Raphaël Lecocq �

La professionnalisation des chantiers de pulvérisation vise les particuliers et les entre-
prises. Mais pour celles-ci, la rampe est plus ardue.
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Actualités

[Saint-Pol-sur-Ternoise - 
62] Il est des convergences 
particulièrement construc-
tives, celle qui a permis la 
concrétisation du projet nor-
diste en fait partie. À n’en 
point douter, la présentation 
faite le 9 novembre sur une 
parcelle en arrachage de bet-
teraves à côté de Saint-Pol-
sur-Ternoise (62), a autant 
démontré la capacité d’inno-
vation du projet, que l’apti-
tude des acteurs à s’impli-
quer sur un objectif commun.

De quoi s’agit-il ? De 
l’exposition des entrepre-
neurs de travaux agricoles 
au risque électrique géné-
ré par les lignes aériennes. 
Avec la modernisation des 
outils, nombre d’engins pré-
sentent aujourd’hui des équi-

pements susceptibles de dé-
passer la hauteur minimale 
réglementaire des lignes 
(lire EDT n° 59). Ce risque 
est amplifié par la nature des 
réseaux qui peuvent être an-
ciens, détériorés ou modifiés 
à la suite d’aménagements 
ou de mouvements de ter-
rain. Le premier moyen d’agir 
pour prévenir ce risque reste 
le repérage des chantiers et 
la formation : les conduc-
teurs d’engin doivent être au 
courant des zones à risques 
sur la parcelle et savoir réagir 
en cas d’accident.

Concernés par la ques-
tion, le gestionnaire du ré-
seau ERDF et la MSA ont 
signé une convention dès 
2005 afin de mener des ac-
tions de sensibilisation. Sur 

les 50 000 km de lignes qui 
traversent le Nord-Pas-de-
Calais, la moitié sont aé-
riennes. Or, chaque année, 
un nombre important d’acci-
dents, voire de décès, sont à 
déplorer. « Les coûts ne sont 
rien à côté des risques », sou-
ligne Francis Poirier, délégué 
territorial et adjoint au direc-

teur d’ERDF-Nord. « La pré-
vention, par l’information et 
la surveillance du réseau, est 
prioritaire. » Un observatoire 
a été créé pour identifier les 
difficultés et rechercher les 
solutions techniques. Les 
partenaires, qui associent 
le réseau RTE, multiplient 
les interventions auprès des 

L’École des Mines de Douai  
et EDT Nord-Pas-de-Calais 
Picardie partenaires  
dans la détection des lignes
Prévenir le risque électrique passe d’abord par le bon repérage du chantier 
et la formation. Les détecteurs de lignes sont un moyen supplémentaire 
d’augmenter la vigilance des conducteurs. Les partenaires d’une démarche 
originale dans le Nord-Pas-de-Calais ont présenté début novembre une 
démonstration sur site d’un détecteur de lignes électriques. Premier pas vers 
la finalisation d’un module destiné à équiper les engins les plus exposés.

Christine Voyez (EDT 62) et Jean-Marie Lemaire (EDT Nord-Pas-de-Calais Picardie).

Jacques Bonnaert (au centre), répond aux questions de Jean-Marie Lemaire, prési-
dent d’EDT Nord-Pas-de-Calais Picardie.

Les représentants de la MSA avec Gilberte Capuron présidente Nord-Pas-de-Calais, 
François Donnay président et Jean-Paul Quenu, administrateur.
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organismes agricoles, coo-
pératives, industries agroa-
limentaires, entrepreneurs 
des territoires,…

Six entreprises  
pilotes pour tester  
le détecteur de ligne

En octobre 2010, une 
nouvelle convention a ouvert 
la voie de l’expérimentation 
de détecteurs de lignes avec 
deux nouveaux partenaires : 
le département « informa-
tique et automatique » de 
l’École des Mines de Douai 
pour la partie technique et 
EDT Nord-Pas-de-Calais Pi-
cardie, qui a notamment per-
mis de mobiliser six entre-
prises de travaux agricoles 
pilotes.

Si le principe de tels dé-
tecteurs n’est pas nouveau, 
on en trouve notamment 
dans les travaux publics et 

le béton, sa transposition 
au monde agricole néces-
site des ajustements. La 
solution retenue repose sur 
une alarme lumineuse (led) 
actionnée dès la détection à 
60 m de la ligne électrique, 
puis d’un buzzer. Le boî-
tier installé en cabine est 

« Il s’agit d’une application du principe du condensa-
teur placé dans un champ électrique », détaille Jacques Bon-
naert, responsable de projet au département « informa-
tique et automatique » de l’École des Mines de Douai. « Côté 
interface avec l’utilisateur, il fallait faire ni trop, ni trop peu… 
L’essentiel a résidé dans la configuration des seuils pour la 
détection et le traitement du signal. Nous utilisons le diffé-
rentiel entre les deux capteurs installés de part et d’autre de 
la machine pour éviter le « trou de champ » situé à la verti-
cale de la source. » L’expérimentation a également permis 
de tester ce système sur un cueilleur de haricots, une ma-
chine à épinards, une moissonneuse-batteuse, un pulvéri-
sateur et une ensileuse.

Interface utilisateur : faire ni trop, ni trop peu

Le modèle Ropa utilisé par l’entreprise Gouillart à Frévent (62) équipé du système de 
détection de ligne en cours de démonstration.

Le capteur du 
dispositif expéri-

mental, fixé sur le 
support du rétro-

viseur.

Francis Poirier, délégué territorial et adjoint au directeur d’ERDF-Nord répond aux 
questions des journalistes.

Julien Carrière, gérant / directeur tech-
nique de Ropa France.
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autonome et doté de cartes 
mémoires pour l’analyse et 
la traçabilité. Pour Philippe 
Gouillart, entrepreneur de 
travaux agricoles à Sibiville 
(62), la facilité des réglages 
et d’installation des cap-
teurs, comme le prix, en 
sont les principaux atouts. 
« Des points restent à affiner, 
comme la visualisation des 
alarmes à positionner devant 
l’opérateur et l’encombre-
ment du boîtier. Un couplage 
avec la géo-localisation per-
mettrait de connaître la dis-
tance réelle avec la ligne 
électrique ; le risque est im-
portant quand on intervient 
de nuit sur une parcelle que 
l’on ne connaît pas. »

Une sécurisation pour 
soutenir la vigilance

À l’issue de cette an-
née expérimentale les don-
nées recueillies vont être 
analysées pour optimiser 

le système. Les informa-
tions concernant le proto-
type seront transmises aux 
constructeurs de machines 
agricoles et concepteurs de 
détecteurs. Pour Julien Car-
rière, gérant et directeur 
technique de Ropa France, 
l’efficacité doit être validée, 
même si le coût du détecteur, 

évalué à environ 1 500 euros, 
reste dérisoire au regard 
du prix de la machine qui 
peut atteindre quelque 
450 000 euros.

ERDF et la MSA, les deux 
financeurs du projet, sont 
optimistes : l’objectif reste 
double. « Il s’agit autant de 
sécuriser que de sensibili-

ser ; le dispositif ne dégage 
pas la responsabilité de l’uti-
lisateur qui doit rester vigi-
lant. », insiste Gilberte Capu-
ron, présidente de la MSA 
Nord-Pas-de-Calais. Et Fran-
cis Poirier de conclure : « Au-
cune machine ne remplacera 
l’humain. ».

Pierre Mitev �

La version V8-4 du modèle Ropa euro-Ti-
ger présentée comme l’arracheuse la plus 
puissante du monde, avec notamment le 
micro-Topper pour optimiser le scalpage, 
a été présentée aux salons Betteravenir 
fin octobre et Agritechnica-Hanovre mi-

novembre.
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AdBlue : faites-lui une place
Les systèmes de retraitement des gaz d’échappement par réduction 
catalytique sélective, plus communément appelés systèmes SCR, requièrent 
l’introduction d’une solution d’urée, connue sous le nom d’AdBlue. Avec 
une part faible dans la consommation du tracteur et des caractéristiques 
inoffensives, la logistique d’approvisionnement et de stockage ne sera pas 
l’épine dans le pied tant redoutée.

L’AdBlue intervient dans 
le traitement des oxydes 
d’azote (NOx) afin de les 
convertir en vapeur d’eau et 
en diazote. Utilisé de longue 
date par les transporteurs 
routiers, il a fait son appa-
rition dans le monde agri-
cole en 2007 avec la norme 
environnementale Stage 3B/ 
Tier IV interim encadrant 
les rejets de particules. Le 
passage à la norme Tier IV 
interim est obligatoire pour 
une puissance supérieure à 
56 kW au 1er janvier 2012 (1 ch 
= 0,763 kW). Si pour l’heure 
certains constructeurs ont 
choisi une voie différente 
(traitement par recyclage 
EGR puis filtration) la solu-
tion SCR pourrait s’imposer à 
tous à l’horizon 2014 afin de 
satisfaire à la norme d’émis-
sion Tier IV final.

Sur les machines agri-
coles, le volume des réser-
voirs d’AdBlue varie de 30 à 
120 litres, pour assurer une 
autonomie équivalente à deux 
pleins de carburant. Le pro-
duit peut être transporté sans 
restrictions : l’urée est stable, 
non toxique, et ne fait donc 
l’objet d’aucune restriction 
en matière de stockage ou de 
transport telles qu’ADR. La lo-

gistique d’approvisionnement 
s’en trouve simplifiée.

Conditions  
de stockage

Idéalement, le fluide devra 
être stocké entre 10 et 25 °C. 
Au-delà de 30 °C, il risque de 
se décomposer. En conditions 
de stockage idéales, il peut se 
conserver 18 mois, mais pré-
voir 12 mois de stock semble 
plus raisonnable. En cas d’ex-
piration de la durée de stoc-
kage, le lot devra être analysé 
pour s’assurer de la possibi-
lité d’utilisation.

La solution d’AdBlue, 
bien qu’inoffensive d’un 
point de vue environnemen-
tal, s’avère corrosive pour 
certains métaux (cuivre, zinc 
et leurs alliages) c’est pour-
quoi le stockage doit être 
effectué dans des cuves en 
acier inoxydable ou en plas-
tique (fréquemment PEHD). 
Les fabricants proposent 
donc des cuves de stockage 
ou de ravitaillement simi-
laires aux modèles pour les 
carburants, à la différence 
qu’ils disposent d’un sys-
tème de chauffe hors-gel, et 
qu’une couleur bleue facilite 
leur identification. Des solu-
tions de stockage complexes 

ont ainsi été développées 
pour les besoins du trans-
port routier, composées de 
bungalows isolés et chauffés 
par un convecteur électrique.

Une fiabilité  
à la baisse ?

Les tuyauteries et rac-
cords sont également chauf-
fés pour garantir la fiabilité 
du système. Si le véhicule est 
immobilisé pour une longue 
durée et par grand froid, le li-
quide gèlera, mais se réchauf-
fera et dégèlera au démar-
rage du moteur. Notons que 
la capacité de démarrage du 
moteur n’est pas affectée : les 
gaz d’échappement ne sont 
pas totalement filtrés tant 

que le moteur et le système 
d’échappement n’atteignent 
pas la température normale 
de fonctionnement.

Comme un nombre crois-
sant d’organes liés à la mo-
torisation, les pompes utili-
sées pour doser la solution 
d’AdBlue requièrent une pré-
cision de 1 %. Leur démon-
tage n’est donc pas autorisé, 
si bien que nous pouvons 
nous interroger sur le coût 
d’un éventuel remplace-
ment. L’expérience acquise 
grâce à la mise en place de 
cette solution sur les poids 
lourds penche toutefois en 
faveur d’une relative fiabi-
lité, d’autant que les princi-
paux organes proviennent de 

AdBlue est une marque déposée par l’association alle-
mande de l’industrie automobile (VDA) et représente une 
solution aqueuse composée pour 32,5 % d’urée et 67,5 % 
d’eau distillée. Cette concentration a été retenue pour un 
point de cristallisation de -11 °C. Sa densité est de 1,09, son 
pH compris entre 9 et 10.

La composition de l’AdBlue
Coût moyen observé au 5/11/2011
chez les fournisseurs Stela et AS24

Mode de stockage Quantité unitaire (l) Tarif (euros/l)

Vrac 2 000 0,30
Container IBC 1 000 0,40
Fût 208 0,57

La diversité 
des stockages 
induit une 
différence 
de coût 
importante. 
La limite 
raisonnable 
de la durée 
de stockage 
réduit la possi-
bilité d’éco-
nomies par la 
commande 
de grandes 
quantités.
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fournisseurs communs. Ces 
technologies ont provoqué 
une hausse de 5 à 10 % du 
prix des automoteurs.

Un coût  
supplémentaire

La quantité d’AdBlue 
consommée est proportion-
nelle à celle du carburant, 
estimée entre 3 et 5 % de la 
consommation de gazole par 
les constructeurs. Si en com-
paraison avec le carburant 
l’AdBlue occupe un faible vo-
lume, il peut représenter une 
charge supplémentaire (à 
nuancer face à la surconsom-
mation induite par les sys-
tèmes de recyclage EGR).

Le tarif de l’AdBlue est 
fonction des quantités com-
mandées et du stockage re-
tenu. Si les derniers condi-
tionnements ne sont pas 
soumis à consigne, mais 
restent la propriété du four-
nisseur, une pénalité dissua-
sive sera adressée en cas de 
non-restitution.

Deux composantes entrent 
dans la composition du tarif 
de l’AdBlue : le cours de l’urée 
(40 %) et l’indice des prix à la 
consommation (60 %). Le taux 
de change euro/dollar peut 
également faire varier son 
indexation. Concrètement, il 
sera raisonnable de tabler sur 
une hausse annuelle proche 
de 6 %.

Avec un tarif inférieur 
aux carburants, la solution 
d’urée semble moins expo-

sée aux vols. Un condition-
nement en faibles quantités 
facilite pourtant celui-ci ainsi 
que le recel. La prudence est 
de mise avec ce fluide désor-
mais largement utilisé.

Le mode « dégradé »
L’absence d’AdBlue en-

traîne l’apparition d’une 
consigne sur le tableau de 
bord, suivie d’une procédure 
de dégradation des caracté-
ristiques du tracteur, soit gé-
néralement 50 % de la puis-
sance nominale. Alors que les 
premiers systèmes SCR mon-
tés sur les poids lourds pou-
vaient être court-circuités, 
le système de contrôle des 
rejets (utilisé pour quantifier 
la quantité d’urée à apporter) 
rend désormais inefficace 
toute intervention visant à 
supprimer cet élément. Une 
limitation du nombre de redé-
marrages possibles accom-
pagne parfois ces systèmes 
de sécurité.

Inutile donc d’envisager 
se passer du liquide bleu. Si 
la répercution du coût des 
systèmes de dépollution s’an-
nonce encore une fois problé-
matique, il semble que la plus 
grosse dépense soit effectuée 
lors de l’achat. Les craintes 
concernant la logistique et 
l’approvisionnement des ma-
tériels sur les chantiers n’ont 
pas lieu d’être. Celles concer-
nant le vol, davantage.

Guillaume Le Gonidec �

Six mois après l’apparition de ce nouveau carburant qui 
remplace le fuel, l’enquête FNEDT a été menée du mercredi 
19 octobre au mardi 25 octobre 2011, quelques jours avant 
le passage au GNR d’hiver le 1er novembre. Les 83 réponses 
collectées viennent de toutes les régions et à 90 % d’entre-
prises de travaux agricoles. Les répondants sont passés au 
GNR majoritairement en mai 2011, quelques-uns dès la 2e 
quinzaine d’avril et les autres en juin et début juillet. Le total 
des réponses porte sur 5 millions de litres consommés de-
puis le passage jusqu’à octobre par les engins automoteurs 
et les tracteurs agricoles.

Retrouvez les résultats sur www.e-d-t.org

Les entrepreneurs  
sont passés sans encombre au GNR
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Conférence d’automne de 
l’Axema : marchés et conditions 
climatiques exigent la prudence
Lors de la traditionnelle conférence d’automne, l’Axema (qui regroupe les 
industriels de l’agroéquipement et de la distribution) a confirmé la reprise des 
marchés, avec un résultat positif pour le premier semestre 2011. Elle rappelle 
cependant que les aléas climatiques et la volatilité des marchés financiers 
imposent aux industriels une forte capacité d’adaptation.

Si les fortes fluctuations 
des marchés appellent à 
maintenir une certaine pru-
dence, l’union des indus-
triels de l’agroéquipement et 
de la distribution a exprimé 
sa confiance, les résultats 
du premier semestre 2011 
étant en hausse de 38,6 % 
par rapport au premier se-
mestre 2009. Avec 2,32 mil-
liards d’euros, ce résultat 
est même au-dessus du 
niveau historique observé 
au premier trimestre 2008 
(2,28 milliards d’euros).

Expliquant en France une 
hausse conjointe de la pro-
duction et des importations, 
ce résultat traduit le dyna-
misme de marchés essentiel-
lement concentrés en Asie et 
Europe. Les exportations se 
sont en revanche stabilisées 

à un niveau comparable aux 
importations, après la forte 
augmentation observée en 
fin d’année dernière. L’Europe 
demeure la principale destina-
tion avec 80 % du total des ex-
portations, l’Asie continuant 
sa croissance à 5,7 % du total.

En France, cela s’est tra-
duit par une importante 
hausse de la fabrication de 
tracteurs (+ 46 %), les imma-
triculations progressant dans 
le même temps de 20,9 %. On 
notera une hausse des imma-
triculations voisine de 30 % 
en Allemagne, au Danemark 
ou en Norvège.

Les conditions climatiques 
du printemps ont néanmoins 
cassé cette dynamique entre 
les mois d’avril et juin, avec 
un « gel » de l’activité. Il aura 
fallu attendre un été plus hu-

mide et des prévisions de ren-
dements en hausse pour que 
celle-ci soit relancée.

Une variabilité 
des secteurs toujours 
plus prononcée

Les ventes de matériels 
d’espaces verts ont ainsi sui-

vi ces aléas climatiques avec 
des pics d’activité.

Dans les secteurs céréa-
liers et viticoles, de bonnes 
récoltes et des cours avan-
tageux encouragent la pour-
suite des investissements. 
Le programme OCM-vin a 
soutenu les investissements 
en équipements de cave, 
mais la situation financière 
de certains acteurs viticoles 
ne permet pas d’inverser 
la tendance de vieillisse-
ment du parc de matériel. 
L’activité devrait également 
être soutenue en matériels 
de traite grâce à une éco-
nomie laitière en relative 
bonne forme. En revanche, 
le manque de fourrage et 
l’augmentation du coût d’ali-
mentation font perdurer une 
situation difficile dans cer-
taines zones d’élevage. La 
situation est comparable en 

Alain Dousset, président du Sedima et Patrick Perard, nouveau Président d’Axema.

L’évolution du marché de l’agroéquipement français
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production légumière et en 
arboriculture, où la rentabi-
lité demeure faible.

Des prévisions 
nuancées

Si l’optimisme affi ché 
sur les salons de la rentrée 
ne laisse pas présager de 
ralentissement, les indus-
triels réaffi rment leur dé-
pendance aux aléas clima-
tiques. La crise économique 
et fi nancière sous-jacente 

les appelle également à 
conserver la prudence 
concernant les perspectives 
d’évolution. Ils n’excluent 
pas un ralentissement d’ac-
tivité sur la campagne 2011-
2012, pénalisant les ventes 
en France comme à l’étran-
ger. Les prévisions font tou-
tefois état d’un volume de 
ventes comparable à l’an-
née écoulée, en moisson-
neuses-batteuses et ensi-
leuses automotrices.

Autre facteur qui avait 
déjà été exprimé au prin-
temps dernier, la disponibi-
lité en composants demeure 
préoccupante pour la cam-
pagne future. La crainte d’un 
allongement des délais de 
livraison s’est confi rmée. Si 
les professionnels de la dis-
tribution cherchent des solu-
tions pour limiter l’impact de 
ces délais importants, la vo-
latilité des marchés induisant 
des cycles économiques plus 

courts imposera à tous une 
adaptation de plus en plus 
fréquente des moyens indus-
triels. Malgré ce contexte 
fl uctuant, la nette augmen-
tation du recrutement ob-
servée au premier semestre 
prouve le dynamisme du sec-
teur des agroéquipements 
et sa recherche d’une crois-
sance durable.

Guillaume Le Gonidec �

- BP 71 - 38 430 MOIRANS - Tél. 04 76 35 30 08 - www.eliatis.com - eliatis@eliatis.com

Élagage en très grande hauteur

La mise en place de l’immatriculation 
obligatoire pour les remorques et véhi-
cules tractés au 1er janvier 2013 a fait 
l’objet d’une étude de la part d’Axema, 
qui souligne que de nombreux outils 
traînés circulant attelés aux bras de rele-
vage (c’est le cas de certaines charrues 
semi-portées) ne rentreront pas dans 
le cadre fi xé. L’union des industriels a 
également souligné que les limites de 
charge à l’essieu ne correspondent pas 

aux besoins de « l’agriculture effi cace ». 
Ils ont pourtant des arguments à faire 
valoir : la pression exercée au sol est 
deux fois moins importante que celle 
des poids lourds ; leur vitesse de dépla-
cement est faible, et appelée à le rester.

L’harmonisation des exigences 
techniques pour la sécurité routière se 
heurte donc à la variété de ces matériels 
qualifi és d’atypiques. Les États affi chent 
tous des règles offi ciellement contrai-

gnantes, mais assorties de dérogations 
diverses, permettant à une majorité de 
circuler légalement. Faire émerger des 
contours - en masse, encombrement et 
équipements de sécurité - est un objec-
tif commun que les fabricants et utilisa-
teurs doivent poursuivre pour s’extirper 
du cadre « véhicules routiers », et ainsi 
produire des matériels réellement adap-
tés aux besoins de l’agriculture.

Perspectives : harmoniser la réglementation
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Massey Ferguson : quatre 7600 
de 185 à 235 ch max
Massey Ferguson a profité des salons de la rentrée pour dévoiler ses 
nouveautés, essentiellement motivées par les nouvelles normes d’émission. 
En plus de la presse 2170XD, le constructeur a donc dévoilé la moissonneuse 
axiale 9530, la gamme de tracteurs spécialisés 3600 comptant trois modèles 
déclinés dans autant de versions pour les différents professionnels, et enfin 
la gamme 7600 qui remplace dorénavant le haut des gammes 6400 et 
7400, jouant également sur la diversité des équipements et versions afin de 
s’adapter aux désirs de l’utilisateur.

[Strasbourg - 67] À 
l’image de ses concurrents, 
Massey Ferguson entame le 
renouvellement des séries 
6400 et 7400 par la présen-
tation de quatre tracteurs 
légers de forte puissance (à 
partir de 34 kg/ch) bénéfi-
ciant simultanément d’une 
nomenclature faisant appa-
raître la puissance maximale. 
Adoptant les lignes de la sé-

rie 8600, ces tracteurs sont 
motorisés par des blocs Agco 
Sisu Power e3 équipés du sys-
tème SCR de seconde géné-
ration, qui limite la consom-
mation de carburant jusqu’à 
16 % selon le constructeur. 
Cette seconde génération 
utilise notamment un cata-
lyseur d’oxydation diesel 
(DOC) qui intègre l’injecteur 
d’AdBlue. Le bloc de refroi-

dissement a parallèlement 
été revu. Par ailleurs, le ré-
gime nominal a été abaissé 
de 2250 à 2100 tr/min.

Équipés de la transmis-
sion Dyna-6 Eco à 24 rapports 
avant et arrière, ces tracteurs 
accèdent à une surpuissance 
dénommée PowerManage-
ment qui délivre jusqu’à 25 
ch supplémentaires. La fonc-
tion Eco permet d’atteindre 

40 km/h à un régime moteur 
réduit. Une fonction Auto-
Drive sur cette transmission 
gère le passage automatique 
des rapports sous charge en 
mode « champ », ainsi que 
celui des gammes en mode 
« route ». 

Autre proposition, la 
transmission à variation 
continue Dyna-VT avec la-
quelle la surpuissance n’est 
pas disponible, intègre la 
fonction DTM qui ajuste au-
tomatiquement le régime 
moteur à la charge. 

La gamme reçoit une nou-
velle cabine équipée de deux 
phares à chaque coin du toit. 
Celle-ci est suspendue, au 
choix, par un système méca-
nique à ressorts ou un sys-
tème hydro-pneumatique ac-
tif permettant un réglage de 
souplesse par le conducteur.

Trois versions  
au choix

Afin de permettre à l’ache-
teur de choisir le niveau d’équi-
pement requis, Massey Fergu-
son propose trois versions : 
Essentiel, Efficient et Exclu-
sive. La première (uniquement 
en transmission Dyna-6) re-
tient le levier de passage des 
rapports présent sur les sé-
ries 6400 et des distributeurs 
mécaniques. La version Effi-
cient retient des distributeurs 

Les nouveaux MF 7600 adoptent une cabine et des lignes semblables à la série 8600.

Modèles 7619 7620 7622 7624
Cylindrée 6,6 l 6,6 l 6,6/7,4 l (1) 7,4 l
Puissance max 185 ch 200 ch 215 ch 235 ch
Puissance max 
avec PowerManagement

210 ch 220 ch 240 ch 260 ch

(1) Selon transmission, respectivement Dyna-VT et Dyna-6
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15E ANNIVERSAIRE

Ces 2 livres en exclusivité par Hubert TERRIER : voyagez 
et découvrez des fêtes en France, plus de 800 photos 
en couleurs, 40 adresses de musées avec recensement 
des tracteurs, plus de 60 adresses services pour 
trouver des pièces neuves ou d’occasion. Demandez 
une dédicace personnalisée. Prix 50 €, port offert

LIBRAIRIE DU PATRIMOINE
Site : tractmachinepassion.fr

Plus de 30 marques sont regroupées, un nouveau grand pas
dans la récolte après les équipements à poste fi xe.
Le tour du monde doit se poursuivre sur ce thème ! 

256 pages et 1000 illustrations (schémas, coupes, couleurs et N&B). 
Prix 39 €

Plus de 300 photos et documents 
d’époque, pour une aventure en 

tracteurs utilisés en France.
290 pages.

Prix 45 €

Une autre façon de découvrir 
les tracteurs en 1001 photos
et 480 pages. 
Prix 28 €

Voyage à travers le 
temps. 160 photos. 

Prix 39 €

Forfait port 6€ pour un ou plusieurs livres.
TRACT MACHINE PASSION - BP 21 - 77940 Voulx - Tél./Fax : 01 64 31 05 18 - tractmachinepassion@aliceadsl.fr

Nouveau

Nouveau

Nouveau
Nouveau

mécaniques et électriques. 
De série sur la version Exclu-
sive, un nouveau joystick en T 
dénommé Multipad intègre un 
grand nombre de fonctions. 
Il est complété en option par 
un joystick SMS (également 
disponible sur la version Effi-

cient) assurant le contrôle des 
distributeurs, et sur lequel les 
boutons d’inversion de sens et 
de passage des rapports ont 
été dupliqués.

Un écran dénommé Dot 
matrix permet de gérer la 
transmission, les distributeurs 

(débit et temporisation) ou les 
régimes moteurs. Pour des 
besoins supérieurs, l’écran 
CDD Datatronic4 compatible 
Isobus permettra le contrôle 
des outils et la visualisation de 
davantage d’informations (ca-
méras, consommations, coûts 

d’utilisation…). Les MF 7600 
sont en effet pré-équipés pour 
le guidage et la gestion de 
flotte par GPS ou GSM (réseau 
de téléphonie).

Guillaume Le Gonidec �

Les tracteurs spéciali-
sés ne sont pas en reste : la 
nouvelle série 3600 compte 
désormais trois modèles 
(3640, 3650 et 3660) déve-
loppant 84 à 102 ch max. 
Leur moteur trois cylindres 
Agco Sisu Power adopte 
une injection électronique 
à rampe commune, ac-
croissant simultanément le 
couple qui atteint 405 N.m 
sur le modèle le plus puis-
sant. La nouvelle transmis-

sion dotée d’un doubleur 
produit 24 rapports avant 
et 12 rapports arrière, et dis-
pose d’un inverseur sous 
charge ainsi que d’un bou-
ton de débrayage sur le le-
vier de commande. Un bou-
ton permet désormais la 
mémorisation d’un régime 
moteur. 

Les évolutions con-
cernent également l’aména-
gement de cabine avec les 
commandes de relevage et 

distributeurs revues, l’ap-
parition d’un siège pneu-
matique, ainsi que le pot 
d’échappement qui rejoint 
le montant de cabine droit 
pour une visibilité accrue. 
Ces tracteurs sont dispo-
nibles en version surbais-
sée (GE) ou dans l’une des 
deux autres versions, spé-
cialisé (S) et arboricole 
(F). Seul le 3640 disposera 
d’une version étroite (V).

Évolution pour les 3600

Région à forte production maïsicole oblige, MF présentait également sa gamme récolte 
actualisée pour le passage aux futures normes d’émission.

Les trois versions intègrent différents niveaux d’équipements, dont le nouveau 
joystick Multipad.
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[Chéry-lès-Pouilly - 02] La 
betterave est une des rares 
cultures progressant réguliè-
rement en terme de produc-
tivité, de 2 % chaque année 
en moyenne. Malgré cela, le 
déficit de compétitivité face 
aux principaux concurrents, 
Brésil en tête, mobilise tous 
les acteurs. Les perspectives 
de progrès issues de la géno-
mique penchent en faveur 
d’un optimisme généralisé. 
D’autant que l’état actuel du 
marché de la protéine pour 
l’alimentation animale a ten-
dance à favoriser la valorisa-
tion en bioéthanol, quand la 
moitié de la surface utilisée 
à cette fin est revalorisée en 
protéine. « Les discussions 
sur l’intérêt de l’éthanol se-
ront bientôt dépassées par 
de nouvelles molécules, 
produites à partir de la bet-
terave » assure Alain André 
Commissaire, directeur gé-
néral du groupe Cristanol.

Protection  
des cultures

Le plan Ecophyto 2018 
prévoit la réduction de 50 % 
de l’usage des pesticides 
dans un délai de dix ans. Des 
solutions telles que le binage 
reviennent donc naturelle-
ment au goût du jour.

Monosem exposait une 
bineuse frontale travaillant 
sur douze rangs, et conçue 
sur la base d’une bineuse 
arrière dont les éléments ont 
été inversés, pour un sur-
coût de 1 500 euros. Cette 

construction limite le porte à 
faux, donc la sensibilité liée 
aux écarts en guidage ma-
nuel. Elle requiert toutefois 
davantage de concentration 
que le système d’autogui-
dage par trace laissée lors 
du semis, largement pré-
sent sur le salon. Si celui-ci 
peut montrer des limites en 
terres légères ou de violents 
orages referment le sillon, on 
nuance ce risque chez Agro-
nomic par la présence d’une 

dent avant le disque, lequel 
plomberait ensuite suffisam-
ment la terre en profondeur 
pour garder une référence. 
Ce dernier constructeur an-
nonce un débit de chantier 
augmenté de 50 % par le gui-
dage à caméra, pour un sur-
coût de 5 000 à 6 000 euros.

La société Amis France 
basée à Anzin (59), récent im-
portateur des produits Kleine 
pour l’hexagone, exposait un 
matériel dédié à la pulvérisa-
tion localisée. La rampe Eco-
Pulv traite 12 ou 18 rangs soit 
5,40 à 9 mètres selon l’in-
terrang. Elle embarque une 
cuve de 600 à 1 200 litres et 
repose sur un guidage méca-
nique par sillon. Peu sensible 
à la dérive, le jet à hauteur 
réglable traite le rang sur une 
largeur de 15 cm, pour une 
vitesse de travail qui peut 
atteindre 15 km/h.

Des intégrales en dé-
veloppement continu

De 10 % du marché en 
2000, les récolteuses inté-

grales représentent au-
jourd’hui 30 % du parc en 
service dans les entreprises 
de travaux agricoles. Pour 
maximiser le débit de chan-
tier, elles sont désormais fré-
quemment accompagnées de 
matériels spécifiques pour 
le débardage. Les construc-
teurs sont en effet confron-
tés à une limite des capaci-
tés de trémie pour cause de 
poids, afin de se conformer 
à la législation routière et li-
miter le tassement durant la 
récolte.

Ropa présentait lors du 
salon l’intégrale euro-Tiger 
V8-4, qui sera vendue à partir 
de la saison 2012. Principales 
évolutions, la motorisation 
Mercedes avec AdBlue et 
catalyseur SCR, l’offre d’une 
monte 800/70R32 à l’avant, 
l’amélioration de l’isolation 
phonique et la suspension 
de cabine, l’amélioration du 
contrôle de profondeur (dé-
sormais trois fois plus rapide) 
ou encore le tapis rallongé 
pour faciliter la vidange dans 

La culture de la betterave  
en démonstration sur 50 ha
Dix ans après la précédente édition qui s’était tenue à Raray (60), le salon 
Betteravenir a posé ses valises à Chéry-lès-Pouilly dans l’Aisne. Les 
constructeurs ont présenté les solutions en fonctionnement qu’ils offrent à 
la fois pour l’arrachage et pour les autres travaux de la culture des betteraves.

Après plusieurs années d’incertitudes, la betterave se réaffirme comme une culture dotée d’un fort potentiel, d’où la décision 
d’organiser cette année un salon professionnel.

Alors qu’en binage les développements 
récents portaient sur des systèmes de 
guidage par caméra, les exposants ont 
choisi de présenter des matériels plus 

simples guidés par trace.
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les bennes de grande capa-
cité. Le constructeur insis-
tait toutefois sur le système 
Micro-Topper équipant dé-
sormais ses machines. Déve-
loppé pour récolter les bette-
raves avec le collet mais sans 
laisser de feuilles, il repose 
sur un parallélogramme pro-
portionnel, la lame du scal-
peur s’ouvrant davantage sur 
les grosses betteraves pour 
trancher la base des pétioles. 
D’après les essais menés 
par l’institut de Göttingen la 
perte en sucre peut être mini-
misée de 80 % dans la partie 
tranchée. Développé depuis 
deux ans et adaptable sur les 
machines construites depuis 
2005, il a équipé cette année 
la totalité des machines mal-
gré sa présence optionnelle.

Commercialisée depuis 
2010, la Moreau Xerris reçoit 
une nouvelle cabine dotée 
d’un écran tactile, de deux 
écrans de contrôle retrans-
mettant les images prove-
nant des quatre caméras, 
et dotée en option de feux 
au xénon. Le moteur déve-
loppe désormais 570 ch, et 
un kit d’assistance hydrau-
lique sur le pont arrière per-
met la récolte en conditions 
extrêmes. Enfin, le bâti à 
socs « haute fréquence » 
peut désormais remplacer 
le bâti à disques en moins 
de quinze minutes grâce au 
système Cobra. Un septième 
rang escamotable hydrauli-
quement est disponible pour 
les ouvertures de chantier. 
La Xerris se distingue par son 
articulation dotée d’une sus-
pension active, un système 
de marche en crabe avec in-
dexation pour compenser le 
glissement en dévers, une 
effeuilleuse mixte et une tré-
mie basculante limitant les 
organes en mouvement.

Présentée en 2010, l’in-
tégrale Grimme Rexor vient 
en complément de la Max-
tron, dont elle reprend les 
éléments éprouvés : effeuil-
leuse « In Line » à vitesse 

variable déposant les verts 
entre les rangs après décol-
letage, roues Oppel à vitesse 
variable pour l’arrachage, et 
nettoyage par une table à 6 
rouleaux contre 13 pour la 
Maxtron. Le circuit se pour-
suit alors par trois turbines 
de grand diamètre, ou en 
option par une table à huit 
rouleaux dont deux réver-
sibles. Reposant à l’avant 
sur des pneumatiques de 
800 mm au lieu des che-
nilles, la Rexor dispose d’une 
trémie de 33 m3 de capacité, 
et est motorisée par un bloc 
Mercedes développant 490 
ch comme la Maxtron. Toutes 
deux bénéficient en 2011 
d’une cabine dotée de deux 
terminaux Isobus CCI 200, 
et en option du système de 
gestion des données couplé 
au GPS, permettant l’expor-
tation via clé USB.

Peu présent sur le marché 
français, Kleine jouit en re-
vanche d’une bonne réputa-
tion outre-Rhin grâce à sa pe-
tite intégrale, la SF 10. D’un 
poids en charge proche de 
27 tonnes, elle se distingue 
par une trémie de 15 m3. Elle 
bénéficie cette année d’un 
nouveau bâti d’arrachage à 
socs « alternatifs », qui ne 
secouent plus conjointement 
un même rang mais alterna-
tivement pour limiter le bris 
de racines. Parallèlement, le 
guidage GPS est désormais 
disponible. Accompagnée 

sur le salon Betteravenir par 
une remorque débardeuse 
d’une capacité de 28 m3, 
l’intégrale Kleine SF 10 est 
complétée à Agritechnica par 
deux nouvelles intégrales de 
grande capacité, offrant 30 
et 42 m3 de volume de trémie.

Depuis 2010, l’arracheuse 
Holmer Terra Dos T3 bénéficie 
d’un nouveau bâti arracheur 
à réglage de profondeur in-
dividuel rang par rang. Cette 
année, une nouvelle rampe 
de scalpeurs allégée fait son 
apparition, toujours montée 
sur parallélogramme, pour 
un travail plus précis dans les 
betteraves irrégulières. La 
Terra Dos T3 développe 480 
ch et dispose d’une trémie de 
28 m3. Une version « Plus » 
est au catalogue, caractéri-
sée par une surface de por-
tance augmentée grâce au 
montage de pneumatiques 
plus larges.

Les arracheuses inté-
grales Agrifac Quatro et 
Big Six arrachent toutes les 
deux six rangs. D’architec-
ture similaire, elles ne se 
distinguent au premier coup 
d’oeil que par leur gabarit lié 
au circuit de nettoyage (res-
pectivement trois et quatre 
turbines) et à la capacité de 
trémie (18 et 40 m3). La Qua-
tro, développant 408 ch, dis-
pose pourtant d’une effeuil-
leuse classique et d’un bâti 
d’arrachage à socs alterna-
tifs, quand la Big Six de 600 
ch utilise une effeuilleuse 
intégrale et confie l’arra-
chage à des roues Oppel. 
Toutes deux répartissent leur 
poids (en charge, de 30 et 
56 tonnes respectivement) 
sur l’ensemble de la surface 
arrachée grâce à différentes 
largeurs de voie.

La Matrot Kroma possède 
un bloc Deutz développant 
490 ch, quatre roues mo-
trices et directrices, et une 
trémie contenant 26 m3. Elle 
est dotée au choix d’une ef-
feuilleuse intégrale ou clas-
sique avec éparpillage du 
côté gauche. Le bâti d’arra-
chage à socs Coulissoc béné-
ficie désormais d’un contrôle 
de pression à la place du 
contrôle de position par pal-
peur. Cette modification 
s’accompagne d’un nouveau 
logiciel, notamment pour 
l’autoguidage. Le circuit de 
nettoyage de l’arracheuse in-
tégrale Matrot comprend une 

Les alternatives optionnelles se multiplient, particulièrement lorsqu’il s’agit d’arra-
chage, avec notamment un développement des roues Oppel.

La Kleine SF 10 était accompagnée par une remorque débardeuse de 28 m3.
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table à cinq rouleaux puis 
trois turbines.

Vervaet exposait deux in-
tégrales : les Beet Eater 617 
et 625, dont les deux derniers 
chiffres représentent la capa-
cité de trémie en tonnes. Cette 
année, toutes deux peuvent 
être équipées d’un broyeur 
de verts et de roues Oppel. 
Parallèlement, la plus grosse 
troque sa motorisation Deutz 
pour un bloc Daf développant 
510 ch, et répond ainsi aux 
dernières normes d’émission. 
La 617 dispose d’une motori-
sation Daf avec technologie 
SCR depuis sa sortie en 2006. 
Une nouvelle cabine com-
portant un panneau de com-
mande et une gestion d’arra-
chage plus pointue équipe 
les modèles 625 sortis des 
chaînes cette année.

Les automotrices, 
cœur du marché,  
peu représentées

La présence de seulement 
deux machines automotrices 
sur le salon n’est pas repré-
sentative du marché fran-
çais. Elle illustre pourtant 
l’engouement en faveur des 
intégrales, machines qui 
concentrent l’attention des 
principaux constructeurs.

Parallèlement à l’entraî-
nement hydraulique des 
turbines, Moreau propose 
désormais sur la Lexxis un 
entraînement hydroméca-
nique libérant de la place 

sur le circuit des betteraves 
afin d’augmenter le débit de 
chantier, en limitant la puis-
sance absorbée. La Lexxis 
peut désormais recevoir, à 
l’image de l’intégrale Xerris, 
une effeuilleuse mixte gui-
dée par deux roues avant 
hydrauliques avec contrôle 
de profondeur. Seule auto-
motrice aujourd’hui dispo-
nible avec un bâti à disques, 
la Lexxis dispose de six tur-
bines de nettoyage et d’une 
trémie d’attente de 7 m3.

La Matrot Magister avait 
subi plusieurs évolutions 
l’année dernière -motori-
sation, inclinaison des tur-
bines, structure du bâti et 
a depuis peu évolué. Elle 
effectuait pourtant à Bette-
ravenir sa première présen-
tation publique équipée d’un 
bâti d’arrachage à socs. Son 
effeuilleuse évacue les verts 
vers le côté droit, pour un 

éparpillage latéral ou arrière 
(au choix depuis la cabine). 
Après l’arrachage par le bâti 
Varisoc, les betteraves sont 
prises en charge par un cir-
cuit de quatre turbines, puis 
rejoignent la trémie de 8 m3. 
Sur la Magister, le passage 
de 45 à 50 cm d’écartement 
s’effectue en 30 minutes.

Les chantiers  
décomposés n’ont pas 
dit leur dernier mot

Le Belge Gilles avait dé-
placé un chantier décom-
posé comprenant deux en-
sembles : une effeuilleuse 
TR16T suivie de l’arracheuse 
aligneuse AD 49, et la débar-
deuse automotrice RB640DL 
de nouvelle génération. Prin-
cipales évolutions sur cette 
dernière, un tapis de déchar-
gement latéral permettant 
le déchargement des 36 m3 
en 40 secondes, et capable 
de vider dans des bennes de 
4,20 m de hauteur. Il s’ac-
commode mieux des nou-
velles contraintes de mise en 
tas. La débardeuse motori-
sée par un moteur Mercedes 
développant 455ch bénéficie 
désormais de deux modes 
d’avancement route/champ, 
et a subi une révision du 
circuit hydraulique dans le 
but de diminuer la consom-
mation de carburant. Enfin, 
les pneumatiques avant ga-
gnent 20 % de diamètre.

Franquet, qui exposait 
notamment sur son stand un 

élément de strip till en cours 
de validation, avait déplacé 
sur la partie démonstration 
un ensemble composé de 
l’effeuilleuse Saïga et de 
l’arracheuse chargeuse TE6. 
La première, dotée d’un ro-
tor portant 72 couteaux cuil-
lères, dépose les feuilles sur 
le côté grâce à une vis sans 
fin. L’arracheuse chargeuse 
bénéficie de deux turbines de 
nettoyage de 140 cm de dia-
mètre, et d’une trémie d’at-
tente de 1,5 m3. Le contrôle 
du terrage est ici assuré par 
le contrôle de position du re-
levage du tracteur.

Grimme faisait évoluer à 
Betteravenir un chantier com-
posé de l’effeuilleuse FT300 
et de l’arracheuse Roots-
ter 604, initialement conçus 
pour les marchés nord-améri-
cain et russe, mais qui ont su 
trouver leur place dans cer-
taines réglons françaises. Fi-
dèle au principe d’effeuillage 
« In Line », la FT300 comporte 
des marteaux fixés indivi-
duellement pour une absorp-
tion de puissance limitée, et 
peut désormais être équipée 
du système Root Runner pour 
une conduite automatique 
du tracteur. Sur la Rootster, 
l’arrachage est confié à des 
roues Oppel et le nettoyage 
à une table à cinq rouleaux 
transférant ensuite les bet-
teraves vers une table à huit 
rouleaux ou un circuit de trois 
turbines. La trémie contient 
6 m3. La machine peut désor-
mais être dotée d’un correc-
teur de dévers de +-6° et du 
système de contrôle VC50 
permettant le suivi de l’en-
semble des organes sur un 
écran unique.

Couvrir les silos  
pour un déterrage 
plus efficace

Plusieurs silos étaient 
destinés à des démons-
trations de bâchage/débâ-
chage, paillage, et essais de 
conservation avec plusieurs 
niveaux de décolletage et 

Pourtant cœur du marché français, la catégorie des arracheuses automotrices était 
peu représentée sur le salon, traduisant un intérêt croissant en faveur des intégrales.

La débardeuse Gilles RB640 est désormais disponible en version à déchargement 
latéral, limitant les interruptions pour la vidange dans une benne.
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blessures. En desséchant la 
terre, le bâchage des silos 
apporte indéniablement une 
amélioration du déterrage, 
particulièrement les géo-
textiles laissant passer l’air 
entre les betteraves. Le prin-
cipal frein demeure la mise 
en place et l’enlèvement 
de ces couvertures, qui ont 
donc fait l’objet de dévelop-
pements de la part d’entre-
preneurs cherchant à méca-
niser ces opérations.

L’entrepreneur belge Mi-
chel Warnotte montrait une 
machine de sa fabrication, 
construite sur la base d’un 
bras de pelle rétro au bout 
duquel prend place un tube 
enrouleur entrainé en rota-
tion. Il permet l’enroulement 
et la dépose de bâches géo-
textiles à droite du tracteur. 
La bâche est ensuite coincée 
sous le silo, grâce à un disque 
attelé sur le relevage avant.

Les essais de paillage 
menés par Tereos depuis 
deux ans sont, selon le 
groupe, « encourageants ». 
Le paillage régulerait la 
progression du froid aussi 
bien qu’une couverture Top 
Tex. Un compromis entre 
conservation et déterrage 
peut être trouvé avec une 
couche de paille de 10 cm, 
soit une balle ronde consom-
mée par hectare récolté. Les 
instituts techniques (ITB et 
IRBAB) semblent toutefois 
plus nuancés, émettant des 

doutes sur le comportement 
lors du déterrage en cas de 
silo boueux.

Les avaleurs 
s’adaptent aux  
pratiques françaises

Plus de 60 % de la surface 
betteravière est aujourd’hui 
déterrée, contre quelques % 
en 2000. La Confédération 
Générale des planteurs de 
Betteraves salue cette mise 
en place généralisée qui a 
dans le même temps réduit la 
tare-terre de 20 à 7 %.

Le marché des déterreurs 
reste à l’heure actuelle, spé-
cificité française, dominé par 
les nettoyeurs à trémie. Les 
constructeurs misent cepen-
dant sur un développement 
des avaleurs, et avaient donc 
déplacé des appareils avec 
table d’avalage. Cette caté-
gorie se prête en effet de 
mieux en mieux aux spéci-
ficités hexagonales grâce à 
des largeurs de ramassage 
revues à la hausse, ou à la 
possibilité de traiter un tas 
en deux passages.

Le déterreur Kleine 
RL350V présente plusieurs 
particularités, dont une table 
en V ramassant les bette-
raves sur une largeur de 
10 m. Celle-ci est équipée 
d’un diviseur à vis sur le côté 
gauche pour traiter les silos 
larges en deux passages. 
Au travail, la cabine orien-
table est perchée à 4,80 m 

de hauteur. Lors d’Agritech-
nica, Kleine dévoile deux 
machines offrant des lar-
geurs de ramassage de 8 et 
10 m, et bénéficiant d’une 
motorisation Mercedes-Benz 
conforme à la norme Stage 
3B, d’une nouvelle cabine et 
d’un circuit hydraulique revu, 
ainsi que de rouleaux modi-
fiés pour une durée de vie 
prolongée. Leur vitesse peut 
être ajustée en continu.

Il en est de même chez 
Holmer où le rapport de vi-
tesse entre les rouleaux dis-
tributeurs et rouleaux collec-
teurs est ajustable. Pas de 
réelles évolutions toutefois 
pour le déterreur Terra Félis 
2 présenté l’année dernière. 
Celui-ci dispose 
d’une table à 
rouleaux « va-
rio cleaner » 
ramassant 
sur 9,50 m de 
large, et d’un 
convoyeur long 
de 15 m.

Chez Ropa, 
l’euro-Maus 4 
bénéficie d’une 
motorisation 
Mercedes déve-
loppant 326 ch, 
avec injection 
d’AdBlue et ca-
talyseur d’oxy-
dation. Une 
nouvelle boite 
de transfert fa-
vorise le travail 

à bas régime (1 200 tr/min). 
Ramassant sur 10,20 m de 
large, la machine dispose de 
trois entraînements indépen-
dants pour le circuit de net-
toyage, par ailleurs rallongé 
grâce à des rouleaux Zwick 
plus longs. On notera égale-
ment un bras de chargement 
mesurant désormais 15 m, et 
une nouvelle procédure de 
repliage/dépliage accélérant 
la mise en place au silo, avec 
une passerelle faisant office 
d’escalier lorsque la cabine, 
dont l’agencement a été 
revu, est déployée à 5,20 m 
de hauteur.

Guillaume Le Gonidec �

La machine conçue par M. Warnotte apporte une réponse aux problématiques de 
mécanisation du bâchage.

Le paillage offre des perspectives intéressantes en termes d’inertie thermique, à condi-
tion d’être utilisé pour des silos peu boueux, sous peine de pénaliser le déterrage.

L’avaleur Kleine RL350V autorise la re-
prise de silos en deux passages grâce à 

un diviseur à vis.
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Amazone
Nouvel automoteur proposé à la prise en main

Chez Amazone, c’est le nouveau pulvérisateur automoteur 
Pantera 4001 qui sera à l’honneur sur la zone de prise en main 
extérieure de 1 500 m2. Avec ses 8,40 m de long, ses 3,80 m de 
haut, ses 2,55 m de large et ses 200 ch, le Pantera 4001 semble 
taillé pour les travaux à grande échelle. Le constructeur pré-
sentera également son mono disque RoTeC Control dont la 
précision de travail est remarquable, notamment en terme de 
profondeur de semis. Enfi n, Amazone fera la lumière sur sa 
très récente gamme de déchaumeurs à disques indépendants 
Catros+, venant compléter la gamme Catros. Ces nouveaux 
modèles conviennent pour le mélange d’importants volumes 
de pailles, comme après les cultures de maïs grain, et pour la 
destruction de prairies ou de jachères. Les visiteurs pourront 

Les nouveautés 
du Salon des ETA 2011
Près de 180 marques seront représentées au parc des expositions de Laval, 
les mercredi 7 et jeudi 8 décembre 2011. Zoom sur l’actualité de certaines 
d’entre elles .

découvrir certains de ces modèles en versions portées fi xes 
et repliables de 3 à 6 m, ou bien en version semi-portée de 3 
à 6 m, mais aussi les modèles traînés repliables jusqu’à 7 m 
50. Amazone proposera un semoir d’interculture Green Drill, 
s’intégrant sur toutes les gammes de déchaumeurs Catros+ et 
Cenius : un premier d’une capacité de 200 l pour les machines 
portées et un second d’une capacité de 500 l pour les semi-
portées.

Bugnot 55
Broyeurs de branches et de végétaux

Bugnot 55 présentera sa large gamme de broyeurs de 
branches et de végétaux, mais aussi des broyeurs de pierres. 
Le broyeur BV E5 (nouvelle version diesel, moteur Lombardini 
27 ch, version compacte sur remorque routière non freinée) et 
le broyeur CBB 240 (version diesel 80 ch Deutz, sur remorque 
routière freinée, capacité : 240 mm) seront présentés en action. 
Le constructeur fera également la lumière sur les rotors à 4 ran-
gées de marteaux, adaptables sur broyeurs BPM mixtes bois et 
pierres et OBL’X, qui permettent de « fraiser » les roches.

Claas
Pleins feux sur l’Axion 900 et la Quadrant 3300

Sur son espace, Claas présentera sa toute dernière presse 
à balles carrées Quadrant 3300 à densité de pressage maxi-

« Nous sommes des fi dèles du Salon des ETA. Nous nous 
y rendons généralement tous les deux ans. Ce que nous ap-
précions particulièrement sur cet événement ? Les contacts 
directs avec nos confrères et aussi avec nos fournisseurs. 
En cela, le Salon des ETA n’a pas d’équivalent. Aller à La-
val, c’est l’occasion de rencontrer d’autres entrepreneurs 
de régions différentes d’échanger autour de la conjoncture, 
des machines, de nos expériences. C’est très enrichissant. 
Sur le salon, les contacts avec les fournisseurs sont plus 

faciles que sur les grands salons où l’on n’est pas toujours 
sûr de bien tomber. Bien souvent, sur les grands salons, les 
échanges sont moins pro. Au Salon des ETA, les fournis-
seurs ont du temps à nous accorder, et cela se sent tout de 
suite ».

Nicolas et Gaël Corbineau : « Pour les contacts directs avec fournisseurs et confrères »

SARL Corbineau à Martinet, en Vendée
• 20 salariés à plein temps
• Toutes prestations agricoles (récolte, épandage, 
amendement, binage, ensilage…)
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male. Avec cette presse à haut rendement, Claas répond 
aux besoins des entrepreneurs. Le constructeur présen-
tera également son tracteur haute puissance série Axion 
900, dont le concept inédit autorise à la fois puissance de 
traction, effi cacité, souplesse et confort. Soulignons que 
l’Axion 900 a été entièrement repensé et adapté aux exi-
gences en matière d’impact environnemental et de pro-
tection contre les émissions polluantes. Il est d’ailleurs le 
premier tracteur Claas conforme à la norme antipollution 
Stage IIIb (Tier 4i)

Fliegl 
Présente Big Load, en 28 t de PTAC

Le constructeur allemand lancera Big Load, sa nouvelle 
remorque deux essieux en 28 tonnes de poids total autori-
sé en charge. Nouveauté chez le constructeur allemand : la 
centralisation des commandes hydrauliques via une électro-
vanne pour faciliter l’attelage. À noter que Fliegl prévoit une 
démonstration d’une de ses remorques à fond poussant sur 
l’espace qui lui est dédié au Salon des ETA.

Horsch
Nouveau semoir monograine

Horsch présentera, pour la première fois en France, son 
nouveau semoir pneumatique monograine 12 rangs Maestro. 
Les entrepreneurs pourront échanger autour des trois carac-
téristiques majeures de cette nouveauté : système de dosage 
unique, distribution électrique la plus petite du marché et ex-
cellente surveillance de la dépose de la graine. Le Maestro 
12 rangs est disponible en version Maestro CC et en version 
Maestro.

John Deere
Tracteurs, moissonneuses-batteuses,
presses, pulvérisateurs

Seront exposés sur le stand les nouvelles séries 6R, 7R et 
8R, des tracteurs de 170 ch à 360 ch. Également présentée sur 
le stand John Deere, une nouvelle moissonneuse-batteuse S 
670 avec concept de battage à rotor unique. Les mécaniciens 
devront être particulièrement intéressés par une maquette 
du système de battage tangentiel des moissonneuses-bat-
teuses de la série T. Destinées aux entrepreneurs, les nou-
velles presses série 900, seront également sous les feux de 
la rampe. Ces presses se caractérisent par un concept révo-
lutionnaire d’éjection de la balle, récompensé par une mé-
daille d’or au Sima 2011. Au côté du pulvérisateur automoteur 
5430i, John Deere exposera un nouveau pulvérisateur traîné 
de grande capacité, le R962i. Un modèle de la série 7050i sera 
exposé à Laval, équipé du système HarvestLab de mesure en 
temps réel de la matière sèche.

Kässbohrer 
Présente PistenBully, pour les terrains difficiles

Kässbohrer mettra en lumière sa gamme d’engins Pis-
tenBully GreenTech, taillés pour travailler sur terrains dif-
fi ciles, impraticables ou encore fragiles. La gamme se com-
pose d’engins très polyvalents qui peuvent être équipés pour 
du fauchage, du débroussaillage y compris en zone inondée, 
l’entretien de tourbières, curage d’étangs de pisciculture, en-
silage dans les installations de biogaz, travaux de terrasse-
ment, ramassage d’algues sur les plages…

Kuhn
Lancement de six nouveautés

Les visiteurs découvriront le nouveau pulvérisateur traîné 
Metris d’une capacité de 4 100 l, avec des rampes de 18 à 36 m. 
Le Metris peut recevoir le GPS Section Control, le Rins Assist 
(rinçage complet et automatisé du pulvérisateur), essieu sui-
veur, H-Matic (le contrôle de la hauteur de la rampe en bout 
de champ). Pour une qualité de semis et des débits de chan-
tier élevés, le constructeur présentera également le nouveau 
combiné de semis CSC 600 (composé d’une herse rotative 
repliable d’une puissance admissible de 350 ch) et la trémie 
frontale TF 1500 (capacité maximale de 2 000 l). Côté innova-
tions, on pourra également voir sur le stand Kuhn les nouveaux 

• Mercredi 7 décembre à 14h30 
« phyto, comment certifi er son entre-
prise ? », animé par Hélène Coulom-
beix, chargée des travaux agricoles, 
environnementaux et durables à la 
FNEDT avec la participation de Vincent 
Couepel, Cepral (association des orga-
nismes certifi cateurs pour la promo-
tion des systèmes de certifi cation de 
produits du secteur agroalimentaire) 
et M. Jean-Louis Mary, entrepreneur de 

travaux agricoles en Mayenne.

• Jeudi 8 décembre à 11h00 « bois 
énergie : les techniques de déchique-
tage de plaquettes forestières », animé 
par Tammouz Eñaut Helou, chargé des 
travaux et services forestiers et ruraux 
à la FNEDT avec la participation de Lau-
rent Planchet, animateur bois énergie 
à l’Interprofession Atlanbois, Frédéric 
Jan, entrepreneur de travaux agricoles, 

Bois Énergie Ouest Environnement de 
Bretagne et Brice Fonteneau, entrepre-
neur de travaux agricoles, SARL Fonte-
neau en Pays-de-la-Loire.

• Jeudi 8 décembre à 14h30 « gui-
dage, traçabilité : quel intérêt pour va-
loriser son entreprise ». La conférence 
est animée par le Cemagref de Mon-
toldre et la Sitma Fgr et la participation 
d’entrepreneurs.

Le programme des conférences
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déchaumeurs superfi ciels Optimer + série 103 (version portée) 
et 1003 (version traînée) particulièrement indiqués pour une 
bonne gestion de l’interculture. Toujours au titre des nouveau-
tés, la présentation de la gamme Striger, qui permet de préparer 
puis de semer de manière économique, sans pénaliser le rende-
ment de la culture. Les visiteurs pourront également découvrir 
le combiné presse enrubanneuse I-Bio qui intègre de nombreux 
éléments exclusifs. Enfi n, le constructeur mettra l’accent sur sa 
nouvelle charrue semi-portée monoroue Multi-Leader, à largeur 
multiple. Ce modèle extensible de 6 en 7 et 8 corps avec sécurité 
boulon de traction T ou Non Stop Hydraulique répond particuliè-
rement aux exigences des entrepreneurs.

Kverneland 
Pour une agriculture de précision

À Laval, Kverneland Group présentera IsoMatch Tellus, sa 
nouvelle génération de console Isobus, médaillée d’argent au 
Sima 2011. Développé pour répondre aux nouveaux besoins 
des agriculteurs (traçabilité, suivi des travaux par chantiers et 
par parcelle ), l’IsoMatch Tellus offre des fonctionnalités iné-
dites sur le marché grâce, notamment, à son double écran tac-
tile de grande dimension. Cette communication entre tracteur 
et outils permet l’utilisation d’une large gamme de machines 
avec un seul et unique boîtier (IsoMatch Tellus ou terminal 
tracteur Isobus). Kverneland fera aussi la lumière sur d’autres 
services pour l’agriculture de précision : épandage d’engrais 
à largeur variable (Geo Spread) et semis de précision en paral-
lèle ou en diamant (GeoSeed).

Par ailleurs, la version semi-portée de Qualidisc, pour des 
largeurs de travail de 4, 5, 6 et 7 m, sera sous les feux de la 
rampe au Salon des ETA. Doté d’un châssis robuste, Quali-
disc est doté d’un disque de très grand diamètre (565 mm). 
Il convient aussi bien pour utilisation derrière chaumes que 
pour la destruction de couverts.

Krone
À l’essai, la nouvelle génération Big X 

Sur l’espace Krone, le visiteur pourra prendre en main la 
Big X 1100 14 rangs, la plus puissante ensileuse du marché, 
sur une zone de 1 500 m2 dédiée au constructeur. La nou-
velle gamme d’ensileuses BiG X permet aux conducteurs de 
disposer de deux modes de puissance au travail : un mode 
Eco-Power et un mode X-Power. La Big X a été équipée d’une 
nouvelle cabine « silent space », encore plus spacieuse. La 
surface vitrée augmentée et les montants redessinés offrent 
une visibilité incomparable, même avec une tête de récolte 
Easycollect de 14 rangs. Chez Krone, on fera également la 
lumière sur les presses dotées de chambre de presse semi-
variable. Il s’agit de la première et unique presse à balle ronde 
qui travaille selon le principe de la chambre fi xe, mais qui peut 
presser des balles de différents diamètres de 1,25 à 1,50 m.

Pöttinger 
Ensile et sème pour des chantiers performants

Le constructeur autrichien mettra particulièrement à 
l’honneur sa remorque ensileuse Jumbo et le semoir Vitasem 
ADD. La remorque Jumbo, équipée de l’affûtage automatique 
des couteaux Autocut, sera exposée dans la partie prise en 
main pour permettre aux chauffeurs et aux mécaniciens de 
comprendre de visu comment fonctionnent ses commandes. 
Soulignons que cette nouvelle génération de remorques ensi-
leuses permet d’utiliser pleinement les nouvelles très grosses 
puissances des tracteurs jusqu’à 450 ch. Quant au nouveau 
semoir intégré Vitasem, il est doté d’un centre de gravité très 
proche du tracteur, distribution 3 en 1 unique permettant de 
changer très rapidement de type de semences et des nou-
veaux socs double-disques « Dual-Disc » garantissant une 
dépose précise de la graine.

Schuitemaker
Tonne à lisier et autochargeuse

Le constructeur mettra en valeur sa nouvelle autochar-
geuse haut rendement : Rapide. De conception simple et ro-
buste, elle présente le plus grand volume du marché (jusqu’à 
66 m3 de caisse). Cette nouvelle autochargeuse très polyva-
lente est conçue aussi bien pour la récolte (ensilage d’herbe, 
foin, paille, couverts végétaux, culture énergétique…) que 
pour le transport (ensilage maïs, céréales, compost…). Quant 
à la tonne à lisier Robusta, elle fera également l’objet de 
toutes les attentions avec son nouvel injecteur Exacta. La ca-
pacité de la gamme de tonnes permet de répondre à tous les 
besoins (8,5 à 34 m3).
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Liste des exposants inscrits au 14 novembre 2011
ACHATS SERVICES DIRECT
AGCO DISTRIBUTION SAS - MASSEY 
FERGUSON 
AGCO DISTRIBUTION SAS - VALTRA
AGCO DISTRIBUTION SAS FENDT
AGRI 72
AGRIAFFAIRES 
AGRICARB
AGRICULTEUR NORMAND
AGRILIA FORMATION 
AGROTRONIX
ALLIANCE 
ALPEGO / ALGRITEC
ALTHIMASSE
AMAZONE
BANC D’ESSAI 
DIAGNOSTIC MOTEURS
BEAUDOUIN
BECCHIO ET MANDRILE
BEMA
BERGERAT MONNOYEUR 
BERTHOUD 
BIHR FRERES
BIO RESSOURCES TECHNOLOGIES
BKT
BOGBALLE
BOMFORD
BOUCHARD DIFFUSION
BPI FORMIPAC France
BUGNOT
BUGNOT 55
CADIS 
CATERPILLAR
CGAO
CLAAS
CNH France
COLAERT ESSIEUX
CONDUITE ECONOMIQUE 
CONTINENTAL
COPADEX
CORDEXAGRI
CREDIT AGRICOLE
CREDIT MUTUEL
DALBO
DANGREVILLE

DARGREEN
DARIO DEVELOPPEMENT
DELTA MICS
DESVOYS 
DICKEY - JOHN EUROPE
DIGITAL DC SYSTÈME
DINLI
DLAND
DUO PLAST
ECO’SOLEIL
ELHO
ENERGREEN
ENTREPRENEURS DES TERRITOIRES
EQUIPEMENTS MODERNES 
AGRICOLES 
ERNEST ROTH
ESCOMEL
FAFSEA
FENDT
FERABOLI
FLIEGL France
France PRECISION
FRANSGARD
GEDIF
GODDE
GOURDON
GOWEIL
GREGOIRE BESSON
GROUPE AGRICA 
HARDY ET FILS 
HAUER
HORSCH MASCHINEN GMBH
HSUN
HYTRACK
IDASS
ILGI
ISAGRI
ITAL’AGRI
JCB AGRI 
JOHN DEERE
JOSKIN
JOUFFRAY DRILLAUD
KASSBOHRER ESE
KIROGN
KIRPY

KONGSKILDE France
KRONE
KUHN
KVERNELAND
LA MOUETTE 
LAFORGE 
LANDA
LELY France
LEMKEN STOLL
LINHAI
LISTECH
MAISON FAMILIALE RURALE 
BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE
MANITOU
MASAI
MASCHINENFABRIK KEMPER
MASCHIO GASPARDO France 
MASSEY-FERGUSON
MAUGUIN CITAGRI
MC CONNEL
MERLO
MITAS
MONOSEM
MONROC
MRA - GERINGHOFF
MURSKA
MUSTANG
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE
MX 
NEW HOLLAND 
NOREMAT
OLIMAC
ORENGE
PANIEN CONSTRUCTIONS 
& DEVELOPPEMENT
PANTIER 
PARTENIA 
PAYEN - IMPORT
PERARD 
PICHON ETS
PLAISANCE EQUIPEMENTS
PORTIK
PÖTTINGER France
PRODEALCENTER.FR
PROFIL PLUS 

QUALITERRITOIRES 
QUITTE ET FILS
REMORQUES CHEVANCE
REMORQUES ROLLAND
REUSSIR
REUSSIR BOVINS VIANDE
REUSSIR GRANDES CULTURES
REUSSIR LAIT ELEVAGE
ROUSSEAU
SAINTE GERMAINE
SAMSON AGRO A/S
SATPLAN
SCHAEFFER LADER
SCHUITEMAKER France 
SEKO
SEPAMAC
SEPPI M. SPA
SILOGRAIN
SILOTITE
SODIJANTES INDUSTRIE
SODIMAC
SONAMIA
SOUCHU
STOLL
STRAUTMANN
SULKY BUREL
TAMA France
TERRA
THIEVIN
TIERRE
TOP CON
TOTAL
TREEMME
TRELLEBORG WHEEL 
SYSTEMS France 
TRIOPLAST
VADERSTAD 
VALTRA
VICON
VIVEA
VOGEL&NOOT
VREDESTEIN France
WESTTECH
ZARDO
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Grandes largeurs : la charrue 
n’a pas fini d’évoluer
Trop vite condamnée ? Après plusieurs années de dénigrement, la charrue 
redevient la pierre angulaire du travail du sol pour de nombreux utilisateurs. 
Si de larges charrues portées séduisent par leur maniabilité, les monoroues 
effectuent un retour en force grâce à des dispositifs qui réduisent la puis-
sance nécessaire à leur traction.

« On n’a jamais vendu autant de charrues qu’en 
ce moment. Ca reste l’outil sécurité » témoigne Ma-
thieu Meyer, responsable formation chez Kuhn. Avec 
les cours des céréales élevés et des échecs en itiné-
raires simplifiés liés à une transition brutale ou à la 
difficulté de maîtriser l’enherbement, le labour effec-
tue depuis deux ans un retour en force. Pour les en-
trepreneurs, il répond à une problématique de limi-
tation des passages grâce à sa gestion des résidus 
de récolte ou à la possibilité de semer malgré des 
conditions d’humidité peu propices. L’outil est alors 
l’un des plus versatiles. Agronomiquement, la char-
rue répond à différents objectifs qui ne sont pas les 
mêmes d’une région, d’un type de sol, d’un utilisa-
teur à l’autre.

Quels objectifs ?
La préparation des sols n’est pas conseillée au 

printemps, surtout le travail profond. Les sols lourds 
peuvent profiter des alternances gel-dégel pour se 
fragmenter, il serait dommage de ne pas en profiter. 
Le labour d’hiver maximise la fragmentation en lais-
sant pénétrer l’air et l’humidité après avoir recréé de 
la porosité.

Un enfouissement total des résidus de culture est 
souvent un critère important pour les agriculteurs. 
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Du point de vue agronomique, ce n’est pourtant 
pas tout à fait bénéfique car le maintien d’une part 
de résidus en surface permet de limiter l’érosion. 
Lorsque l’on cherche à débarrasser la totalité des 
résidus de la surface du sol, il est souvent produit 
(avec des versoirs courts) un labour jeté avec lequel 
une couche de résidus sera plaquée en fond de raie 
et empêchera la continuité des racines dans le profil. 
C’est d’ailleurs ce qui a entraîné son dénigrement en 
Amérique du Nord. Au contraire, les résidus peuvent 
être répartis dans l’ensemble du profil – un labour 
dressé avec une surface irrégulière est par ailleurs 
moins sensible à l’érosion – et la matière organique 
ainsi enfouie peut bénéficier d’un environnement 
favorable à sa dégradation avec les éléments néces-
saires : eau, air, azote et chaleur. L’appréciation du 
client restera maîtresse, or l’aspect visuel d’un sol 
débarrassé de résidus reste fortement valorisé. Il 
faudra donc en tenir compte lors du choix des ver-
soirs et des dégagements.

Le poids noir
Pour s’accommoder d’une variabilité de situa-

tions, les charrues ont sans cesse évolué : elles 
offrent désormais des dégagements importants 
sous poutre et entre corps afin de ne pas perturber 
le passage des résidus. Inévitablement, leur poids 
a augmenté et le centre de gravité s’est éloigné du 
tracteur, imposant des capacités de relevage impor-
tantes. Sur le marché français, c’est un critère pri-
mordial si bien que l’offre se limite bien souvent à 
des modèles portés de six corps à sécurité non-stop 
hydraulique, ou sept corps en sécurités de type 
boulon de traction, malgré des évolutions permet-
tant l’augmentation du nombre de corps en porté : 
suspension de tête amortissant les contraintes pro-
voquées par des ornières en fourrière, ou roues de 
transport pour soulager le relevage et maximiser la 
sécurité sur route.

« Au fil des années, le dégagement des charrues 
a augmenté afin de s’accommoder des densités de 
semis de plus en plus élevées, et donc des volumes 
plus importants de résidus devant être enfouis » 
remarque Hubert Defrancq, de la société Laforge. 

Malgré la prépondérance du chariot dans l’hexagone, les charrues mono-
roue séduisent grâce notamment à un report de charge plus important.
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problématique, des modèles portés de 9 voire 10 
corps (conçus pour ce marché) sont utilisés sur les 
chenillards, en hors-raie. La largeur travaillée à 
chaque passage atteint alors plus de quatre mètres.

La problématique du poids est récurrente, le 
choix du type de charrue et de ses équipements 
en est souvent affecté. Au tableau des options qui 
alourdissent, le varilarge ou les sécurités non-stop 
hydrauliques peuvent être signalés. Elles s’avèrent 
pourtant indispensables pour les entreprises qui 
doivent s’accommoder d’une diversité de situations.

Pour Jean-Luc Farges, chef de produit chez Lem-
ken, « les fortes capacités de relevage des trac-
teurs de moins de 200 ch, conçus pour l’Europe, et 
celles proportionnellement moins importantes des 
fortes puissances souvent conçues aux États-Unis 
expliquent en partie le basculement vers des mo-
dèles semi-portés à partir de cette puissance. » Les 
contraintes mécaniques sur le relevage semblent en 
revanche peser de moins en moins dans ce choix.

Dans la catégorie des modèles inférieurs à 7 
corps, le porté reste avantagé par un coût à l’achat 
inférieur de 15 %. « En 7, 8 et 9 corps, les semi-
portées monoroues effectuent une percée intéres-
sante ces dernières années. Elles constituent un 
bon compromis entre report de charge et facilité de 
manœuvre », explique Nicolas Millet, marketing ma-
nager chez Grégoire Besson. Un modèle 8 corps mo-
noroue apportera sur le tracteur un report de charge 
supérieur de 30 % face à un modèle à chariot équi-
valent. « La France se distingue toutefois par une 
forte culture de la charrue semi-portée à chariot. » 
C’est d’ailleurs l’unique solution qui demeurera au-
delà de 10 corps pour éviter aux tracteurs de subir 
les fortes contraintes lors du retournement, malgré 
des dispositifs de réalignement.

Le facteur tracteur
Le labour hors-raie rend possible l’utilisation de 

tracteurs articulés, chenillards, ou modèles conven-
tionnels équipés de pneumatiques larges voir d’un 
jumelage. En plus de limiter le lissage en fond de 
raie, il ménage le conducteur et sa monture par une 

position de travail plus confortable et une adhérence 
égale entre chaque côté, qui limite les sollicitations 
sur le différentiel. En contrepartie, il peut devenir 
nécessaire d’alourdir le tracteur pour conserver une 
adhérence similaire en surface, les effets d’un pati-
nage influant d’ailleurs sur le travail produit.

Très peu pratiqué en France, le labour hors-raie 
devient indispensable avec les tracteurs de très 
forte puissance (>400 ch) malgré l’évolution de 
forme des corps pour permettre de rouler en raie 
avec des pneumatiques de 710 mm. Ludovic Ger-
nez, entrepreneur dans l’Aisne a ainsi pu comparer 
les deux situations lors de labours d’hiver avec une 
charrue à chariot de 12 corps. L’utilisation du che-

Sur les grandes charrues, le labour hors-raie est systématique pour permettre 
aux tracteurs de passer la puissance au sol.
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humides dès la moindre action sur la direction, qui 
est ici différentielle. « Lorsqu’une chenille ralentis-
sait, la seconde commençait à patiner, et il devenait 
alors impossible d’aller droit. En conditions sèches, 
le cabrage réduisait la surface de portance et tas-
sait la structure ». Le tracteur articulé utilisé par la 
suite éprouvait lui des difficultés à transmettre toute 
la puissance au sol : dès 50 % de charge moteur, il 
se mettait à patiner. Un lestage des pneumatiques 
avant à l’eau a permis de résoudre le problème en 
conditions sèches, mais le tassement en conditions 
humides a découragé l’entrepreneur de poursuivre 
sur cette voie : « Si, pour gagner en débit de chan-
tier lors du labour, on tasse davantage, c’est le chat 
qui se mord la queue : on ralentit finalement le com-
biné de semis qui intervient derrière, sans compter 
les effets sur le sol. » Le passage en hors-raie a per-
mis de jumeler le tracteur, mais l’entre-pneu avait 
tendance à se remplir de terre. Le changement du 
tracteur articulé à roues pour un modèle articulé à 
quatre chenilles donne finalement satisfaction grâce 
à son équilibre, l’entrepreneur se dit convaincu de 
la nécessité de travailler hors-raie pour exploiter la 
puissance de tels tracteurs.

« Aux Pays-Bas, où les cultures à forte valeur 
ajoutée ont induit des investissements courants en 
systèmes de guidage, une grande partie des char-
rues portées sont commandées avec le dispositif 
hors-raie. Les Hollandais n’ont plus la main sur le 
volant », remarque Jean-Luc Farges.

« Le meilleur poids pour lester un tracteur reste 
un poids qui travaille », rappelle Hubert Defrancq. 
« Plus de poids signifie davantage de consomma-
tion par la résistance au roulement. » Théorique-
ment idéale, car apportant un équilibre global du 
tracteur le dispensant de lestage supplémentaire, la 
solution frontale se heurte à un problème technique 
majeur compliquant l’utilisation : « Le contrôle 
d’effort, tel qu’on le connaît à l’arrière, n’est pas 
transposable à l’avant. On conçoit des contrôles de 
position, mais pas de profondeur d’où des difficul-
tés à s’accommoder du relief. » Des dispositifs sont 

toutefois désormais proposés d’origine sur certains 
tracteurs, ou adaptables ultérieurement, « De plus, 
les ensembles portés sont longs mais souvent plus 
maniables que leurs concurrents, et permettent de 
produire des fourrières étroites. » Demeure le pro-
blème des déplacements routiers avec un porte-à 
faux très important, que les dispositifs de visibilité 
(rétroviseurs frontaux) ne compensent pas.

Des alternatives
Des charrues déchaumeuses moins lourdes ont 

fait leur apparition sur le marché depuis quelques 
années, mais leur manque de polyvalence ne semble 
les destiner aux entreprises de travaux agricoles qui 
doivent s’accommoder de situations variables.

Les principales évolutions récentes tendent donc 
à créer des versions hybrides. Plusieurs construc-
teurs (Grégoire Besson, Lemken, Kuhn…) essaient 
de recréer le report de charge existant en porté, sur 
les charrues semi-portées monoroue. Un vérin tire 
alors sur le point d’attelage supérieur pour reporter 
du poids sur le pont arrière du tracteur, en tenant 
compte d’une consigne donnée par le contrôle de 
patinage. Notons que ces systèmes exigent une sor-
tie hydraulique à détection de charge (Load-Sen-
sing).

La charrue semi-portée Kverneland « 3 en 1 » 
permet de dételer la partie située derrière le cha-
riot pour les conditions difficiles. C’est une solution 
qui sera préférée au relevage de la partie arrière en 
conditions difficiles : le relevage de celle-ci sur un 
modèle habituel déleste le pont arrière du tracteur 
et surcharge le chariot. Comme l’explique Ludovic 
Gernez, qui préfère démonter les corps plutôt que 
relever la partie arrière en conditions humides : « En 
surchargeant le chariot, on tasse le profil et on bou-
leverse l’état de surface. Le labour est alors moins 
régulier et la reprise rendue plus difficile. » Pour la 
même raison, la double roue de terrage des gros 
modèles portés sera valorisée par sa portance supé-
rieure et sa régularité d’évolution.

Enfin, il faudra étudier la possibilité de versoirs 
« claire-voie » lorsque les conditions pédologiques 
le permettent, en termes de texture, résidus, profil 
de surface recherché, et surtout homogénéité des 
sols travaillés (ceux-ci sont déconseillés en terres lé-
gères). De la même façon, des versoirs en plastique 
limiteront la puissance absorbée en terres collantes. 
Enfin, l’apparition de charrues dont l’ensemble des 
réglages sont hydrauliques pourra intéresser ceux 
qui font face à une forte diversité de sols ou doivent 
utiliser plusieurs tracteurs différents.

Guillaume Le Gonidec �

La seule limite au développement de très larges modèles portés est le 
poids lié aux besoins de dégagement. 
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Trente ans d’électronique 
pour en arriver à l’Isobus
Sur deux ou trois décennies, les machines agricoles sont devenues généra-
lement beaucoup plus puissantes mais aussi plus fiables. Cette plus grande 
fiabilité s’accompagne bien souvent d’une simplification des solutions tech-
niques proposées. Ce qui reste cependant le plus spectaculaire est sans au-
cun doute le recours systématique à l’électronique pour gérer les fonctions 
mécaniques des machines. « L’Isobus » qui fait beaucoup parler de lui est 
un nouvel environnement électronique et informatique spécifique. Il est en 
réalité une étape inévitable et essentielle dans cette évolution des matériels 
agricoles modernes.
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Pour fonctionner dans de bonnes conditions, tous 
les asservissements électroniques embarqués sur 
les matériels agricoles comportent un ou plusieurs 
capteurs. Un faisceau de communication relié à un 
microprocesseur gère les informations et commande 
les éléments mécaniques. Le tout est complété par 
un système permettant le dialogue avec l’utilisateur. 
Chacun de ces composants a évolué rapidement 
pour atteindre des performances impressionnantes. 
Ils permettent d’améliorer sensiblement le rende-
ment des chantiers et le confort des utilisateurs.

Le rôle des capteurs est de transformer une gran-
deur physique en un courant électrique dont les 
variations serviront de source d’information au boî-
tier électronique. Les premiers modèles étaient bien 
souvent de simples contacts électriques plus ou 
moins bien protégés. L’utilisation de composants de 
micromécanique et de circuits électroniques intégrés 
a permis de mettre au point des capteurs toujours 
plus petits mais aussi plus précis et plus fi ables pour 
un coût réduit. Il est actuellement possible de mesu-
rer toutes les grandeurs physiques, de la vitesse de 
rotation à la pression en passant par le couple ou la 
température. Toutes ces mesures peuvent être réa-
lisées dans les espaces les plus réduits et dans des 

conditions extrêmes. On en trouve des di-
zaines sur les machines modernes.

De l’analogique
 vers le numérique

Dans de nombreux circuits, chaque 
capteur transmet son information au 
boîtier électronique sous forme d’un 
courant électrique variable passant par 
un faisceau électrique spécifi que. On 
parle alors de circuit analogique. Outre 
la sensibilité de ces courants électriques 
aux infl uences extérieures pouvant per-
turber le bon fonctionnement du circuit, 

la multiplication de ces types de capteurs entraîne 
l’apparition de faisceaux électriques complexes. Cer-
tains modèles peuvent comporter plusieurs dizaines 
de fi ls de liaison entre le tracteur et l’outil, avec tous 
les risques que comporte ce type de montage.

Pour résoudre ces diffi cultés, les capteurs les 
plus récents, sont capables de convertir les varia-
tions du courant de sortie en un signal dit numérique 
par l’intermédiaire d’un convertisseur. Ce principe 
permet de transmettre l’information de plusieurs 
capteurs dans un seul faisceau électrique tout en 
rendant l’information plus fi able et le diagnostic plus 
facile. Ce système appelé bus Can (Controller Area 
Network) est né du besoin de trouver une solution 
de communication dans les véhicules automobiles, 
qui ont tendance à intégrer de plus en plus de com-
mandes électroniques. Il fait l’objet d’une normalisa-
tion internationale sous la référence Iso 11898. Il est 
applicable aux faisceaux entrant dans le boîtier élec-
tronique mais également aux faisceaux sortant vers 
les commandes des mécanismes.

Les boîtiers deviennent 
de véritables ordinateurs

Toutes ces informations sont transmises aux boî-
tiers électroniques qui en assurent la gestion sans 

Une seule console pour gérer tous les matériels. Le tracteur et l’outil ne 
font plus qu’un.

zaines sur les machines modernes.

La CCI 200 de chez Amazone 
dispose de la technologie Isobus, 
ce qui n’est pas le cas de toutes les 
consoles présentes sur le marché.
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des microprocesseurs constatée dans les ordinateurs 
de bureau se retrouve également dans les matériels 
embarqués. Les capacités de calcul et de stockage 
d’informations sont maintenant particulièrement dé-
veloppées et autorisent une infinité d’applications. 
L’utilisation d’écrans tactiles capables d’afficher un 
maximum d’informations mais également de ser-
vir de récepteurs vidéo améliore encore le dialogue 
entre la machine est l’utilisateur.

En complément des multiples capteurs, l’appari-
tion de la localisation par GPS dans les années 1990 
a bouleversé l’organisation des chantiers en permet-
tant de moduler le comportement des machines en 
fonction de leur position géographique.

Les automoteurs sont donc devenus des ordi-
nateurs ambulants capables d’appliquer des pro-
grammes informatiques toujours plus complexes 
et performants. Tout semble possible. À partir d’un 
langage commun les constructeurs rivalisent d’in-
géniosité pour proposer des applications nouvelles 
propres à chaque marque. Certaines s’avèrent parti-
culièrement intéressantes comme l’antipatinage en 
automobile. Elles deviennent alors incontournables. 
D’autres, comme l’assistance au créneau, améliorent 
le confort mais ne semblent pas toujours indispen-
sables. D’autres enfin s’avèrent parfois parfaitement 
inutiles et disparaissent rapidement du marché.

Le bus Can pour faciliter 
le transfert d’informations

Utilisé sur les matériels agricoles le bus Can per-
met depuis plusieurs années d’améliorer sensible-
ment le fonctionnement des machines et le confort de 
conduite. Il autorise également le stockage et le trans-
fert des informations vers les ordinateurs de bureau 
pour faciliter la gestion des entreprises. Cette techno-
logie a donc révolutionné l’usage des engins routiers, 
des engins industriels et des automoteurs agricoles 
qui effectuent des taches parfaitement définies.

Les matériels agricoles attelés présentent quant à 
eux des particularités qui rendaient plus difficile une 
large diffusion du bus Can de base. La grande diver-
sité des technologies utilisées multiplie les entrées 
et la façon de gérer l’information. Il y a une grande 
différence entre la gestion d’un pulvérisateur, celle 
d’un épandeur d’engrais ou celle d’une désileuse. De 
plus, chacune de ces machines peut être proposée 
par plusieurs constructeurs et être attelée à des trac-
teurs différents. Il était donc indispensable de trou-
ver une solution informatique pour harmoniser l’en-
semble des applications proposées par les différents 
fournisseurs. Il fallait également trouver un système 
de liaison physique simple facilitant l’attelage et la 
communication de ces équipements avec tous les 
tracteurs. La tâche était d’autant plus difficile que 
les intérêts économiques des différents partenaires 
divergent. Les tractoristes souhaiteraient naturel-
lement que ce soit la console des tracteurs qui cen-
tralise les commandes alors que les constructeurs 

de matériels attelés désirent logiquement garder la 
maîtrise de leur technologie et souhaitent donc com-
mercialiser leur propre console. Une autre difficulté 
réside dans le fait que la mise en place de ces tech-
nologies nécessite des investissements importants 
parfois difficiles à amortir sur des matériels produits 
en petite série.

Du bus Can à l’Isobus
C’est en 2001 que l’ensemble des partenaires du 

secteur ont mis au point une nouvelle norme sous la 
référence Iso 11783 appelée également Isobus. Elle 
définit un nouveau mode de communication et de 
liaison entre le tracteur et l’outil.

Dans les années qui ont suivi, les premiers ter-
minaux annoncés comme étant compatibles Iso-
bus sont apparus sur le marché. Si l’intention était 

Les consoles Isobus offrent des possibilités qui semblent illimitées mais 
nécessitent une bonne prise en main pour être correctement utilisées.

Après avoir suivi une formation de BTS spéciali-
sée en machinisme agricole, Gildas Lecocq a rejoint 
l’entreprise de travaux agricoles familiale située 
à Moisdon-la-Rivière en Loire-Atlantique. Comme 
beaucoup de jeunes, il s’intéresse aux nouvelles 
technologies. Dans le cadre de ses activités, il a eu 
l’occasion de tester plusieurs consoles Isobus sur 
des matériels comme des semoirs ou des presses. 
Pour lui, c’est une technologie qui semble particu-
lièrement prometteuse et agréable mais toutes les 
consoles n’offrent pas les mêmes performances. 
Adaptée sur une presse haute densité, grosse 
consommatrice en courant électrique, la liaison 
électrique est cependant apparue un peu faible, 
provoquant des interférences néfastes au travail. 
Il s’est donc trouvé dans l’obligation de revenir au 
faisceau conventionnel. C’est le seul cas où l’Isobus 
a montré quelques faiblesses. En dépit de ces bons 
résultats, il semblerait que tous les revendeurs de 
matériels attelés ne soient pas toujours particuliè-
rement enthousiastes pour proposer cette techno-
logie. Sans doute la peur que son développement 
ne favorise trop les tractoristes et leurs gammes 
longues.

Une technique qui plaît aux jeunes
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Retrouvez  dans  le  tracteur  AXION  800  toute  la  puissance  et 
l’intelligence qui ont fait de la LEXION, le N°1 français et européen 
des automoteurs de récolte.
En DUO, l’un et l’autre travaillent pour votre plus grande rentabilité.

AXION 800 & LEXION
Le DUO de la rentabilité
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LOCATION SERVICE PLUS : 

louez votre tracteur AXION 800 

ou votre LEXION 770/760 

avec SERVICES COMPRIS !*
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ou sur www.duoclaas.fr
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louable, le résultat n’a pas toujours été satisfaisant. 
Hormis certaines collaborations entre tractoristes et 
constructeurs d’outils, la plupart des boîtiers n’of-
fraient qu’une compatibilité partielle. Les boîtiers fi-
nissaient par être utilisés uniquement sur des outils 
de la même marque.

En 2008 Agco, Claas, CNH, Grimme, Kverneland, 
John Deere et Pöttinger décident de créer l’association 
AEF (Agricultural industry electronics foundation). 
Cette structure assure une plus grande efficacité dans 
la mise en place de tests certifiant la compatibilité Iso-
bus d’un matériel. Elle permet également de maîtriser 
les évolutions de la norme et fédère actuellement un 
grand nombre de constructeurs. Les tractoristes qui 
disposent de moyens importants, sont les principaux 
acteurs de la mise en place cette nouvelle technolo-
gie. Ils proposent de plus en plus de modèles équi-

pés d’un terminal Isobus, ou du moins d’un 
pré-équipement principalement dans les 
hauts de gamme.

Certains équipementiers comme Kver-
neland proposent déjà une nouvelle géné-
ration du terminal Tellus apparu en 2001 
et annonce une trentaine de gammes de 
produits compatibles. D’autres comme 
Kuhn, Amazone, Lemken, Rauch, Grimme 
et Krone, se sont associés et ont été re-
joints par Pöttinger et Bergmann. Ils ont 

ainsi pu développer des terminaux baptisés CCI 100 
et 200. Outre la mise en commun des coûts de lance-
ment, le développement en commun limite les risques 
de défaut de compatibilité dans les affichages et la na-
vigation. Ce regroupement est aussi un moyen de pe-
ser plus efficacement dans les négociations au sein de 
l’AEF.D’autres constructeurs s’adressent directement 
à un fournisseur de boîtiers électroniques, comme les 
Allemands Müller ou Wachendorff.

La partie matérielle est maintenant définie avec 
des faisceaux électriques reliés par une prise à neuf 
broches qui va apparaître progressivement sur toutes 
les machines. Le développement des programmes de 
gestion et d’affichage nécessitera sans doute encore 
quelques mises au point.

Dans certaines versions, l’ordinateur embarqué 
peut déjà gérer toutes les fonctions du tracteur et de 
la machine. C’est le cas du système « Baler Automa-
tion » de John Deere qui gère les différentes phases 
de la formation des balles rondes et de son éjection 
mais qui commande aussi l’arrêt du tracteur si celui-
ci est équipé d’une transmission à variation continue.

En faisant appel à la localisation par GPS, les possi-
bilités d’automatisation offertes semblent sans limite. 
Il est par exemple possible de gérer automatiquement 
certaines fonctions de l’outil en fin de parcelle, comme 
la coupure de pulvérisation, l’arrêt d’épandage ou le re-
tournement de la charrue. Il devient possible de modu-

Une simple prise à 9 broches pour 
assurer la liaison entre le tracteur 
et la machine.
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ler les doses épandues ou de gérer la largeur de travail 
en continu par la coupure de tronçons de rampe en pul-
vérisation ou le réglage de largeur en épandage. Il est 
également possible de transférer aisément les infor-
mations vers un logiciel de gestion parcellaire. Le suivi 
à distance des engins pour optimiser les déplacements 
ou pour contrôle le bon fonctionnement des organes et 
la consommation des machines, fait également partie 
des techniques envisageables. Le tout sans même que 
le chauffeur en soit informé. Toutes ces fonctions sont 
possibles sans l’Isobus, mais le choix de cette solution 
devrait faciliter les échanges en regroupant toutes les 
informations sur une seule console.

À terme, l’objectif est de faciliter le travail des 
conducteurs et de permettre un gain de temps signi-
ficatif dans l’organisation des chantiers. Il devrait 
également être plus facile d’assurer une meilleure 
maintenance des matériels et une gestion plus rigou-
reuse des intrants. 

Même si cette technologie s’imposera probable-
ment progressivement, certaines questions restent 
cependant sans réponse. Le prix d’achat et le coût 
de la maintenance ne risque-t-il pas de dépasser les 
économies réalisées. Comme en automobile, en cas 
de panne l’utilisation de ces circuits électroniques 
toujours plus complexes ne nécessitera-t-elle pas 
obligatoirement l’intervention d’un spécialiste dis-
posant des équipements adaptés sans permettre 
aucune intervention de l’utilisateur. Ne risque-t-on 
pas, comme en informatique, de voir son équipement 
devenir obsolète quelques mois après son achat ou 
de voir apparaître de nombreuses nouvelles ver-
sions nécessitant sans cesse l’installation de mises 
à jour. Utilisera-t-on réellement suffisamment de 
fonction pour justifier l’investissement. Quelle sera 
la valeur des outils à la revente s’ils sont en parfait 
état mécanique mais disposent d’équipements élec-
troniques dépassés ou si on souhaite le vendre sans 
sa console. Autant de questions qu’il est souhaitable 
de se poser avant d’investir.

Gérard Vromandt �

Pour être pleinement fonctionnelle l’investissement dans la technologie Iso-
bus devrait aller jusqu’à l’exploitation rationnelle des données enregistrées.
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Camox
Le constructeur Camox propose les F140 et 

F175, équipés de deux motorisations Cummins de 
puissance idéale pour le travail en forêt. Une ges-
tion électronique de la motorisation qui se caracté-
rise par une faible émission polluante et un rapport 
consommation/rendement très appréciable avec un 
contrôle de la consommation et de diagnostic inté-
gré au poste de conduite. La boîte de vitesse ZF avec 
convertisseur offre une grande souplesse d’utilisa-
tion, un très fort couple à bas régime. Les ponts Naf 
à blocage à disques et à freins immergés ainsi que 
la boîte de vitesse ZF avec convertisseur et le sys-
tème de contrôle et de gestion Danfoss offrent une 
grande fiabilité à la chaîne cinématique. Point de 
vue confort : une cabine standard ou panoramique 
avec une large visibilité et un poste de conduite er-
gonomique. Poids et encombrements sont adaptés 
à l’exploitation française. Ces machines sont déve-
loppées avec simple ou double treuil, grapple, grue, 
tablier fixe ou tablier hydraulique, radio commande 
standard ou intégrale. Camox est un constructeur 
français, son réseau d’agents est présent sur toute 
la France, il vous offre un service de dépannage et de 
pièces détachées. Camox sera présent à Forexpo, du 
6 au 8 juin 2012.
Contact : Pialleport à St-Siméon-de-Bressieux (38) - 
04 74 20 18 00 - www.camox.fr

John Deere Forestry
La nouvelle série 500H est le résultat d’un savant 

mélange des caractéristiques des 500GIII et des 
600H. Elle est désormais dotée d’un moteur 6,8 l Tier 
3, John Deere Powertech Plus, offrant encore plus de 
puissance par rapport à la version GIII (+ 15 % soit 20 
ch de plus). Les nouveaux débusqueurs 500H sont 
équipés en standard d’un ventilateur réversible à 

Gros plan : 
les débusqueurs forestiers

commande hydraulique, Smart Cool, qui fonctionne 
uniquement lorsque nécessaire, pour un refroidis-
sement efficace et une consommation de carburant 
réduite. Un empattement long et un rapport poids/
puissance amélioré apportent une stabilité inégalée 
à ses nouveaux modèles. Pour ceux d’entre vous qui 
ont besoin d’encore plus de puissance, John Deere 
Forestry propose la série 600, taillée pour les condi-
tions de travail les plus difficiles. N’hésitez pas à 
contacter votre distributeur John Deere Forestry ha-
bituel si vous voulez en savoir plus sur la nouvelle 
référence des débusqueurs ou si vous souhaitez un 
montage sur mesure.
Plus de renseignements sur les débusqueurs 540/548 
H et 640/648H : www.deere.com
Coordonnées des 3 distributeurs français :
Afco Egletons (19) - www.afco.fr
FMA Lacroix-Saint-Ouen (60) - www.fma-tim.com
Payant Forêt Domène (38) - www.payant.fr

Agrip
De l’atelier de mécanique en 1930 au premier 

constructeur français de tracteurs forestiers dans 
les années 1970, Maurice Duprat a laissé une trace 
indéniable dans ce milieu. Ce savoir-faire est un 
atout primordial, toutes les conceptions de ces trac-
teurs étant basées sur des valeurs sûres : simplicité, 
robustesse, fiabilité. Actuellement, la société Agrip, 
basée à Lignières dans le Cher, assure la construc-
tion des débusqueurs en fonction de la demande, 
mais a surtout concentré son activité sur la rénova-
tion. En effet, Agrip met un point d’honneur à redon-
ner une seconde jeunesse à ces tracteurs voués à la 
destruction. Conscient de la crise forestière, Agrip 
remet ces tracteurs aux normes actuelles, ainsi les 



ENTREPRENEURS des Territoires M A G A Z I N E  -  61 -  N O V. - D É C .  2 0 1 1    57

LE
S

 D
É

B
U

S
Q

U
E

U
R

S
 F

O
R

E
S

TI
E

R
S

clients ont la possibilité de poursuive leurs activités 
à moindre coût. Une remise en état comprend géné-
ralement les points suivants : cabine homologuée, 
système de freinage aux normes, faisceau électrique, 
hydraulique neuf, pneus, peinture, révision générale. 
Malgré les différentes crises que l’entreprise a tra-
versées, elle s’est toujours attachée à sauvegarder 
ce patrimoine industriel, les nostalgiques du temps 
passé lui témoignent régulièrement leur reconnais-
sance pour leur avoir permis de restaurer leurs trac-
teurs Agrip construits à partir des années 1950.
Contact : Daniel Odille - 02 48 60 03 00 - agrip18@
gmail.com - www.agripassistance.com

HSM
Le constructeur allemand HSM propose une 

gamme complète de débusqueurs forestiers, avec 

ou sans grue. Pour les débusqueurs à grue : les sé-
ries HSM 805 HD et 904 H à transmission d’avance-
ment hydrostatique sont respectivement dotées d’un 
moteur Mercedes 174 ch - 4 cylindres, et d’un Iveco 
238 ch ; d’une robuste oscillation centrale, de treuil 
Adler et d’une grue Epsilon ou Loglift. Les séries de 
skidders HSM à câbles 805 S – 4 cylindres, et 904 S – 
6 cylindres, sont également dotées de moteur Iveco. 
Transmission hydrostatique d’avancement, robuste 
oscillation centrale, tablier monté sur glissières 
rondes, lame avant avec pinces, radiocommande 
standard ou intégrale.
Contact : Guillaume Oberle – 06 89 48 43 99 - com-
mercial@hsm-france.fr - www.hsm-france.fr
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Joskin
La société Joskin propose maintenant trois tech-

niques de pompage pour ses épandeurs de lisier : le 
traditionnel système vacuum (par vide), le système 
volumétrique et le système « mixte ». Le pompage 
par système vacuum est le plus couramment utilisé 
pour sa simplicité, sa modularité et son faible coût 
d’entretien. Le dernier développement dans cette 
technique est l’arrivée de pompes à lobes sans 
contact entre eux, évitant ainsi l’usure des éléments 
de la pompe. Cette technologie permet le remplis-
sage d’un tonneau de 22 500 litres en moins de 2 
minutes. Le système volumétrique force mécanique-
ment le lisier à se diriger vers la cuve au remplissage 
ou vers l’outil d’épandage au refoulement. Derniers 
développements, les pompes centrifuges Joskin 
« Dual-Strom »’ qui ont un débit jusqu’à 10 000 l/min, 
ce qui les rend particulièrement intéressantes pour 
l’épandage avec des outils de grandes largeurs. Ce 
principe oblige généralement à immerger la pompe 
pour l’amorçage. Des artifi ces permettent le mon-
tage de pompes non immergées mais ils présentent 
des risques de cavitation. Le système « mixte » Joskin 
« Vacu-Storm » est une combinaison des avantages 
des deux techniques précédentes. On utilise une 
pompe vacuum à l’aspiration pour sa rentabilité et sa 
polyvalence. La pompe volumétrique est utilisée au 
refoulement pour le débit et la pression offrant une 
alimentation idéale des outils de grande largeur.

Agrometer
La solution d’épandage sans tonne, éprouvée de-

puis quinze ans par le constructeur Danois, associe 
l’automoteur SDS 7000 à une unité de pompage APV. 
Cet équipement a pour avantages majeurs un travail 
continu, et son poids réduit autorisant un apport au 
plus tôt sur céréales. Il évite également l’apport de 
boue sur la voie publique. L’unité de pompage est 
commandée par le chauffeur via une télécommande, 
et traînée derrière l’automoteur lors des déplace-
ments routiers. En cas d’anomalie, un système de sé-

Gros plan : l’épandage du lisier

curité stoppe automatiquement le processus. Cette 
unité contient une réserve d’eau de 3 m3 destinée au 
nettoyage des canalisations avant démontage. La 
capacité de la pompe atteint 250 m3/h, et autorise le 
transport du lisier sur 4 km. À avancement hydrosta-
tique, l’automoteur doté d’un moteur DPS dévelop-
pant 172 ch accueille une rampe à pendillards de 24 
ou 30 mètres de large, pouvant toutefois être adap-
tée aux largeurs couramment utilisées (de 16 à 28 m). 
Grâce à l’enrouleur de 650 m (tuyau 4») il est possible 
de travailler sur plus de 40 hectares.

Pichon
Face à l’augmentation des délais de pompage 

liée à des produits de plus en plus épais, le construc-
teur vient de développer un nouvel accélérateur de 
pompage immergé en bout de bras, avec ou sans 
compresseur. La nouvelle forme de cet accélérateur, 
disponible sur les bras plongeur et tourelle, a donc 
été pensée pour obtenir des rendements importants 
sur tous types de lisier. Les essais terrain destinés 
à valider ces évolutions ont montré un gain de près 
de 50 % en temps de remplissage de la tonne, et le 
remplissage de 100 % de la capacité de la cuve dans 
une fosse enterrée, sans utiliser de compresseur. 
Pour exemple, sur une tonne TCI 18 500 l, le temps 
de remplissage de 4 minutes a été réduit à près de 
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TONNES À LISIER | EPANDEURS À FUMIER | BROYEURS | CHARGEURS | HYDROCUREURS

CHARGEURS
13 MODÈLES DE 26 A 51 CV 

TONNES À LISIER
DE 2600 À 24500 L

EPANDEURS 
8 MODÈLES DE 12 À 24 M3

LE SPECIALISTE DES SOLUTIONS D’EPANDAGE ET DE MANUTENTION
DÉCOUVREZ AU SALON DES ETA NOTRE GAMME D’EPANDEURS DE 12 À 24 M3

NOUVEAU

ETS PICHON - ZI de Lavallot - BP21 - 29490 Guipavas - FRANCE - Tél. : 02 98 344 100 -  info@pichonindustries.com - www.pichonindustries.fr

pub edt_novembre.indd   1 11/15/2011   2:23:54 PM

2 minutes en l’équipant du nouvel accélérateur ver-
sion 2011. En plus du gain de temps à chaque rem-
plissage, cette nouveauté permet aussi une réduc-
tion de consommation en carburant du tracteur, du 
fait du faible régime moteur pour assurer l’épandage 
de 70 l/min à 175 bars.

Fliegl
Connu essentiellement dans le milieu pour ses 

remorques à fond poussant agricole et TP, Fliegl est 
aussi producteur depuis plus de 30 ans de tonnes à li-
siers, avec 600 unités vendues en 2010. Depuis cette 
année, la gamme de produits Fliegl distribuée s’est 
agrandie avec l’homologation de 7 modèles pour 
le marché français. La cuve est fabriquée en acier 
zingué de haute qualité tout comme le châssis. Les 
quatre modèles doubles essieux allant de 14 000 à 
20 000 l et les trois modèles tridem de 20 000 à 
24 000 l sont équipés d’essieux BPW. Ces trois der-
niers modèles sont depuis le mois de janvier homo-
logués à 40 km/h. En plus d’une fl èche à suspension 
hydraulique équipant les tonnes à lisier en standard, 
le confort de transport peut être amélioré grâce à 
la suspension hydraulique ou pneumatique des es-
sieux disponible en option. Un grand panel de com-
presseurs et d’équipements complémentaires sont 
proposés. L’accélérateur de fl ux, le bras tourelles et 
la matière épandue sont gérés grâce à un système 
DPAE et un écran tactile en cabine. L’ensemble des 
équipements arrières (pendillards de 6 à 24 m, en-

fouisseurs à dents et à disques) sont entièrement de 
conception et construction Fliegl. Le constructeur 
se démarque avec un pendillard sans bloc hacheur, 
mais avec deux vis sans fi n de distribution.

Jeantil

La société Jeantil propose des tonnes à lisier de 
10 500 à 24 000 litres pouvant recevoir des systèmes 
de pompage avec ou sans dépression, affi chant des 
débits de remplissage jusqu’à 13 000 litres par minute.

La gamme GT est équipée d’un châssis indépen-
dant de la cuve qui reçoit tous les efforts de traction 
et le relevage arrière. Les modèles de 14 000 à 24 000 
litres sont réceptionnés pour la circulation sur route à 
40 km/h. Un encastrement des roues est possible afi n 
d’abaisser le centre de gravité. Une suspension hy-
draulique active à bras indépendants et un contrôle 
de la dose épandue par débitmètre inductif (DPAE) fi -
gurent dans la liste des options. Cette gamme GT peut 
recevoir un bras de pompage central, un bras compas 
ou un bras supérieur avec tourelle déportée. Tous ces 
bras peuvent être équipés d’un accélérateur de pom-
page ou d’une turbine de remplissage avec circuit de 
retour du lisier vers la fosse. Le cône de remplissage 
supérieur et une trappe de remplissage Ø600 sont 
proposés pour le remplissage par pompe extérieure. 
Jeantil a développé une gamme d’outils d’épandage 
travaillant jusqu’à 30 m de largeur pour 1 500 à 10 000 
litres par minute de débit : une buse ou un T bi-buses 
pour épandre jusqu’à 16 m de largeur, des rampes à 
buses de 21 à 30 m, rampes à pelles de 12 à 24 m, 
rampes pendillards de 12 à 30 m, des enfouisseurs 
à dents jusqu’à 6,5 m de largeur ou enfouisseurs à 
disques obliques jusqu’à 6 m.
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Mauguin

La nouvelle cuve en fibre de verre de la Typhon 
FG permet un gain de poids important. Elle est mon-
tée sur un châssis tubulaire équipé d’une suspension 
hydraulique tridem avec un essieu avant releveur et 
deux essieux suiveurs forcés avant et arrière à ré-
glage automatique depuis le poste de conduite. Six 
roues de dimension 710-55 R34 complètent le train 
roulant. La suspension hydraulique de la flèche assure 
le confort de conduite ainsi qu’un report de charge. Le 
nouveau bras tourelle a trois articulations (profondeur 
de pompage : 4,25 m) avec turbine permet un char-
gement ultra rapide de la tonne. Celui-ci peut égale-
ment servir de bras de transfert. La turbine de vidange 
permet un épandage avec des équipements grande 
largeur ainsi que le passage de lisier de bovins dans 
les pendillards (jusqu’à 24 m) et les enfouisseurs. La 
partie la plus technique de la tonne sera présentée 
pour la première fois lors du salon des ETA : on pourra 
découvrir le débitmètre, le système de pompage sur 
cône, le brassage intérieur ainsi que l’automate qui 
permet la gestion de la tonne. Un boîtier à écran tac-
tile, complété par un joystick pour les mouvements du 
bras, facilite l’accès aux différents menus.

Samson
La nouvelle tonne à lisier PGV offre une combinai-

son exclusive de pompe à vide et turbine accélératrice. 
Avec trois options différentes (pompage à vide seul, 
turbine accélératrice seule, ou association des deux), 
la tonne est capable d’aspirer tous les types de fluides 
à partir de tous les types de stockage imaginables.

Sur les nouvelles tonnes, le choix d’un compres-
seur à anneau liquide plutôt qu’un compresseur à pa-
lettes présente plusieurs avantages : l’étanchéité per-
mise par l’eau supprime tous les contacts mécaniques 
entre les composants, tandis que le rotor inoxydable 
résiste à la corrosion, ce qui lui confère une très grande 
fiabilité et une durée de vie pouvant aller jusqu’à 15 
ans. Le compresseur a une capacité de 21 000 l d’air 
par minute, et associé à la turbine accélératrice, offre 
un grand débit de pompage. Un remplissage intégral 
de la cuve est garanti sans aucun vide d’air. Enfin la 
pompe à anneau liquide se caractérise par un niveau 
sonore inférieur à 80 décibels, soit nettement moins 
que les autres systèmes de pompes à vide.

Schuitemaker

Présent en France depuis 2 ans sur le marché des 
autochargeuses, Schuitemaker dispose de 65 ans 
d’expérience dans le domaine de l’épandage et du 
traitement des fumures solide et liquide.

La gamme Perfekta regroupe les tonnes à lisier 
avec système de remplissage par dépression, al-
lant de 8 à 20 m3. La gamme Robusta comprend les 
tonnes à lisier d’une capacité de 8 à 34 m3 avec rem-
plissage par pompe à engrenage ou à lobes (marques 
Meyer ou Börger, et débits de 6 a 14 000 l/min). Pour 
une meilleure répartition de la charge sur le sol, la 
gamme Robusta est équipée d’élargisseur d’essieux 
faisant passer la voie de 1,90 à 3,50 m. Cette techno-
logie peut être facilement combinée avec un système 
de télé-gonflage favorisant encore davantage la pré-
servation des sols. Schuitemaker propose des solu-
tions d’épandage multiples, notamment en termes 
d’injecteurs pour prairie (Combi, Exacta), d’enfouis-
seurs, de pendillards et de rampes à buses. Les 
tonnes à lisier Perfekta et Robusta seront exposées 
lors du salon de ETA.

Agrimat
Agrimat a dévoilé une nouvelle option pour ses 

tonnes à lisier dotées d’un châssis galvanisé à chaud 
et d’un système électro-hydraulique protégé dans 
une armoire étanche : la rampe pendillard sur por-
tique avec diamètre de tube 150 mm et sortie caout-
chouc en 50 mm. Celle-ci s’ajoute à la liste compre-
nant les bras de pompage hydraulique en diamètre 
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Tel:  +32 43 77 35 45     •     E-mail: info@joskin.com

Des tonnes d’avantages !

LE MIRACLE

VER
T

• Le plus grand programme ‘‘lisier’’ 
 au monde jusqu’à 26.000 L
• Pompes vacuum, centrifuges, mixtes 
 et volumétriques
• Bras de pompage 8’’ et 10’’ 
 et fl èche dorsale
• Injecteurs de 3 à 8 m
• Rampes de 9 à 27 m

Tél. 02 43 641 641 Fax : 02 43 641 659

Sera présent sur

mercredi 7 et  
jeudi 8 décembre 2011

au Parc des Expositions 
de Laval (53)

Stand : 111 - 112MAUGUIN CITAGRI
111, bd des Loges

53940 SAINT BERTHEVIN
www.mauguin-citagri.com

150 mm ou 200 mm avec cône de remplissage, bras 
à double articulation, accélérateur de pompage avec 
sortie en diamètre 200 mm, bras tourelle, trappe de 
remplissage, trémie de remplissage et bac de ran-
gement inférieur pour tuyaux. La gamme Agrimat 
comprend notamment la gamme Challenger dotée de 
nombreux modèles, du simple essieu au tridem pour 
un volume de 11 500 à 24 000 litres.

Sodimac
La gamme du constructeur comprend des mo-

dèles simple essieu de 8 000 à 11 500 litres, double 
essieux de 12 000 à 20 000 litres, et un modèle trois 
essieux de 23 000 litres doté d’une suspension hy-
draulique active. Une cloison report de charge à 
fonctionnement automatique équipe les deux mo-

dèles supérieurs. Un débit proportionnel à l’avance-
ment électronique est également proposé sur ceux-
ci. Trois bras de pompage sont proposés : un bras 
central automatique en diamètre 150 ou 200 mm, un 
modèle plongeur en Ø200 mm (tous deux à droite 
ou à gauche) et un modèle supérieur (tourelle) de 
200 mm, offrant une rotation sur 250°. Un accéléra-
teur de pompage peut porter le débit de pompage à 
6 000 litres/min. La gamme d’accessoires d’épan-
dage comprend des rampes à buses ou pendillards 
pour des largeurs de 12 à 24 mètres. La rampe à 
buses 24 m est équipée d’un correcteur de dévers, et 
autorise l’épandage sur 18, 21 et 24 m. Les modèles à 
pendillards se distinguent par un repliage par enrou-
lement. Enfi n, des enfouisseurs à dents (2,50, 4,40 et 
5,20 m) ou à disques, pour les prairies (4,20 m avec 
écartement de 17,5 cm) sont également au catalogue.
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Oxbo et Ploeger
Une fusion pour conquérir de nouveaux marchés

L’un est spécialiste européen des machines de récolte 
d’épinards, pois, haricots et pommes de terre. Le second pro-
duit aux États-Unis des récolteuses de maïs doux, olives, rai-
sin et baies. Après vingt ans de collaboration, Ploeger et Oxbo 
ont décidé de fusionner pour faciliter leur développement sur 
les nouveaux marchés tels que le Brésil ou la Chine, et amélio-
rer les ventes de l’un sur le marché intérieur du second. Cha-
cun va également bénéficier des savoir-faire technologiques 
de l’autre. Oxbo emploie 400 personnes majoritairement 
aux États-Unis, Ploeger 140 personnes aux Pays-Bas et au 
Royaume Uni. Les deux entreprises vont continuer à vendre 
leurs produits respectifs sous leur propre nom, hormis sur 
les nouveaux marchés ou les produits seront présentés sous 
Ploeger Oxbo Group.

Nidal
Le spécialiste du bois fête ses 40 ans

Spécialisé dans les matériels pour la filière bois et espaces 
verts, au travers d’une stratégie « l’Arbre-Énergie », l’impor-
tateur Nidal fête cette année son quarantième anniversaire. 
Entre 2003 et 2008, l’entreprise a triplé son volume d’activité 
grâce à la mise en place de cette stratégie. Nidal distribue au-
jourd’hui en France métropolitaine et dans les Dom-Tom les 
matériels de fabrication de bois de chauffage Posch (Autriche), 
fendeuses, scies, combinés sciage-fendage, écorceuses, fa-
goteuses, équipements de convoyage et de conditionnement 
automatique des bûches, les déchiqueteuses à plaquettes Bi-
ber (Eschlböck, Autriche), de débardage Maxwald et A.Moser 
(Autriche), de broyage de souches Fermex (Votex, Pays-Bas) 
ou encore les aspirateurs et souffleurs de feuilles Whirlwind 
(Votex). L’entreprise distribue également depuis sa création 
les cabines de tracteurs Mauser. En 2010, le chiffre d’affaires 
de l’entreprise a atteint 4 millions d’euros.

JCB
Haute capacité pour le 550-80

Avec une hauteur de 8,10 m et une capacité maximale de 
5 tonnes, le nouveau 550-80 AgriPlus vient chapeauter la 
gamme des Telescopic JCB. La cinématique en Z procure une 
force d’arrachement supérieure de 50 % au modèle 541-70, la 
flèche étant par ailleurs surbaissée pour favoriser la visibilité. 
Doté d’un moteur développant 130 ou 145 ch, ce nouveau haut 
de gamme développé spécialement pour la manutention de 
vrac accueille un circuit hydraulique fournissant 145 l/min et 
des conduites favorisant la rapidité des cycles. Par ailleurs, le 
circuit de freinage a été repensé pour limiter la puissance ab-
sorbée. Un système dénommé ALC équipe cet engin de manu-
tention, limitant les mouvements aggravants en cas de perte 
de stabilité. Équipé d’un godet, le 550-80 pèse 10 400 kg. 
Doté des ponts Dana, il accepte en option des roues de 26».

Le salon Agritechnica sera également l’occasion de lancer 
une nouvelle gamme de skid 
steers, les chargeurs com-
pacts à ripage dont la gamme 
couvrait jusqu’alors un seg-
ment de marché trop limité. 
Parallèlement, le construc-
teur annonce poursuivre son 
travail dans l’élaboration de 
blocs moteurs à trois et six 
cylindres, encouragé par les 
résultats de son moteur 4,4 l 
lors des évaluations pour le 
passage aux futures normes 
d’émission.

Case IH
Variation  
continue sur les Magnums

Le constructeur annonce 
aux États-Unis la disponi-
bilité d’une transmission à 
variation similaire à celle 
proposée sur les Puma 165 à 
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225, qui dispose de quatre gammes. Elle permet un passage 
de 0 à 40 km/h en continu, en gérant indépendamment ré-
gime moteur et vitesse d’avancement, et est contrôlée depuis 
l’accoudoir équipé du levier Multicontroller. Disponible en op-
tion sur les modèles 235 à 340, cette transmission équipera 
d’origine le nouveau Magnum 370, développant 419 chevaux 
max avec le Power Management (boost). Ce nouveau modèle 
sera équipé de la motorisation Fiat Power Train de 8,7 l utili-
sant la technologie SCR. Intégrant un essieu arrière et un en-
traînement final revus pour accepter le lestage et la puissance 
supplémentaire, il sera disponible fin 2012.

Väderstad
Le tempo pour un semis rapide

Construit autour d’un châssis traîné, le semoir mono-
graine du constructeur suédois est dédié aux cultures de maïs 
et tournesol. Disponible en 6 et 8 rangs avec quatre écarte-
ments au choix (70, 75, 76,2 ou 80 cm), il bénéficie d’une dis-
tribution à entraînement électrique par alternateur autonome. 
La distribution électrique permet notamment la modulation 
en continu de la densité de semis, une coupure rang par rang 
du semis et du microgranulateur, un étalonnage à la ferme, et 
garantit une fiabilité supérieure. Développée par Väderstad, 

la distribution par surpression -et non dépression- plaque 
les graines au disque puis les propulse à grande vitesse via 
le tube de descente, s’affranchissant des effets du dévers 
ou des vibrations. L’élimination des doubles est assurée par 
trois sélecteurs réglables, le contrôle de précision étant lui 
effectué par des capteurs sur les tubes de descente mesurant 
notamment l’espacement entre graines. La mise en terre est 
assurée par un élément à double-disques entouré de deux 
roues de jauge, et assisté d’une double roue en V pour la fer-
meture du sillon. Une roulette de rappui évite les rebonds 
de la graine dans le sillon. Montés sur parallélogramme, les 
éléments peuvent bénéficier d’une pression individuelle de 
325 kg grâce aux 150 kg supplémentaires apportés par un 
ressort de torsion. Les trémies de semences et microgranu-
lés contiennent respectivement 70 et 17 litres, pour une au-
tonomie atteignant 20 hectares. Repliable manuellement ou 
hydrauliquement, le Tempo mesure 3 à 3,30 m au transport 
selon le nombre d’éléments.

Agri-Structures
Incorporation d’engrais et traitement sur le rang

Le semoir SemFlex du constructeur Agri-Structures asso-
cie une distribution pneumatique et des éléments de semis 
à dents, suivis d’un rouleau à bandage caoutchouc. La nou-
velle version E-SemFlex reprend cette conception éprouvée : 
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les deux premières rangées de dents incorporent l’engrais, 
les deux suivantes la semence. Une rampe de pulvérisation à 
gestion électronique (DPAE) placée à l’arrière assure ensuite 
un traitement sur le rang. Selon les configurations, il est alors 
possible de semer avec un inter-rang de 11, 22,5 ou 45 cm. Les 
trémies contiennent chacune 1 300 litres, la cuve de pulvérisa-
tion 600 litres. Disponible en largeurs de 3, 4, 6 et 8 mètres, le 
semoir reçoit en option un moteur électrique de régulation sup-
plémentaire ou des dents formant le sillon pour un futur binage.

Thievin
Récupérer la menue-paille

La menue-paille est un produit appétant pour les bovins, 
et très absorbant lorsqu’utilisé comme litière. Récupérée, elle 
peut représenter 20 % de la production de paille, et diminuer 
le stock d’adventices restitué au sol. Thievin propose désor-
mais le TurboPaille, un récupérateur escamotable qui dé-
charge le flux sur l’andain ou latéralement, directement dans 
une benne. Il présente l’avantage de limiter les contraintes 
sur l’essieu arrière et n’a aucune influence sur le débit de 
chantier. Trois modèles adaptés aux caissons de 1 à 1,20 m de 
largeur sont proposés pour l’ensemble des moissonneuses 
du marché. L’entraînement du récupérateur utilise le flux hy-
draulique de l’éparpilleur, nécessitant un débit hydraulique 
de 40 l/min.

Kuhn
Rediriger la matière organique sur le rang

Le constructeur élargi son offre « vignes et vergers » avec 
la gamme de broyeurs SDS, six modèles disponibles en trois 
largeurs de travail : 1,50 m, 1,80 m et 2,10 m. Son innovation 
repose dans le « Side Delivery System », système à dépose 

latérale par vis sans fin, qui répond aux enjeux environnemen-
taux en restituant la matière organique sur le rang, limitant 
par la même occasion le développement des adventices en 
créant un mulch de surface. Les modèles à dépose unilatérale 
sont équipés d’un déport hydraulique, contrairement aux mo-
dèles à dépose bilatérale dotés d’une vis à pas double. Dans 
tous les cas, le régime de rotation peut être ajusté, et le dis-
positif de dépose démonté rapidement si nécessaire.

Pöttinger
Couvrir le chargement

Pour les utilisateurs de remorques autochargeuses qui 
transportent des produits légers comme le maïs ensilage, le 
constructeur autrichien a créé le système Cover Plus. Dispo-
nible pour l’heure sur les modèles 7210 et 10010, il pourra 
équiper l’ensemble de la gamme Jumbo Combiline dès l’au-
tomne 2012. La commande s’effectue depuis le boîtier de com-
mande de la remorque, et l’association de capteurs et d’un ver-
rouillage hydraulique assure la sécurité lors du déploiement 
comme lors de déplacements routiers à haute vitesse.

Les Synkro en version semi-portée
Plus légers et compacts que leurs prédécesseurs, les dé-

chaumeurs à dents Synkro série 1030 offrent toutefois da-
vantage de dégagement. Le réglage de profondeur disposé 
à l’avant a été revu, et la tête d’attelage permet désormais un 
réglage d’inclinaison pour une meilleure adaptation aux géo-
métries des différents tracteurs. La sécurité non-stop et sans 
entretien des dents bénéficie d’une force de déclenchement 
atteignant 500 kg à la pointe. En version semi-portée de 4 à 
6 mètres, le Synkro se replie désormais en deux parties pour 
un centre de gravité et une hauteur au transport abaissée. Le 
réglage de profondeur centralisé s’effectue désormais depuis 
un unique point sur chaque partie, la hauteur des disques de 
nivellement étant par exemple indexée au rouleau.
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La Moncelière
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Organisme Professionnel de Qualification 
des Travaux Agricoles, Forestiers et Ruraux

• Identifier son entreprise et la spécialisation de ses activités
• Afficher ses moyens et ses compétences
• Créer une relation de confiance avec vos clients
• Utiliser un atout concurrentiel 
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Novembre 2011

29-1er décembre : SITEVI à Montpellier 
(34), pour les fi lières vigne et vin, lé-
gumes et fruits. 716 exposants de 22 
pays, plus de 940 marques, 45 000 
visiteurs professionnels et 48 pays 
représentés. Au programme : confé-
rences et ateliers, visites d’exploita-
tions ainsi qu’un palmarès de l’inno-
vation. 
www.planet-agri.com/fr/sitevi

29-2 décembre : POLLUTEC HORIZONS à Paris (75), le salon des 
éco-technologies, des énergies renouvelables et du traite-
ment des pollutions. 1 500 exposants, 35 000 visiteurs, 300 
conférences et débats. 
www.pollutec.com

Décembre 2011

6-11 : AGRIBEX à Bruxelles (Belgique), le salon international du 
matériel pour les cultures, l’élevage et l’entretien des espaces 
verts. www.agribex.be

7-8 : SALON DES ETA à Laval 
St-Berthevin (53), réservé 
aux professionnels des 
travaux agricoles. 9 000 
visiteurs attendus, plus de 

150 marques présentes, 9 000 m2 pour 
la prise en main de matériels, 15 000 m2 d’espaces couverts. 
Placé sous la bannière de l’agriculture performante et du-
rable, trois thèmes ont été retenus pour les colloques : « Phy-
tos : comment certifi er mon entreprise ? », « Le déchiquetage 
des plaquettes forestières » et « Guidage, traçabilité : quel 
intérêt pour valoriser son entreprise ? » 
www.saloneta.com

Janvier 2012
17-19 : SIVAL à Angers, près de 600 
exposants et 20 000 visiteurs, le 
salon des matériels et techniques 
viticoles, horticoles, arboricoles 
et légumiers. Une approche mul-
tisectorielle pertinente (travail 

du sol, produits phytos…) invite toutes les fi lières du végétal 
à échanger sur les « nouvelles pratiques et orientations stra-
tégiques pour demain ».
www.sival-angers.com

Février 2012

2-5 : FIERAGRICOLA à Vérone, en Italie, foire agricole internatio-
nale, elle a lieu tous les 2 ans. L’édition 2012 sera organisée 
en 5 secteurs : Agrimeccanica (machines et équipements), 
Zoosystem (productions animales), Agriservice (services 

pour l’agriculture), Agripiazza (phyto, santé, fertilisation et 
semences) et Bioenergy Expo (énergies renouvelables). Des 
démonstrations sur plus de 15 000 m2 et 15 000 visiteurs in-
ternationaux attendus. www.fi eragricola.it

29-2 mars : CONGRÈS NATIONAL EDT à 
Clermont-Ferrand (63) à la Grande 
Halle d’Auvergne, la 80ème édition, 
organisée par l’Union Régionale 
EDT Auvergne, invitera Daniel Her-
rero comme grand témoin « la soli-
darité et l’engagement collectif ». 
Tables rondes débats : « comment 
attirer les jeunes à fort potentiel 
dans nos entreprises ? », « la réa-
lité, les utilisations et les consé-
quences de l’informatisation des 
machines sur le pilotage des en-
treprises de travaux », « le secteur 
des entreprises de travaux s’en-
gage pour les jeunes ». Inscrip-
tions avant le 1er février 2012.
Contact organisateur : 04 73 44 45 00

Mars 2012

22-25 : SALON BOIS ÉNERGIE à St-Etienne (42). Événement de ré-
férence pour le secteur bois-énergie en France, il rassemble 
plus de 340 exposants, provenant de 20 pays et plus de 
18 000 visiteurs. Le salon met le bois énergie en action avec 
des poêles et cheminées en fonctionnement à l’intérieur et 
avec des démonstrations en extérieur de machines produc-
trices de combustibles bois. 
www.boisenergie.com

Avril 2012

16-21 : INTERMAT à Paris (75). Exposition internationale de ma-
tériels et techniques pour les industries de la construction et 
des matériaux, le salon regroupe 1 470 exposants dont 67 % 
d’internationaux sur 375 000 m2. L’offre couvrira toute l’ex-
pertise de la construction : terrassement, composants/équi-
pements & accessoires, levage et manutention, béton/écha-
faudage/coffrage, sondage/forage, route, mines et carrières/
traitement des matériaux/recyclage, transport, ingénierie, 
services. 
www.intermat.fr

29-1
(34), pour les fi lières vigne et vin, lé-
gumes et fruits. 716 exposants de 22 
pays, plus de 940 marques, 45 000 
visiteurs professionnels et 48 pays 

150 marques présentes, 9 000 m

Janvier 2012



DEFENDER
SUR TERRE, DEMANDEZ-LUI LA LUNE.

www.landrover.fr

* Sur version Defender 130 Crew Cab. Consommations mixtes Norme CE 1999/94 (L/100km) : de 10 à 11,1 - CO2
 (g/km) : de 266 à 295. 

RCS Nanterre 509 016 804.

Professionnel parfaitement carré, le Defender a les épaules  
pour vous accompagner dans tous vos défis extrêmes. Robuste,  
puissant et volontaire, il dispose de la meilleure des cartes de visite :
Capacité de traction : jusqu’à 3,5T • Charge utile : jusqu’à 1 440 kg* 
3 empattements • 10 carrosseries • 63 ans d’expérience  
et de formation continue.
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MASTER 2

Votre capital garanti

Avec une charrue Master série 2, vous faites le bon 
investissement. Leur cinématique d’attelage est adaptée 
aux nouvelles générations de tracteur. Leur robustesse de 
conception et leur facilité de réglage en font des valeurs 
sûres. Non seulement vous augmentez la qualité de votre 
labour et donc vos rendements et votre rentabilité, mais 
vous béné�ciez aussi d’une valeur de revente optimale. 

www.kuhn.fr
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Innovation VARI MASTER exclusive
Mécanisme de largeur variable 
entièrement intégré dans la 
poutre : protection totale contre 
les agressions extérieures (chocs, 
poussière, corrosion…).

*soyez fort, soyez KUHN

be strong, be KUHN*
élevages l cultures l paysages

Flashez ce code 
avec votre smartphone  
pour voir la vidéo
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